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Projet de loi relatif au Reve u d’i lusio  so iale et  

portant modification 

1. de la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées ; 
2. de la loi odifi e du  juillet  o e a t l’ava e et le e ouv e e t de pe sio s 

alimentaires par le Fonds national de solidarité ; 
3. de la loi modifiée du 30 avril 2004 autorisant le Fonds national de solidarité à participer aux 

prix des prestations fou ies da s le ad e de l’a ueil au  pe so es ad ises da s u  
centre intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou un autre établissement 
médico-social assurant un accueil de jour et de nuit ; 

4. de la loi odifi e du  d e e  o ga isa t l’aide so iale et  
 
portant abrogation 
1. de la loi odifi e du  av il  po ta t atio  d’u  d oit à un revenu minimum 

garanti. 
 

Exposé des motifs 

Le Gouvernement a souhaité redynamiser le dispositif du revenu minimum garanti (RMG), institué en 

la forme depuis 1999. Le RMG avait esoi  d t e précisé, modifié ou complété en diverses de ses 

dispositions. Le présent projet de loi est a itieu  e  e u il veut espo sa ilise  dava tage les 
fi iai es du dispositif et ultiplie  les ha es de tous d a de  à leur inclusion sociale dans la 

société.  

Les modifications envisagées visent notamment à adapter la législation suite aux changements 

constatés depuis sa dernière modification substantielle en 2004. Il a été tenu compte des nouvelles 

dispositio s e  ati e d i ig atio  et d i t g atio  des t a ge s, de pe so es ha di ap es et de 
politi ue de l e ploi. La ise e  œuv e de la loi a gale e t v l  e tai es diffi ult s d appli atio  
nécessitant davantage de précisions, respectivement une simplification de la structuration des 

prestations offertes dans le cadre du revenu minimum garanti, dont le présent projet de loi tient 

compte. 

Ce projet de loi a été annoncé dans le programme gouvernemental  2013-2018: « Le Gouvernement 

confirme la nécessité de maintenir la prestation du Revenu minimum garanti (RMG) comme moyen de 

soutenir les personnes sans ressources. Il est prévu de réviser la loi modifiée du 29 avril 1999 portant 

atio  d’u  d oit à u  Reve u i i u  ga a ti e  etta t l’a e t su  l’a tivatio  des fi iai es, 
en faisant de la réinsertion professionnelle sa priorité et portant une attention particulière aux jeunes 

de moins de 25 ans vivant en-deho s du fo e  fa ilial et e disposa t d’au u e sou e de eve u. Da s 
e o te te, il o vie t de leve  l’i te di tio  d’u e deu i e esu e d’e ploi pa  age. Afi  ue 

la prestation correspo de dava tage à la situatio  sp ifi ue du age et u’elle po de ieu  au  
besoins des bénéficiaires, elle sera scindée en différentes composantes: une composante forfaitaire de 

base par personne, une composante pour les frais incompressibles par ménage, une composante loyer 

plafonnée et une composante destinée aux enfants qui font partie du ménage. La part enfant sera fixée 

de telle manière à sortir les ménages concernés du risque de pauvreté. » 
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1. La loi initiale de 1986 et ses modifications successives 

Le revenu minimum garanti fut institué par la loi du 26 juillet 1986 portant a) création du droit à un 

revenu minimum garanti; b) création d'un service national d'action sociale; c) modification de la loi du 

30 juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de solidarité. Lors de sa création en 1986, le 

Gouve e e t de l po ue avait i plémenté le revenu minimum garanti qui avait pour finalité 

d assu e  à toute pe so e e plissa t les o ditio s l gales u  d oit à u e vie d e te, e  lui 
garantissa t u  i i u  de o e s d e iste e, et e aussi pou  les pe so es les plus loig es du 

a h  de l e ploi. Le dispositif fut  à la suite d u  avis a a la t du Co seil o o i ue et so ial 
du 28 septembre 1983 indiquant que 8% de ménages vivaient dans des conditions très précaires et 

18% autres vivaient aux limites de la pauvreté. L o je tif p io itai e tait do  la lutte o t e la 
pauvreté. Cette loi subit des odifi atio s i eu es à di  ep ises et elle a fait l o jet de t ois te tes 
coordonnés différents en 1989, 1993 et 1994.  

La loi du 29 avril 1999, entrée en vigueur le 1er mars 2000, abrogea la loi modifiée du 26 juillet 1986 

et introduisit la otio  de o t at d i se tio , etta t ai si  l a e t su  l a tivatio  des pe so es 
bénéficiaires du RMG. Ainsi, la réforme proposait un dispositif plus dynamique de lutte contre la 

pauv et  ui e se duit pas seule e t à ga a ti  u  i i u  de o e s d e iste e. Cette loi su it 
aussi dix modifications, dont certaines substantielles. Les nombreuses modifications dont ont fait 

l o jet des te tes gissa t le d oit à u  eve u i i u  ga a ti efl te t les volutio s, et de la 
société luxembourgeoise, et des réflexions en matière de lutte contre la pauvreté.  

Ces nombreuses modifications ont rendu très difficilement lisibles et applicables les textes successifs, 

e ui a a e  le Co seil d Etat à i e, da s so  avis au p ojet de loi po ta t odifi atio  de la loi 
modifiée du 29 avril 1999 que «  on peut regretter cette modification à rép titio  d’u e l gislatio  d jà 
passa le e t o ple e. Le fi iai e de l’aide, ais gale e t les p ofessio els du se teu  so ial 
is ue t d’ t e o pl te e t d pass s pa  le th e a l  des fo es » avis du Co seil d Etat 

du 27.01.2004 ; doc. parl. 5163/04). 

Ce nouveau texte est essai e afi  d adapte  le eve u i i u  ga a ti au  alit s o o i ues 
et sociales qui ont connu de profondes mutations depuis la dernière modification substantielle de 

2004. Du point de vue de la technique législative, il a été décidé de faire de ce projet de loi un texte 

auto o e et o  odifi atif, e i afi  d e  fa ilite  la le tu e et l appli atio . E  p oposa t u e loi 
ouvelle, les o e tai es su essifs faits pa  le Co seil d Etat pa  appo t au p ojet de loi relatif au 

su e dette e t o t t  p is e  o pte avis du Co seil d Etat des . .  et  . .  do . 
parl. 6021/07 et 6021/13). Dans un souci de clarté et de lisibilité, les articles du présent projet de loi 

ont été agencés dans un ordre correspondant à la chronologie des démarches à effectuer par les 

demandeurs du Revis. 

2. Les consultations effectuées en amont du projet de loi 

Afi  de te i  o pte de l app o he ultidi e sio elle de la pauv et , le Mi ist e de la Fa ille et 
de l I t g atio  a is en place un processus continu de concertation avec des représentants des 

i ist es, de la so i t  ivile et des pa te ai es so iau  e  vue d assu e  la oo di atio  atio ale 
des politi ues d i lusio  so iale. Au vu de la multiplicité des situations individuelles des bénéficiaires, 

toute révision du dispositif est un exercice délicat. Dans les travaux préliminaires à la révision, il a été 

tenu compte des configurations familiales les plus représentées parmi les ménages bénéficiaires des 



3 
 

prestations. L attention a également été portée sur les besoins spécifiques et particularités de la 

situation des bénéficiaires soit au niveau de leur vie privée et familiale, de leur santé, de leur niveau 

de scolarité ou parcours professionnel.  

Pour donner un nouvel élan au dispositif RMG, des groupes de travail ont été mis en place pour 

avancer sur certaines pistes de réflexion. Les thèmes de ces discussions, ayant finalement mené à 

cette réforme, ont été les suivants : 

 Meilleur ciblage des prestations ; 
 Revalorisation de la part destinée aux enfants ; 
 Soutien des familles monoparentales et les familles nombreuses ;  
 Multiplication des ha es de tous d a de  à u e i lusio  so iale da s la so i t  ; 
 C atio  d u e incitation pour les personnes en âge de travailler à reprendre une activité 

professionnelle ; 
 Responsabiliser davantage les bénéficiaires du dispositif ; 
 Récompenser le travail, également le travail à temps partiel ; 
 Appo te  u e plus g a de oh e e au  politi ues d i se tio  par le travail. 

 
3. Les études effe tu es e  a o t de l ava t-projet de loi 

L’a al se des t aje toi es de vie des fi iai es du RMG1 

Dans le cadre des travaux préparatifs de la révision du dispositif RMG, le Ministère de la Famille et de 

l I t g atio  a ha g  l I spe tio  g ale de la s u it  so iale d value  e tai es a a t isti ues 
des bénéficiaires du dispositif RMG, ainsi que les trajectoires de vie des bénéficiaires entrés en RMG 

en 2009/2010, respectivement en 2005/2006, tout comme les trajectoires de vie des personnes 

qualifiées de « 2e génération RMG ». 

Ce ue l o  peut ete i  de a i e s th ti ue de es tudes est ue l volutio  de la st u tu e d âge 
des pe so es e t a t ouvelle e t da s le dispositif ‘MG a va i  ue t s peu e t e  et . 
Cependant, entre 1998 et 2008, le nombre total de personnes en âge de travailler entrant 

ouvelle e t da s le dispositif ‘MG, ai si ue le o e d e fa ts e  as âge, à savoi  de z o à 
quatre ans, a augmenté significativement. Le nombre de personnes âgées entrant nouvellement dans 

le dispositif ‘MG a gu e va i  e t e  et . 

Du poi t de vue des atio alit s, il a pu t e elev  ue jus u e  , plus de deu  tie s des 
personnes entrant nouvellement dans le RMG étaient de nationalité luxembourgeoise et étaient nées 

au Luxembourg. Les adaptations successives de la condition de résidence (article 2)  ont apporté les 

changements suivants: En 2000, 50% des personnes entrant nouvellement dans le dispositif RMG 

étaient de nationalité luxembourgeoise et nées au Luxembourg. A partir de 2008, les personnes de 

nationalité luxembourgeoise ne représentent plus la majorité des membres des ménages bénéficiaires 

du ‘MG et les pe so es a a t u e atio alit  des pa s du sud de l U io  Eu op e e so t plus 
nombreuses. Cette évolutio  se efl te aussi da s le o e d a es e t e la date d e t e da s le 
pays, définie par la date de création du matricule, et la date du premier octroi du RMG : Avant 2000, 

il  avait p es ue pas d att i utai es ui avaie t u  at i ule de oi s de di  a s ava t l o t oi du 

                                                           
1 Source : www.mss.public.lu/publications/Apercus_et_cahiers/autres/trajectoires_beneficiaires_rmg.pdf 
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premier RMG ; en 2010, ces attributaires forment presque cinquante pour cent des attributaires 

entrés nouvellement dans le RMG. 

Les trajectoires de vie des bénéficiaires entrés nouvellement dans le dispositif RMG en 2009/2010 

sont semblables aux trajectoires de vie des bénéficiaires entrés nouvellement dans le dispositif RMG 

en 2005/2006, même si le nombre a augmenté de 33% entre 2005/2006 et 2009/2010. Cependant, 

les proportions des différents types de trajectoires de vie changent : le pourcentage des « immigrants 

après 2000 » a augmenté de 23% en 2005/2006 à 42% en 2009/2010. De même, le pourcentage des 

« immigrants après 1995 » a aug e t  de % e  /  à % e  / . Ce i s e pli ue pa  
les adaptations de la condition de résidence effectuée en 2008. 

L a al se des t aje toi es de vie des pe so es ualifi es de « 2e génération RMG » (environ 5000 

pe so es , est-à-dire des personnes nées entre 1972 et 1991, ayant été enfant mineur lors de 

l o t oi du p e ie  ‘MG au age, et a a t t  e e d au oi s u  age ‘MG, o t e ue 
fin 2012, 46% de ces personnes avaient un emploi, avec une tendance croissante, et 12% avaient un 

emploi ensemble avec un complément RMG. 12% e fi iaie t ue de l allo atio  
complémentaire. Pou  %, il  a pas d i fo atio  ise à pa t leu  side e au Lu e ou g. U e 
h poth se pou ait t e ue es pe so es soie t e o e tudia tes. % d e t e elles so t au 
hô age ou ie  da s des esu es d i se tio  ou des esu es e  faveu  de l e ploi de l Age e pou  

le d veloppe e t de l e ploi (ADEM), du Mi ist e du t avail et de l e ploi ou du Se vi e atio al 
d a tio  so iale (SNAS) (éventuellement avec un complément RMG). 

4. Le ‘MG aujou d hui : chiffres-clés 

 

Le dispositif du RMG est devenu depuis sa mise en place un outil indispensable pour garantir la 

oh sio  so iale et l i lusio  so iale. Au ou s des de i es a es, le e le de fi iai es d u e 
p estatio  da s le ad e du ‘MG a ess  de oît e. O  a pu ote  ue ha ue odifi atio  
législative a eu pour conséquence un assouplissement de la législation en vigueur, notamment en 

te es de o ditio s d ouve tu e au d oit, e ui s est t aduit da s les statisti ues pa  u  o e plus 
élevé de ménages éligibles au RMG. Alors que le nombre de ménages bénéficiaires était de 4.950 au 

o e t de l e t e e  vigueu  de la loi e  , le o e de ages fi iai es de l allo atio  
complémentaire est passé à 9.198 en 2015.  

Bénéficiaires du RMG - chiffres-clés 

 Près de 10.000 ménages 

 Près de 20.000 bénéficiaires 
 55% des ménages à un adulte bénéficiaire seul 
 20% des ménages RMG sont des ménages de deux adultes avec un ou plusieurs enfants 
 13% sont des ménages monoparentaux avec un ou plusieurs enfants.  

 Près de 30% ont entre 30 et 49 ans 

 Près de 7000 enfants 

 Près de 10% des ménages occupés exclusivement da s u e esu e d i se tio  ou d u  o t at 
subsidié 
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Evolutio  des ages fi iai es d’u e allocation complémentaire RMG 

 

 
Pa all le e t à l aug e tatio  des ages fi iai es, il faut cependant également noter que le 

o e d ha ita ts au G a d-Duché a évolué de 369.400 habitants en 1986 à 576.200 habitants2 en 
2015. Force est de constater que le nombre de ménages bénéficiai es a ess  d aug e te  es 
dernières années pour atteindre près de 10.000 ménages en comptant également les ménages qui 

fi ie t u i ue e t de l i de it  d i se tio  ou d u  o t at su sidi  o ga is  pa  le Se vi e 
atio al d a tio  so iale. 

 
Données générales sur les ménages bénéficiaires de l'allo atio  o pl e tai e et / ou d’u e 
i de it  d’i se tio , espe tive e t d’u  o t at su sidi  a ti le  
 

 MENAGES MEMBRES 

  Femmes Hommes Total 

Ménages bénéficiant exclusivement de 
l i de it  d i se tio  

735 291 444 735 

M ages fi ia t e lusive e t d u  
contrat subsidié (suiv. Art. 13.3) 

201 105 96 201 

M ages fi ia t de l allo atio  
o pl e tai e, asso tie ou o  d u e aut e 

prestation RMG 
9.257 10.709 9.255 19.964 

Total  
10.193 11.105 9.795 20.900 

Fichiers SNAS du 31.12.2015 

 

Si l o  o pte gale e t les ménages bénéficiaires de l'allocation complémentaire et/ou d u e 
i de it  d i se tio , espe tive e t d u  o t at su sidi  en 2015, 10 193 ménages faisaient partie 

du dispositif RMG, avec en tout 20 900 membres, dont 6 098 enfants mineurs. Une nette 

prépondérance constituent les ménages à un adulte bénéficiaire seul (55%). 20% des ménages RMG 

sont des ménages de deux adultes avec un ou plusieurs enfants. 13% sont des ménages 

monoparentaux avec un ou plusieurs enfants. Les ménages avec enfants représentent en général un 

tiers des ménages bénéficiaires. Le coût des prestations brutes (allocation complémentaire et/ou 

                                                           
2 Source : appo t d a tivit s FNS,  et  STATEC – Population  totale 

1606

4950 5163

7238

8491
9198

0

2000

4000

6000

8000

10000

1986 1999 2000 2005 2010 2015

Nombre de Ménages/Années

Nombre de ménages



6 
 

i de it  d i se tio  respectivement bénéficiaires article 13 alinéa 3 en 2015 s est lev  à 
164.894.830,96 euros3. 

 

Âge des membres des ménages bénéficiaires du RMG (Données SNAS du 31.12.2015) 

 
 Femmes Hommes Total 

Agés de <18 ans 
3073 27,7 % 3025 30,9 % 6098 29,2 % 

Agés de 18-24 ans 
778 7,0 % 838 8,6 % 1616 7,7 % 

Agés de 25-29 ans 
582 5,2 % 403 4,1 % 985 4,7 % 

Agés de 30-39 ans 
1641 14,8 % 1224 12,5 % 2865 13,7 % 

Agés de 40-49 ans 
1833 16,5 % 1598 16,3 % 3431 16,4 % 

Agés de 50-59 ans 
1513 13,6 % 1535 15,7 % 3048 14,6 % 

Agés de >=60 ans 
1685 15,2 % 1172 12,0 % 2857 13,7 % 

TOTAL 
11105 100,0 % 9795 100,0 % 20900 100,0 % 

 

On continue à observer une forte surreprésentation des membres âgés de moins de 18 ans par rapport 
à la population générale. Dans le groupe des personnes en âge de travailler, la t a he d âge de  à 
49 ans constitue le groupe le plus fortement représenté. 

Depuis son instauration en 1999, le montant du RMG a été adapté au coût de la vie et a connu diverses 
nouvelles fixations des montants, notamment en raison du relèvement du taux du salaire social 
minimum. Le tableau suivant retrace cette évolution pour un adulte respectivement le premier adulte 
de la communauté domestique. 

 

 

 

 

                                                           
3 (Source : appo t d a tivit s FNS, , d o pte p ovisoi e  
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Evolution du montant du RMG pour un adulte 

 
Date de début RMG 1er adulte Variation indice RMG 1er adulte 

brut selon indice en 
vigueur 

01/01/1999 150,87 1,30% 548,67 827,78 

01/08/1999 150,87 0,00% 562,38 848,46 

01/07/2000 150,87 0,00% 576,43 869,66 

01/01/2001 155,55 3,10% 576,43 896,64 

01/04/2001 155,55 0,00% 590,84 919,05 

01/06/2002 155,55 0,00% 605,61 942,03 

01/01/2003 160,99 3,50% 605,61 974,97 

01/08/2003 160,99 0,00% 620,75 999,35 

01/10/2004 160,99 0,00% 636,26 1 024,31 

01/01/2005 164,21 2,00% 636,26 1 044,80 

01/10/2005 164,21 0,00% 652,16 1 070,91 

01/12/2006 164,21 0,00% 668,46 1 097,68 

01/01/2007 167,33 1,90% 668,46 1 118,53 

01/03/2008 167,33 0,00% 685,17 1 146,49 

01/01/2009 170,68 2,00% 685,17 1 169,45 

01/03/2009 170,68 0,00% 702,29 1 198,67 

01/07/2010 170,68 0,00% 719,84 1 228,62 

01/01/2011 173,92 1,90% 719,84 1 251,95 

01/10/2011 173,92 0,00% 737,83 1 283,23 

01/10/2012 173,92 0,00% 756,27 1 315,30 

01/10/2013 173,92 0,00% 775,17 1 348,18 

01/01/2017 176,35 1,40% 775,17 1 367,05 

 
5. U  dispositif a  su  l i lusio  so iale des fi iai es  

Le Gouvernement a souhaité donner une nouvelle impulsion au RMG et a relevé plusieurs défis. Ainsi, 

des leço s o t t  ti es des diffi ult s d appli atio  et des difficultés de mise en œuv e de la loi 

actuellement en vigueur. L e jeu tait de taille : les bénéficiaires du RMG constituent une population 

h t og e et ha ue t a he d âge est ep se t e du plus jeu e e fa t à la pe so e âg e. Les 
difficultés que rencontrent nombreuses personnes sont également diverses et touchent tant des 

aspects de la vie de fa ille, de la sa t , de l du ation et de la formation pou  e  ite  ue uel ues-

uns. 

Le p se t p ojet de loi e pla e le eve u i i u  ga a ti pa  le ‘eve u d i lusio  so iale dit 
« Revis ». Le Revis vise la pleine participation des bénéficiaires à tous les aspects de la vie en société. 

Il constitue un dispositif desti  à œuv e  e  faveu  de l i lusio  so iale et de lutte  o t e la 
pauv et  et l e lusio  so iale. Au ou s de la de i e d e ie, l volutio  de la l gislatio  so iale 
luxembourgeoise a permis la mise en place d u  seau d aides tant financières que des prestations 

en nature efficaces. On peut citer, sans prétendre à vouloir être exhaustif, le chèque-service accueil, 

le d oit à l aide sociale, les épiceries sociales, le Tiers Payant Social, l allocation de vie chère, le 

« Kulturpass », les agences immobilières sociales, la loi du 8 janvier 2013 concernant le 
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surendettement et plus récemment la subvention loyer. Le fonctionnement du dispositif Revis doit 

être étroitement articulé autour de la législation sociale luxembourgeoise.  

Pour la rédaction concrète de ce projet de loi, la méthode de travail a consisté à travailler en étroite 

collaboration avec les acteurs professionnels publics impliqués. Le premier bilan qui a été tiré de 

l appli atio  de la loi a tuelle e t e  vigueu  i pa te di e te e t les fi iai es du dispositif. C est 
ce bilan qui a mené aux  points saillants de la réforme du dispositif qui consistent à parer aux trappes 

à l i a tivit , est-à-di e de e die  au fait ue le dispositif du ‘MG e ou age pas ou peu la 
motivation à augmenter son intensité de travail. Le dispositif actuellement en place est donc révisé en 

vue u il tie e o pte de récompenser le travail, également le travail à temps partiel en réexaminant  

le a is e d i u isatio  des eve us, de remédier au manque de cohérence entre les politiques 

d a tivatio  so iale et d i se tio  pa  le t avail, de mieux cibler les prestations pour soutenir 

notamment les familles avec enfants et les familles monoparentales qui connaissent un risque de 

pauvreté le plus élevé.  

Les défis ainsi relevés peuvent être résumés en quatre grands objectifs, à savoir :  

 

1) Co tise  u e app o he d i lusio  so iale ; 

2) Etablir u  s st e oh e t de politi ues de sta ilisatio , d a tivatio  so iale et de 
réinsertion professionnelle ; 

3) Agir contre la pauvreté des enfants et des familles monoparentales ; 

4) Procéder à une simplification administrative. 

Le premier objectif vise l a compagnement des bénéficiaires du Revis dans le respect de leurs 

compétences et de leur situation personnelle. Les mesures d a tivatio  doive t do  t e ciblées sur 

les besoins des bénéficiaires en vue de stabiliser dans un premier temps les bénéficiaires et/ou de les 

activer dans un second temps. Pour concrétiser cette approche, les champs de compétence clairs ont 

t  d li it s e t e l Offi e atio al d i lusio  so iale ONIS  ui se a à l ave i  la ouvelle 
d o i atio  de l a tuel Se vi e atio al d a tio  so iale SNAS  et l Age e pou  le d veloppe e t 
de l e ploi (ADEM).  

Pour ce faire, le volet activation sociale et professionnelle dans le Revis a été élaboré en étroite 

collaboration avec le Mi ist e du T avail, de l E ploi et de l E o o ie solidaire et le Ministère de la 

Fa ille et de l I t g atio . Les esu es d i se tio  du dispositif ‘MG o t t  e a i es da s des 
réunions conjointes du groupe de travail avec des représentants de ces ministères et des 

ad i ist atio s o e es e  vue d opérer ce partage de la clientèle de l ADEM et du SNAS. Vu les 

esu es d i se tio  offe tes pa  es deu  a teu s, et e su tout depuis l e t e e  vigueu  de la loi su  
le ta lisse e t du plei  e ploi e  , il a t  te t  d ha o ise  de a i e logi ue et cohérente 

les diverses esu es d i se tio  proposées par ces acteurs et de les organiser suivant un fil conducteur 

commun.  

Le présent projet de loi se veut donc établir un système cohérent entre, d u e pa t, les politiques de 

sta ilisatio  et d a tivation sociale et, d aut e pa t, les politiques d i sertion professionnelle. Le 

partage ainsi réalisé permet à e ue les fi iai es du ‘evis so t soit suivis pa  l u  ou pa  l aut e 
se vi e. E  effet, est p is e t e ue vise le second objectif. L introduction de la o ditio  d t e 
i s it o e de a deu  d e ploi à l ADEM prévue dans le projet de loi, implique pour le 
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demandeur du ‘evis e  âge de t availle  et apte au t avail, ue l ADEM se a le p e ie  i te lo uteu . 
Il s agit i i d u e o ditio  d a s au ‘evis, sauf e  as d i aptitude de t avail o o o e pa  e tifi at 

di al. L ADEM ta li a u  p ofil du de a deu  et selo  que la personne nécessite à être suivie de 

manière intensive ou régulière, elle sera suivie par l ADEM ou orientée, su  ase d u  avis otiv , vers 

le ouvel Offi e atio al d i lusio  so iale. L o ie tatio  ve s l Offi e atio al d i lusio  so iale sera 

op e s il s av e ue le de a deu  p se te des esoins spécifiques en matière de stabilisation ou 

d a tivatio  sociale ou professionnelle. Bien entendu, l o ie tatio  de la personne peut être revue en 

fonction de son évolution et il va sans dire que des passerelles seront prévues entre les mesures 

offe tes pa  l Office et elles de l ADEM pour éviter que les personnes ne se retrouvent brusquement 

sans interlocuteur. 

 

 

La issio  de l Office consistera à stabiliser et activer les personnes éloignées du marché du travail 

par le biais de esu es de sta ilisatio  et/ou d a tivatio  ui po de t au  esoi s individuels des 

bénéficiaires et qui p e e t e  o pte l volutio  des o p te es de la pe so e. L effo t de 
cohérence des politiques e  ati e d i se tio  e i hit et o ga ise les esu es d a tivatio  et les 

esu es e  faveu  de l e ploi suivant un système par paliers afin de pouvoir soutenir les personnes 

e  fo tio  de leu s diffi ult s sp ifi ues à i t g e  le a h  de l e ploi et ui so t d auta t des 
odalit s de so tie du dispositif du eve u d i lusio  so iale. Ce raisonnement par paliers peut être 

illustré par la figure suivante : 
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Tel ue l a o t  l e p ie e de te ai , il est utile et essai e de p voi  des esu es as seuil 

pour des personnes à besoins spécifiques et éloignées du marché du travail. L Office veillera ainsi à 

o ga ise  ave  les pe so es ui lui so t o ie t es des esu es d a tivatio  p pa atoi es, e  a o t 
et da s la vis e d i t g e  ult ieu e e t u e esu e e  faveu  de l e ploi o ga is e pa  l ADEM. 
Ces esu es d a tivatio  so iale s ad esse t au  pe so es les plus e pos es au is ue d e lusio  de 
par leur difficulté de placement. Seraient donc concernées les personnes à faible niveau de 

qualification, les personnes présentant des difficultés relationnelles dans le contact avec leurs pairs, 

les pe so es dispe s es des esu es d i se tio  ota e t e  aiso  de p o l es de 
santé/addictions, ceci afin de gommer au maximum les obstacles à leur inclusion sociale ainsi que les 

personnes participant à des projets ou mesures d'intégration sociales.   

Les objectifs visés sont une meilleure coordination et un suivi sur mesure des bénéficiaires les plus 

éloignés du marché du travail suivant leurs lacunes afi  d aug e te  leu s o p te es et pa  là leu  
e plo a ilit  et leu  e voi ve s les se vi es de l ADEM, la lutte o t e l i a tivit /l a se e de 
motivation, la responsabilisation des fi iai es et leu  a tivatio  so iale si l o je tif de l i se tio  

professionnelle ne saurait être atteint. Ainsi, même si certaines personnes bénéficiaires du Revis 

a ive t pas à t e o ie t es ve s l ADEM, les esu es d a tivatio  o ga is es pa  l Office pourront 

être renouvelées.  

Il est également à relever que cette offre est disponible pour chaque bénéficiaire adulte relevant de 

la o p te e de l ONIS, la limite de 40 heures d a tivit  d i se tio  par semaine par ménage 

appliquée dans le dispositif RMG étant abrogée. Dans les faits, ce sont surtout les femmes qui ont subi 

les frais de cette restriction (1106 femmes contre 204 hommes au 31.12.2015, source SNAS). 

Le troisième objectif vise à agir contre la pauvreté des enfants et des familles monoparentales. Ainsi, 

la part du Revis destinée aux enfants et aux enfants de familles monoparentales a été réévaluée.  La 

pa t e fa t telle u elle est p vue da s le p se t p ojet de loi s l ve à ,40 euros (indice 100), ce 

qui correspond à 31% du montant forfaitaire de base pour un adulte. Dans les familles 

monoparentales, le montant par enfant est majoré de 8,10 euros (indice 100) par enfant. Ce faisant, 

ce nouveau mode de calcul constituera une mesure pour lutter activement contre le risque de 

pauvreté des enfants qui, en 2015, se situait à 21,5% chez les 0-  a s, alo s u il tait de 15,3% pour 

l e se le des ages side ts. Pa  ailleu s, pa i la populatio  viva t da s des ages ave  des 
enfants à charge, ce sont les membres de familles monoparentales qui enregistrent de loin le taux de 
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risque de pauvreté le plus élevé, à savoir 44,9% en 20154 (Rapport travail et cohésion sociale, STATEC, 

2016). 

Le quatrième objectif vise à procéder à une simplification administrative. Le Fonds national de 

solidarité (FNS) devie t le seul o ga is e o p te t e  ati e d i st u tio , d o t oi et de gestio  
des demandes et de paiement du Revis et notifie toutes les décisions y relatives. Les demandes Revis 

seront encore facilitées grâce à la ise e  pla e d changes de données entre ADEM, ONIS et FNS et 

de divers accès à des banques de données personnelles existantes. 

Ceci présente un double avantage : d u e pa t, le de a deu  a plus u u  seul i te lo uteu  pou  
toutes ses questions relatives au bénéfice du Revis, et d aut e part, l Office, dont la mission est avant 

tout sociale, a plus à intervenir matériellement da s des uestio s elatives à l o t oi et au contrôle 

du Revis mais a une mission de signalement au Fonds. Le personnel de l Offi e peut ainsi se consacrer 

complètement à l o ga isatio  de esu es d a tivatio , à l valuatio  et à l'a lio atio  de l'off e 
d a tivatio  au iveau lo al. Telle est la raison pour laquelle les age ts des se vi es gio au  d a tio  
sociale actuels seront intégrés dans les offices sociau  e  ta t u age ts gio au  d i lusio  so iale. 

Ils seront ha g s d aide  l Offi e à a o pli  les issio s auprès des Offices sociaux communaux. Les 

auteurs du projet de loi ont préconisé une simplification et une réduction des charges administratives, 

de régionalisation de la prise en charge sociale et de renforcement de la coordination du travail social 

en réseau.  

Le système de calcul du Revis a également été revu dans certains de ses aspects. Comme par le passé, 

le montant du Revis sera déterminé en fonction de deux critères essentiels, à savoir la communauté 

domestique et le niveau de revenus de celle-ci. Le projet de loi prévoit de scinder le Revis en deux 

composantes : allo atio  d i lusio  et u e allo atio  d a tivatio . L allo atio  d i lusio  se a ua t 
à elle o pos e d une composante forfaitaire de base par personne et d une composante pour les 

frais communs par ménage. L allo atio  d i lusio  accordée doit davantage correspondre à la réalité 

de la situation et cette scission en deux composantes permet une répartition plus équitable en 

fonction de la situation personnelle du bénéficiaire. Le barème retenu prévoit un montant de base de 

88,25 euros (indice 100) par mois pour chaque adulte ainsi que 88,25 euros (indice 100) par mois par 

ménage pour les frais communs générés par le logement. E  as de p se e d e fa ts da s le 
age, il s ajoute a u e o posa te fo faitai e de ase pa  e fa t de 27,40 euros (indice 100) par 

mois qui est majorée de 8,10 euros (indice 100) en pr se e d u  age o opa e tal tel ue ela 
a été indiqué plus haut. 

Pou  pa e  à la « t appe à l i a tivit  » soulevée par les organisations non gouvernementales 

travaillant avec les bénéficiaires du RMG et rendre le passage au marché du travail plus attrayant, le 

a is e de l i u isatio  des eve us a t  evu. Le p ojet de loi se veut i ite  à la ep ise d u  
e ploi ou à l aug e tatio  de l i te sit  de t avail o e l i t g atio  su  le a h  du t avail est 
le eilleu  o e  de favo ise  l i lusio  so iale. C est e  effet l i te sit  de t avail ui duit le is ue 
de pauvreté et non le niveau de la prestation d aide à lui seul. Ainsi, le a is e de l i u isatio  
à 30% du barème RMG appliqué en présence dans le ménage de revenus immunisables (revenus 

professionnels, chômage, pension, etc.) est aboli. Il est remplacé par une immunisation directe de 25% 

de ces revenus. Par conséquent, seulement 75% de ces revenus dits « immunisables » sont pris en 

compte pour le calcul du Revis dû à la communauté domestique. Afin de récompenser le travail, il est 

                                                           
4 Cahier économique 121, Rapport travail et cohésion sociale, STATEC, octobre 2016 
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p opos  d i u ise  les eve us p ofessio els ainsi que les revenus de remplacement, les pensions, 

les indemnités de chômage, les indemnités de congé parental, etc. 

Avec ce nouveau mode de calcul du Revis, l i te sit  de t avail et toute aug e tatio  de l i te sit  
de travail est valorisée en termes monétaires. Contrairement à la situation actuelle, le projet de loi 

prévoit, pou  tous les adultes d u  e age, de chercher un emploi ou de participer  à une 

esu e d a tivatio . Suiva t le p ofil effe tu  pa  l ADEM et si les fi iai es d u  e age 
tombent sous la compétence de l Offi e, il se a possi le d offrir des esu es d a tivatio  da s u  
même ménage pour chaque adulte, voire plus, même si le barème Revis est dépassé. Sachant que ce 

sont jus u à p se t su tout les fe es qui ont fait les frais de cette limitation, il est prévu u ave  
cette nouvelle mesure il soit possi le d aug e te  le tau  d activation des femmes. Dans ce sens, il 

est escompté aug e te  le tau  d a tivatio  des fi iai es en âge de travailler, sans pour autant 

perdre de vue les difficultés plus spécifiques que rencontrent les bénéficiaires du Revis en ce domaine. 

Le tau  d a tivatio  des fi iai es du ‘MG s est lev  à 61,8% en 2013, 58,7% en 2014 et de 59,1% 

en 2015 ‘appo ts d a tivit , SNAS .  Activer les personnes tout en tenant compte de leurs difficultés 

particulières et de leurs compétences, doit constituer le but premier du volet activation du dispositif 

Revis.  

Dans le volet activation du dispositif, les auteurs du projet de loi ont souhaité introduire un système 

de sa tio  p og essif. Da s le dispositif ‘MG, le efus d o te p e  à u  ave tisse e t pouvait 
o dui e à u  et ait o plet du ‘MG. D u  jou  à l autre, une personne pouvait ainsi se retrouver 

sans aucun revenu et partant sans affiliation à la sécurité sociale. Le système de sanction graduel veut 

i stalle  u e so ette d ala e p ala le au et ait, à savoi  lie  l ave tisse e t à u e sa tio  
financière déterminée et ce pendant trois mois maximum. La personne relevant de la compétence de 

l ONIS peut se voir réduire le montant total des composantes du Revis de 20% dû à la communauté 

domestique et ce pendant une durée maximale de trois mois. Si la pe so e o te p e pas à 
l ave tisse e t, elle peut se voir retirer le droit au Revis pendant trois mois.  

 

D aut es adaptations prévues par la réforme impactent les professionnels tant administratifs que 

sociaux travaillant avec le dispositif Revis. Le projet de loi veille ainsi à e ue l appli atio  de la loi su  
le Revis entraîne plus de doubles financements publics, tel ue ela a t  le as jus u à p se t da s 
e tai es situatio s pa ti uli es. Il s agit ota e t des pe so es o aissa t des hospitalisations 

p olo g es au Lu e ou g ou à l t a ge , des lo gs s jou s da s des ta lisse e ts de soi s ou de 
réhabilitation spécialisés ou encore des séjours dans des structures sociales à encadrement intensif. 

Jus u à p se t, es pe so es ontinuaient à percevoir la totalité de la prestation RMG tout en 

bénéficiant de la prise en charge de frais relatifs à leur hospitalisation ou de leur séjour dans une 

institution spécialisée. Pour ces situations particulières et, sauf dérogation, le projet de loi introduit 

un Revis réduit, correspondant à la composante forfaitaire de base, le te ps de l hospitalisatio  ou 
du séjour prolongés. D aut es pe so es fi iai es fi ie o t gale e t d u  ‘evis duit, à 
savoir les ascendants vivant dans le ménage de leurs descendants et certaines personnes qui, par suite 

de maladie par exemple, ne sont pas en état de gagner leur vie dans les limites déterminées par la loi 

et ui vive t da s le age de leu s pa e ts ou f es et sœu s. 

Da s e e sou i d viter le double financement, ce projet de loi prévoit une disposition qui 

permettra dorénavant aux Offices sociaux de faire retenir la composante destinée aux frais communs 



13 
 

du ménage afin de payer les factures relatives aux frais domestiques d e gie tels que prévus par la 

loi su  l aide so iale ou des charges en relation avec le logement.  

Finalement, la pratique a révélé des adaptations à effectuer en matière de  prise en compte des 

pensions alimentaires : la différence de traitement entre les parents bénéficiant ou devant bénéficier 

d u e pe sio  ali e tai e pou  leu  e fa t a t  supp i e. Le p ojet de loi p voit d i u ise  à 
25% les pe sio s ali e tai es dues e  aiso  des e fa ts. Il se a d s lo s à l avenir indifférent que la 

pension alimentaire pour les enfants est effectivement payée (soit volontairement soit par voie de 

saisie sur salaire) par le débiteur ou u elle est pas effe tive e t pa e ais ava e pa  le Fo ds 
national de solidarité sur base de la loi odifi e du  juillet  o e a t l ava e et le 
recouvrement de pensions alimentaires.  

U e des uestio s ui a sus it  de vifs d ats pe da t lo gte ps est elle elative à l a aisse e t de 
la li ite d âge pou  avoi  a s au ‘evis. Fi ale e t, le ‘evis e p voit pas l a aisse e t de l âge ui 
est donc maintenu à 25 ans. La raison en est principalement que depuis son introduction et au courant 

de ces dernières années, des mesures spécialement destinées aux jeunes NEET (not in employment, 

education or training) ont été développées par divers acteurs. Ces mesures visent les jeunes à partir 

de 16 ans (Garantie Jeunesse) et visent de lutter contre le décrochage scolaire et à permettre aux 

jeunes adultes de poursuivre ou de terminer une formation. Priorité a donc été donnée à ces aides 

off a t des possi ilit s de fo atio  et l i se tio  sp ifi ue pou  les jeu es su  le a h  de l e ploi 
ava t d ouv i  l a s au ‘evis au  jeu es adultes. 
 

Pour les personnes sans-a is ou p ouva t l e lusio  pa  le loge e t, l a s au ‘evis est fa ilit  
ave  l i t odu tio  de l ad esse de f e e pa  la loi elative à l ide tifi atio  des pe so es 
physiques. Cette adresse de référence prévoit que, pour certaines personnes ui o t pas de 
résidence au Lu e ou g ou à l t a ge  u ils pou aie t o upe  de faço  ha ituelle, l i s iptio  à 
u e ad esse de f e e su  le egist e p i ipal sous o ditio  u ils so t p su s p se ts su  le 
territoire communal pendant une durée dépassant six mois sur une période de référence de douze 

mois. 

 

Les dispositio s elatives à la d te i atio  de la fo tu e i o ili e, su tout elle situ e à l t a ge  
ont été clarifiées. Si le de a deu  e peut p odui e d attestatio  elative à sa valeu  ou s il e a ue 
pas so  a o d à l valuatio  faite pa  le Fo ds, il est p vu u il puisse appo te  u  a te ota i  ou 
u e e pe tise d te i a t la valeu  de sa fo tu e. U e attestatio  su  l ho eu  peut e o e t e 
demandée au demandeur qui déclare ne pas être propriétaire d u  ie  à l t a ge . 
 

6. Le RMG dans un contexte international  

Le dispositif lu e ou geois du ‘MG a fait l o jet de ultiples tudes et a al ses faites pa  des 
organismes étrangers. 

Pour l O ga isatio  de Coop atio  et de D veloppe e t o o i ues OCDE , le dispositif 
lu e ou geois du ‘MG o stitue u e esu e ui i ite ait pas suffisa e t les pe so es 

fi iai es à fai e des effo ts ava t de i t g e  le a h  de l e ploi.  

Ainsi, l OCDE i vite le Lu e ou g à « […] e die  à l’i suffisa e des i itatio s à t availle  g e 
pa  le eve u i i u  ga a ti au o e  d’u e e pa sio  des p estatio s li es à l’e e i e d’u  
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e ploi, du e fo e e t o ti u des politi ues d’a tivatio  et de l’a lio atio  de la fo atio  » et 

recommande « […] d’a lio e  la o eptio  du eve u i i u  ga a ti RMG  afi  d’ vite  les as 
ou d’ava tage de t avail e p o u e pas de o pl e t de eve u, tout e  e fo ça t les politi ues 
d’a tivatio  et de formation » Etudes o o i ues de l OCDE : Luxembourg décembre 2012). 

Au iveau de l U io  eu op e e, un processus constant de monitoring des politiques sociales des 

Etats Membres a lieu avec la Commission européenne. Ce monitoring est effectuée par le biais de 

o it s o sultatifs de l U io  eu op e e, notamment le Comité de protection sociale dont la 

Présidence est assurée par le Luxembourg depuis 2013, qui vise à répondre par des rapports et avis, 

aux propositions du Conseil ou de la Commission. La Commission conseille les Etats membres pour 

qu'ils adaptent leurs politiques sociales en vue de la modernisation du système de protection sociale 

et en vue de favoriser les investissements sociaux tout au long de la vie, ce notamment par le biais du 

« train de mesures sur les investissements sociaux ». Ainsi, dans le cadre de la Stratégie Europe 2020,  

le dispositif du ‘MG est u e esu e figu a t sous l o je tif «  favo ise  l i lusio  so iale, e  
particulier en réduisant la pauvreté » du Programme National de Réforme (PNR). L o je tif eu op e  
de la Stratégie Europe 2020 vise à réduire de 20 millions le nombre de personnes en Europe qui 

is ue t d t e o f o t es au is ue de pauv et  et d e lusio . Cette populatio  est d fi ie au 
regard de trois indicateurs: le risque de pauvreté,  la privation matérielle et le fait de vivre dans un 

ménage à très faible intensité de travail. Le Luxembourg soutient les conclusions du Conseil 

européen pa  l o je tif de favo ise  l i lusio  so iale e  duisa t la pauv eté par des mesures 

o t i ua t à aug e te  ota e t le tau  d e ploi des fe es et elui des fa illes 
o opa e tales e  vue d attei d e u  tau  d e ploi de % e  . L a s à l e ploi e les 

o ditio s pou  favo ise  l i lusio  so iale et o stitue un rempart pour réagir contre la pauvreté et 

l e lusio  so iale, à la fois pou  l i dividu et pou  la so i t  e  g al. Ainsi, en 2014, 44,6% des 

ménages monoparentaux ont des revenus se situant en-dessous du seuil de pauvreté, alors que pour 

l e se le des ménages avec des enfants à charge, le taux de risque de pauvreté est de 22,4%. En ce 

qui concerne le travail à temps partiel, il concerne 40,7% des ménages monoparentaux contre 22,2% 

des ménages de deux adultes avec enfants à charge et 9,2% des ménages o pos s d u  seul adulte.5 
Encore faut-il ajouter que dans la grande majorité des ménages monoparentaux, la personne de 

référence est une femme. 

Les esu es p opos es pa  le Gouve e e t afi  d attei d e l o je tif ete u da s le PN‘ so t les 
suivantes : 

 Co ti uatio   de la politi ue de l off e de st u tu es d a ueil so io-éducatif pour enfants. 

 Se si ilisatio  des pa e ts fi iai es du ‘MG e  vue de l utilisatio  du h ue-service 
accueil. 

 Aug e tatio  du tau  d a tivatio  da s le ad e du dispositif du RMG. 

 Promotion de mesures de nature à favoriser la transition des jeunes de la vie scolaire à la vie 
p ofessio elle et de atu e à les otive  à e oue  ave  l ole. 

 La loi su  l aide so iale. 

E  ati e d app o he ho izo tale et t a sve sale, tous les efforts entrepris par des mesures figurant 

sous l o je tif atio al « emploi » et sous l o je tif atio al « éducation » sont autant de mesures qui 

                                                           
5 Rapport travail et cohésion sociale, STATEC, 2015 
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contribuent, conjointement avec les mesures ci-dessus à favo ise  l i lusio  so iale, e  pa ti ulie  e  

réduisant la pauvreté. 

L o je tif « favo ise  l i lusio  so iale e  duisa t la pauv et  » du  Programme national de réforme 

PN‘  fait l o jet de u io s a uelles au uelles pa ti ipe t des ep se ta ts des pa te ai es 
sociaux, des offices sociaux et des organisations non-gouvernementales.  

Par ailleurs, dans le Rapport social national envoyé à la Commission européenne en 2015, le 

Lu e ou g it e so  o je tif de lutte  o t e la pauv et  et l e lusio  so iale pa  le iais d u e 
st at gie d i lusio  a tive do t le dispositif du ‘MG est l u e des pie es a gulai es. E  effet, d s 

, le Lu e ou g a is e  pla e u  dispositif ui o espo d la ge e t au  t ois pilie s d u e 
st at gie d i lusio  a tive tels u ils o t t  ete us pa  le Co seil EPSCO (Conseil européen qui réunit 

les i ist es de l e ploi, de la p ote tio  so iale, de la p ote tio  des o so ateu s, de la sa t  et 
de l galit  des ha es  e  d e e  à savoi  : la ga a tie d u  eve u i i u , 
l a o pag e e t ve s le a h  de l e ploi et l a s à des se vi es de ualit .  
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Texte du projet de loi 

Art. 1er. Il est i stitu  u  eve u d i lusio  so iale ui o f e, da s les o ditio s fi es pa  la 
p se te loi, des o e s d e iste e de ase pouva t t e asso i s à des esu es d a tivatio  so iale 
et professionnelle appelées dans la suite du texte « esu es d a tivatio  ». 

Le eve u d i lusio  so iale, dénommé dans la suite du texte « Revis », peut être composé de : 

a) l allo atio  d i lusio , desti e à pa fai e la diff rence entre les montants maxima définis à 

l a ti le  et la so e des essou es do t la o u aut  do esti ue dispose ; 

b) l allo atio  d a tivatio  destinée à soutenir une personne participant à une mesure 

d a tivatio  d fi ie au hapit e .  
 

Chapitre 1er – Dispositions générales. 

 

Section 1 - Conditions d'accès au eve u d’i lusio  so iale 

 

Art. 2. (1) Peut prétendre au Revis, toute personne qui remplit les conditions suivantes: 

a) fi ie  d u  d oit au séjour, être inscrite au registre principal du registre national des 

personnes physiques et résider effectivement au lieu où est établi sa résidence habituelle ; 

b) être âgée de vingt-cinq ans au moins ; 

c) dispose  de essou es d u  o ta t i f ieu  au  li ites fi es à l a ti le , soit à tit e 
individuel, soit ensemble avec les personnes avec lesquelles elle forme une communauté 

domestique ; 

d) rechercher un travail si elle est en âge de travailler tout en étant et restant inscrite comme 

de a deu  d e ploi à l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi sauf à e  être empêchée 

pour des raisons de santé ; 

e) être prête à épuiser toutes les possibilités non encore utilisées dans la législation 

lu e ou geoise ou t a g e afi  d a lio e  sa situatio . 
 

 La pe so e ui est pas esso tissa te du Grand-Duché de Luxe ou g ou d u  aut e Etat-

e e de l U io  Eu op e e ou d u  Etat a a t adh  à l A o d su  l Espa e o o i ue 
eu op e  ou de la Co f d atio  suisse et ui est pas e o ue apat ide su  ase de la Co ve tio  
relative au statut des apatrides faite à New-York le 28 septembre 1954, i fi iai e d u e 
p ote tio  i te atio ale au se s de la loi du  d e e  elative à l a ueil des de a deu s 
de protection internationale et de protection temporaire, doit avoir résidé au Grand-Duché de 

Luxembourg pendant cinq ans au moins au cours des vingt dernières années ou disposer du statut de 

résident de longue durée. 

Ne sont pas visés par cette condition de résidence les membres de la famille du ressortissant 

lu e ou geois, du esso tissa t d u  aut e Etat e e de l U io  Eu op e e ou d u  Etat a a t 
adh  à l A o d su  l Espa e o o i ue eu op e  ou de la Co f d atio  suisse ainsi que du 

bénéficiaire de protection internationale, définis par la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre 

i ulatio  et l i ig atio  et uelle ue soit leu  atio alit . 
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(3) Le citoyen de l U io  Eu op e e et le esso tissa t d u  Etat a a t adh  à l A o d su  l Espa e 
économique européen ou de la Confédération suisse ou un membre de la famille, quelle que soit sa 

atio alit , a pas d oit au Revis durant les trois premiers mois de son séjour sur le territoire ou 

du a t la p iode où il est à la e he he d u  e ploi s il est e t  à es fi s su  le te itoi e. 
Cette dispositio  e s appli ue pas au  t availleu s sala i s ou o  sala i s ou au  pe so es ui 
gardent ce statut ou aux membres de leur famille quelle que soit leur nationalité. 

 

(4) Peut prétendre au Revis sa s avoi  attei t l âge de vi gt-cinq ans : 

a) la personne qui élève un enfant pour lequel elle touche des allocations familiales et la femme 

e ei te au ou s des huit se ai es p da t la date d a ou he e t th o i ue o e a t 
u  e tifi at di al i di ua t la date p su e de l a ou he e t ; 

b) la perso e ajeu e ui, pa  suite de aladie ou de ha di ap est pas e  tat de gag e  sa 
vie da s les li ites p vues à l a ti le . 

 

Art. 3. (1) Ne peut prétendre au Revis, la personne qui : 

a) a abandonné ou réduit de plein gré son activité professionnelle ; 

b) a été licenciée pour faute grave ; 

c) e espe te pas la o ve tio  de olla o atio  sig e ave  l Age e pou  le d veloppe e t 
de l e ploi ou a efus  de pa ti ipe  à u e esu e a tive e  faveu  de l e ploi p opos e pa  
les se vi es de l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi ; 

d) refuse de collaborer avec l Offi e atio al d i lusio  so iale ; 

e) s est vue eti e  le fi e de l i de it  de hô age ; 

f) a fait une déclaration incomplète ou inexacte au Fonds national de solidarité dénommé ci-

après « Fonds » ; 

g) o et d ave ti  le Fo ds e d a s u  ois d u e i o sta e pouva t e t aî e  u e 
odifi atio  de l allo atio  ; 

h) fi ie d u  o g  sa s solde ou d u  o g  pou  t avail à te ps pa tiel soit da s le se teu  
pu li , soit da s le se teu  p iv , à l e eptio  d u  o g  pa e tal ; 

i) a quitté le territoire national pendant une période dépassant trente-cinq jours calendrier au 

ou s d u e e a e ivile ou e espe te pas les o vo atio s du Fo ds visa t le o t ôle 
des conditions d a s au Revis ; 

j) fait l o jet d u e esu e de d te tio  p ve tive ou d u e pei e p ivative de li e t , sauf 
pendant la période où elle est soumise au régime de la semi-liberté, u elle fi ie d u e 
suspe sio  de l e utio  d u e pei e, d u e li atio  o ditio elle ou d u  placement 

sous surveillance électronique tel que prévu aux articles 107 alinéa 3 et 688 et suivants du 

Code d i st u tio  i i elle ; 

k) poursuit des études supérieures ; 

l) e e e u e a tivit  à tit e d i d pe da t ; 
m) est fi iai e d u e attestatio  de p ise e  ha ge telle ue p vue pa  l a ti le  de la loi 

odifi e du  août  su  la li e i ulatio  des pe so es et l i ig atio . 
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(2) Il peut être dérogé au principe formulé au paragraphe 1er sous a), b), c), d), e), f), g), h) et i) si les 

motifs évoqués, appuyant la demande en obtention du Revis au se s de l a ti le e  de la p se te loi, 
sont considérés comme réels et sérieux par le Fonds. 

E  e ui o e e l app iatio  des poi ts a , , , d , e , f , g , h  et i  du pa ag aphe 1er, le Fonds 

prend en considération les faits qui remontent à moins de quatre mois au moment de la demande. 

 

 Le ‘evis est pas dû pou  le ois au ou s du uel les faits o s au pa ag aphe er sous a), b), 

c), d), d), e) f), g), h) et i) se sont produits et les trois mois subséquents.  

 

Section 2 - Détermination de la communauté domestique 

 

Art. 4. (1) Sont présumées former une communauté domestique toutes les personnes qui vivent dans 

le cadre d'u  fo e  o u , do t il faut ad ett e u elles dispose t d u  udget o u  et ui e 
peuve t fou i  les p euves at ielles u elles side t ailleu s. 
Un règlement grand-ducal précise les preuves matérielles à fournir relatives à la situation de logement 

et au paiement des frais y relatifs, la du e su  la uelle doive t po te  es p euves, sa s u elle e 
puisse t e i f ieu e à si  ois, ai si ue les odalit s p ati ues d appli atio . 
 

(2) Lorsque, dans une communauté domestique déterminée conformément au paragraphe 1er du 

présent article, le Revis n'est pas dû ou n'est pas demandé, les personnes suivantes bénéficient d u e 
allo atio  d i lusio  duite d fi ie à l a ti le , paragraphe 3 de la présente loi : 

a) les personnes vivant dans la communauté domestique de leurs descendants majeurs ; 

b) les pe so es ajeu es vis es à l a ti le , pa ag aphe , poi t  ui vive t da s la 
o u aut  do esti ue de leu s as e da ts ou de leu  f e ou sœu . 

 

(3) Le Fonds peut considérer, à titre exceptionnel et dûment motivé, une personne majeure, hébergée 

à titre gratuit, dans une communauté domestique où le Revis n'est pas dû ou n'est pas demandé et 

pour laquelle elle crée des charges, comme formant seule une communauté domestique pendant une 

durée maximale de douze mois. 

 

(4) Pendant l'exécution d'une peine privative de liberté supérieure à un mois ui e fait pas l o jet 
d u e des esu es d a age e t de la pei e vis es à l a ti le , paragraphe 1er point j) ou pendant 

le placement dans un centre socio-éducatif de l Etat, l'i t ess  e peut pas t e o sid  o e 
faisant partie de la communauté domestique.  

 

Chapitre 2 – Allo atio  d’i lusio . 
 

Art. 5.  L allo atio  d i lusio  e suelle a i ale se o pose :  
a) d u  o ta t fo faitai e de ase pa  adulte s leva t à uat e-vingt-huit euros et vingt-cinq 

cents ; 

b) d u  o ta t fo faitai e de ase s leva t à vi gt-sept euros et quarante cents pour chaque 

enfant pour lequel un membre de la communauté domestique bénéficie des allocations 

familiales ; 
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c) d u  o ta t forfaitaire de base tel que défini au point b) majoré d u  o ta t de huit euros 

et dix cents pour chaque enfant vivant dans une communauté domestique o pos e d u  
seul membre adulte et qui bénéficie des allocations familiales pour cet enfant ; 

d) d u  o ta t ouv a t les f ais o u s du age s leva t à quatre-vingt-huit euros et 

vingt-cinq cents par communauté domestique. 

 

(2) Les personnes majeures admises, pour une durée dépassant soixante jours calendrier, au 

Lu e ou g ou à l t a ge , dans les hôpitaux, les établissements hospitaliers spécialisés, les foyers 

de réadaptation, les établissements de convalescence, les établissements de cures thermales, les 

centres de diagnostic et autres établissements publics ou privés destinés à recevoir des malades, les 

hôpitau  ou pa ties d hôpitau  assi il s à des aiso s de epos et de soi s, tout aut e ta lisse e t 
médico-social assurant un accueil de jour et de nuit, ainsi que les établissements psychiatriques qui 

suivent un traitement médical stationnaire temporaire dûment autorisé par le Contrôle médical de la 

sécurité sociale et dont les frais sont pris en charge par la Caisse nationale de santé, bénéficient de 

l allo atio  d i lusio  duite p vue au pa ag aphe 3 ci-après. Les dispositions de l a ti le , 

paragraphe 1er leur sont applicables. 

 

(3  L allo atio  d i lusio  duite a i ale se o pose des o ta ts ep is au  pa ag aphe er, point 

a) et le cas échéant au paragraphe 1er, point b) ou point c). 

 

(4) Il peut être dérogé au principe formulé au paragraphe 2 si les motifs évoqués sont considérés 

comme réels et sérieux par le Fonds. 

 

(5) Les montants susvisés correspondent au nombre cent de l'indice pondéré du coût de la vie au 1er 

janvier 1948 et sont adaptés suivant les modalités applicables aux traitements et pensions des 

fonctionnaires de l'Etat. Les montants susvisés peuvent être augmentés, en une ou plusieurs étapes, 

par règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d'Etat, jusqu'à concurrence de vingt-cinq pour 

cent. 

 

Art. 6.  Si, au o e t de l o t oi de l allo atio  d i lusio , le fi iai e est pas e o e affili  à 
l assu a e aladie, le Fo ds p se te i diate e t u e de a de d affiliatio  à la Caisse nationale 

de santé. 

 

(2) L allo atio  d i lusio  est sou ise au paiement des cotisations en matière d'assurance maladie 

et d assu a e d pe da e. Les otisatio s so t al ul es su  la ase de l allo atio  d i lusio  
moyennant les dispositions légales en la matière. La part patronale de la cotisation en matière 

d'assurance maladie est imputée sur le Fonds. 

 

(3) L allo atio  d i lusio  est sou ise au paie e t des otisatio s e  ati e d assu a e pe sio , 
si le bénéficiaire, non bénéficiaire de l allo atio  d a tivatio , justifie d u e affiliatio  à l assu a e 
pensio  au tit e de l a ti le  du Code de la s u it  so iale de vingt-cinq années au moins. Dans ce 

cas, la part assuré et la part patronale sont imputées sur le Fonds. 
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(4) Pour les cotisations visées aux paragraphes 2 et 3, l'assiette de cotisation mensuelle est constituée 

par la différence entre le salaire social minimum de référence pour un salarié non qualifié de dix-huit 

ans au moins et les revenus professionnels de l'assuré. 

 

Section 3 - Déclaration et détermination des ressources 

 

Art. 7. Pour pouvoir prétendre au Revis, la personne doit déclarer au Fonds son revenu intégral ainsi 

ue toute sa fo tu e, de e ue le eve u et la fo tu e des pe so es vis es à l a ti le , 

paragraphe 2 point c). 

 

Art. 8. Sont à déclarer les donations directes ou indirectes faites par le bénéficiaire du Revis. A la 

demande du Fonds, les actes de donation sont à lui soumettre. 

 

Art. 9. (1) Pour la détermination des ressources d'un ayant droit sont pris en considération son revenu 

brut et sa fortune ainsi que les revenus bruts et la fortune des personnes qui forment avec lui une 

communauté domestique. 

Sont compris dans les revenus, les revenus de remplacement et les pensions dus au titre de la 

législation luxembourgeoise ou étrangère, les i de it s pa es au tit e d u e mesure en faveur de 

l e ploi o ga is e pa  l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi o fo e t au  a ti les L. -

2 à L. 524-7, L. 543-1 à L. 543-13, L. 543-14 à L. 543-28 du Code du travail, l allo atio  d a tivatio  
p vue à l a ti le  ai si ue les ali e ts dus su  ase de l a ti le . 
 

(2) Les revenus professionnels, les revenus de remplacement mensuels réguliers et les aliments dus 

su  ase de l a ti le  de la loi so t p is e  o pte suiva t leu  o ta t ut o espo da t au ois 
pour lequel l allo atio  d i lusio  est de a d e ou, à d faut, au ois p da t elui-ci.  

Les aut es eve us e suels gulie s tels ue les lo e s d i eu les, so t p is e  o pte suiva t 
leu  o ta t o espo da t au ois pou  le uel l allo atio  d i lusio  est demandée.  

Le eve u p ofessio el, sulta t d u e a tivit  saiso i e ou o asio elle, o  p is e  o pte au 
o e t de la d te i atio  de l allo atio  d i lusio , est is e  o pte pou  la d te i atio  de 

l allo atio  d i lusio  d u  ois su s uent. 

 

Au cas où ces revenus mensuels réguliers présentent des fluctuations, le montant mensuel est 

d te i  su  la ase d u e o e e s te da t au a i u  su  les douze ois p de ts. 
En cas de travail saisonnier, le revenu mensuel équivaut à la moyenne des revenus correspondants 

sur les douze mois précédents. 

Pour la conversion en revenus mensuels, les revenus déterminés sur une base annuelle sont à diviser 

par douze. 

 

(3) Par dérogation à la règle générale énoncée aux paragraphes 1er et 2, ne sont pas pris en compte 

les allo atio s fa iliales, l'allo atio  de e t e s olai e, les allo atio s de aissa e, l allo atio  
spéciale pour personnes gravement handicapées, les prestations en espèces allouées au titre de 

l a ti le  du Code de la s u ité sociale, le revenu professionnel de l'enfant âgé de moins de vingt-

i  a s jus u'à o u e e du o ta t de l allo atio  d i lusio  a i ale pou  u  adulte d fi i à 
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l a ti le , pa ag aphe er, poi ts a  et d  et les aides fi a i es de l Etat ai si que les secours 

voles att i u s pa  les Offi es so iau  ou pa  des œuv es so iales p iv es. 
Ne so t pas o  plus is e  o pte, jus u à o u e e de vi gt-cinq pour cent de leur montant 

brut les revenus professionnels, les revenus de remplacement et les pensions dus au titre de la 

législation luxembourgeoise ou étrangère, les i de it s pa es au tit e d u e esu e e  faveu  de 
l e ploi o ga is e pa  l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi o fo e t au  a ti les L. -

2 à L. 524-7, L. 543-1 à L. 543-13, L. 543-14 à L. 543-28 du Code du travail, l allo atio  d a tivatio  
p vue à l a ti le  ai si ue les ali e ts dus su  la ase de l a ti le . 
 

(4) La détermination des revenus tient compte des aides alimentaires fixées conformément aux 

dispositions de l'article 11.  

 

(5) Les articles 17 et 17bis de la loi odifi e du  juillet  o e a t la atio  d u  fo ds 
national de solidarité sont applicables. 

 

Art. 10. (1) Les ressources de la fortune se déterminent par conversion en rente viagère immédiate de 

la valeur globale de la fortune au moyen de multiplicateurs d te i s da s l a e e A de la présente 

loi. Pour ce calcul, l âge du bénéficiaire est calculé par diff e e de l a e d att i utio  de 
l allo atio  d i lusio  so iale et de l a e de aissa e du fi iai e. Pour les requérants mariés, 

est l âge du fi iai e le plus jeu e ui est p is e  o sid atio . 
 

(2) La valeur de la fortune mobilière est déterminée selon sa valeur vénale. Il n'est pas tenu compte 

d'un montant de deux mille cinq cent euros, nombre indice cent du coût de la vie. 

 

(3) La valeur de la fortune immobilière, située au Luxembourg, est déterminée comme suit: 

a) les valeurs unitaires telles qu'elles sont fixées par l'Administration des contributions directes 

pou  ta li  la ase d assiette de l i pôt fo ie  des te ai s ag i oles ou fo estie s so t 
multipliées par le coefficient de cent-vingt ; 

b) les valeurs unitaires telles qu'elles sont fixées par l'Administration des contributions directes 

pou  ta li  la ase d assiette de l i pôt fo ie  de tous les i eu les o  vis s à l'ali a ui 
précède sont multipliées par le coefficient de deux-cents. 

Si la valeur ainsi déterminée est contestée, celle- i peut t e d te i e pa  voie d e pe tise. 
Les coefficients prévus au paragraphe 3, aux points  a) et b) peuvent être adaptés tous les cinq ans par 

règlement grand-ducal. 

 

 Si le e u a t poss de u e fo tu e à l t a ge , il doit produire une attestation, établie par un 

o ga is e pu li  o p te t, pe etta t soit d appli ue  les it es du pa ag aphe , soit d ta li  
la valeur de cette fortune. 

S il est da s l i apa it  de p odui e u e telle attestatio , le Fo ds value la valeur de la fortune en 

fo tio  des l e ts d app iatio  do t il dispose.  
En cas de désaccord sur la valeur de la fortune ainsi déterminée, le requérant peut produire un acte 

notarié récent ou une expertise établie par un expert assermenté. 
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Si le requérant d la e e pas t e p op i tai e d u  ie  i o ilie  à l t a ge , le Fo ds demande 

u e d la atio  su  l ho eu  dû e t sig e pa  le e u a t. 
 

La valeur en capital du logement o up  pa  le e u a t est pas prise en considération pour la 

détermination du revenu intégral. 

 

Section 4 - Prise en compte de l’o ligatio  ali e tai e 

 

Art. 11. (1) Pour l'appréciation des ressources, il est tenu compte des aides alimentaires instituées par 

les articles 203, 212, 214, 267bis, 268, 277, 300 et 303 du Code civil ai si ue pa  l a ti le -1 du 

Code ivil, pou  auta t u il a pou  o jet les aides ali e tai es dues pa  les pa e ts à l e fa t né hors 

mariage et pa  l a ti le  du e Code, pou  auta t u il vise les aides ali e tai es dues pa  
l adopta t à l adopté et par les articles 7 et 12 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de 

certains partenariats. 

 

 Si l aide ali e tai e est pas fi e pa  le juge ou si les d iteu s d ali e ts e s a uitte t 
u i pa faite e t ou a ue t de s a uitte  de leu  dette ali e tai e, le a ie  d ali e ts, 
e u a t ou fi iai e de l allo atio  d i lusio , est te u, d s ue le Fo ds l  i vite pa  lett e 

recommandée, de faire valoir ses droits en vertu des dispositions précitées. Toutefois, aucune aide 

ali e tai e est e igi le de la pa t d u  pa e t di e t au p e ie  deg  ou d u  adopta t pou  u  
enfant ou un adopté âgé de plus de trente ans. 

Le p e ie  du ois ui suit l e voi de la lett e e o a d e, le Fo ds epo te la fi atio  et la ise 
e  o pte de l aide ali e tai e pou  u e du e de si  ois. Ce d lai peut t e p o og  si les 
d a hes e t ep ises pa  le a ie  d ali e ts o t pas e o e do  lieu au ve se e t effe tif 
de l aide ali e tai e. 
 

 Si le a ie  d ali e ts efuse de faire valoir ses droits contre le débiteur ou renonce à poursuivre 

les démarches entreprises, le Fonds met en compte un montant déterminé pour le calcul de son 

revenu suivant une table de référence pour le calcul des obligations alimentaires dont les modalités 

figurent dans l a e e B de la présente loi. 

 Si u  allo atai e de l allo atio  d i lusio  a pe so elle e t utilis  les possi ilit s l gales de 
réclamer les aliments selon la législation luxembourgeoise ou étrangère et si les débiteurs d'une 

obligation alimentaire, tout en étant solvables d'après les constatations du Fonds faites dans le cadre 

du p se t a ti le, e s a uitte t u i pa faite e t ou a ue t de s'a uitte  de leu s dettes 
alimentaires, le Fonds peut, en lieu et place du créancier et selon les règles de compétence et de 

procédure qui sont applicables à l'action de celui-ci, agir en justice pour la fixation, la révision et le 

recouvrement de la créance d'aliments. 

 

Cette action peut porter sur la période écoulée et remonter dans ses effets à la date à laquelle le Fonds 

a invité par lettre recommandée les débiteurs d'aliments à s'acquitter de leur obligation. 

L'action ne peut être exercée contre les personnes qui disposent d'un revenu imposable inférieur à 

trois fois le salaire social minimum. Elle ne peut, en outre, être exercée que jusqu'à concurrence d'un 

montant correspondant au maximum au salaire social minimum. 
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Les limites de l'alinéa qui précède ne sont pas applicables si le débiteur d'aliments est un époux séparé 

de fait, un époux en instance de divorce, un conjoint séparé de corps, un conjoint divorcé, un 

partenaire au sens de l'article 2 de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains 

partenariats, un ancien partenaire au sens de l'article 13 de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative 

aux effets légaux de certains partenariats ou le parent direct au premier degré d'un enfant mineur. 

 

Les transactions sur les pensions alimentaires ou renonciations à des aliments contenues dans des 

conventions de divorce par consentement mutuel ne sont pas opposables au Fonds. 

 

Le versement de la dette alimentaire, fixée en vertu d'une action judiciaire intentée par le Fonds en 

vertu des alinéas qui précèdent, est effectué entre les mains du Fonds. 

 

L allo atio  d i lusio  pa e à l'i t ess  e doit e  au u  as t e i f ieu e au  ali e ts tou h s 
en ses lieu et place par le Fonds. 

 

Chapitre 3 - Activation sociale et professionnelle. 

 

Art. 12. (1) Il est i stitu  sous l auto it  du i ist e a a t dans ses attributions la lutte contre la 

pauv et  et l e lusio  so iale, désigné ci-après par « le ministre », u  Offi e atio al d i lusio  
sociale, désigné ci-ap s pa  l  « Office ». 

 

 L Offi e a pou  issio : 
- d'assurer l'exécution des dispositions prévues au chapitre 3 ; 

- de oo do e  à et effet l'a tio  et l appo t des i sta es et o ga is es o e s ; 
- de recueillir les données statistiques nécessaires relatives aux bénéficiaires du Revis. 

 

Art. 13. (1) Les dispositions du chapitre 3 sont applicables à la personne majeure qui remplit les 

conditions du chapitre 1er et ui p se te des esoi s sp ifi ues e  ati e d a tivatio  so iale et 
p ofessio elle et la uelle est dispe s e pa  l Offi e de la o ditio  de l a ti le , paragraphe 1er, point 

d  su  ase d u  avis otiv  de l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi. 
L i t ess  doit a epte  de pa ti ipe  au  esu es d a tivatio  en signant une déclaration de 

collaboration ave  l Offi e. 

 

 Su  avis otiv  de l Offi e, l o ligatio  de e pli  la o ditio  ep ise à l a ti le , paragraphe 1er, 

poi t d  peut t e ta lie e  vue de la ep ise du dossie  pa  l Age e pou  le d veloppe e t de 
l e ploi. 
 

Art. 14. Sont institués auprès des Offices sociaux des agents régionaux d i lusio  so iale ha g s 
d aide  l Offi e à a o pli  les issio s lui d volues pa  les a ti les du p se t hapit e. 
Ces age ts so t affe t s au  Offi es so iau  et l Etat pa ti ipe à leu  fi a e e t. Les d oits et devoi s 
des parties sont réglés par convention à passer avec le Gouvernement. 
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Art. 15.  U  o t at d a tivatio  est la o  au plus ta d t ois ois ap s réception de l avis otiv  
de l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi p vu à l a ti le 3, paragraphe 1er entre la personne 

telle ue d fi ie à l a ti le 3 et u  age t gio al d i lusio  so iale tel ue d fi i à l a ti le 4. 

 

 Ce o t at d a tivatio  est sig  e t e la pe so e telle ue d fi ie à l a ti le 3 et l Offi e da s le 
mois qui suit son élaboration. 

 

Art. 16. Dans le o t at d a tivatio  figu e t :  
a) tous les l e ts utiles à l la o atio , de o e t ave  l i t ess , d u  p ojet visa t so  

activation sociale ou professionnelle ; 

b) la atu e des e gage e ts ip o ues et le ale d ie  des d a hes u i pli ue la 

alisatio  de e p ojet et les o ditio s d valuatio , ave  l i t ess , des diff e ts sultats 
obtenus ; 

c) la atu e des fa ilit s ui peuve t t e offe tes à l i t ess  pou  soute i  so  p ojet et ses 
démarches ; 

d) les modalités pratiques suivant lesquelles la personne concernée est affectée à un organisme 

vis  à l a ti le 7, paragraphe 1er, do t ota e t le t pe d a tivit , le d ut et la fi  de la 
p iode d affe tatio , la atu e du t avail à fou i  et le o e d heu es à effe tue . Ces 
modalités, annexées au contrat d a tivatio , so t à sig e  gale e t pa  l o ga is e 
d affe tatio  o e . 

Le o t at d a tivatio , do t la du e e peut e de  u  a , est e ouvela le. E  as de esoi , u  
ouveau o t at d a tivatio  peut t e ta li à tout moment. 

 

Art. 17.  Les esu es d a tivatio  p e e t la fo e : 
a) d a tivit s de sta ilisatio  so iale ou de p pa atio  à l a tivit  vis e sous le poi t  ; 
b) d affe tatio  te po ai e à des t avau  d utilit  olle tive aup s de l'Etat, des o munes, des 

ta lisse e ts pu li s, des ta lisse e ts d utilit  pu li ue, de tout autre organisme, 

institution ou groupement de personnes poursuivant un but non lucratif ainsi que les 

organismes gestionnaires fonctionnant sous le régime du droit privé dont les frais sont 

p i ipale e t à ha ge du udget de l Etat. 
 

 La pe so e telle ue d fi ie pa  l a ti le 3 et admise aux mesures du paragraphe 1er peut être 

auto is e à suiv e des ou s et des fo atio s p ati ues soute a t sa esu e d a tivatio . 
De même, elle peut être orientée, sur proposition du Contrôle médical de la sécurité sociale, à 

participer à des cures, traitements ou autres mesures de réadaptation ou de réhabilitation destinés à 

rétablir ou améliorer son aptitude au travail. 

 

Art. 18. (1) La pe so e ui pa ti ipe au  esu es d a tivatio  d fi ies à l a ti le 7, paragraphe 1er, 

poi t  a d oit à u e allo atio  d a tivatio , al ul e su  ase du tau  ho ai e du salai e so ial 
i i u  pou  u  sala i  o  ualifi  ultipli  pa  le o e d heures fournies. 

L allo atio  d a tivatio  est sou ise au  ha ges so iales g ale e t p vues e  ati e de 
salaires. La part patronale des charges sociales est imputée sur le Fonds. 
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 Le paie e t de l allo atio  d a tivatio  est assu  pa  le Fo ds sur déclaration certifiée sincère et 

e a te pa  l Offi e. 
L allo atio  d a tivatio  peut t e d e, ise e  gage et saisie da s les li ites fi es pa  les 
dispositions légales et réglementaires. 

 

(3) Pour une période maximale de trois mois, la personne do t le dossie  a t  ep is pa  l Age e 
pou  le d veloppe e t de l e ploi e  appli atio  de l a ti le 3, paragraphe 2 peut être maintenue 

da s so  d oit à l allo atio  d a tivatio  si elle o ti ue à e pli  les o ditio s du hapit e er. 

 

Art. 19. Le Titre premier, les Chapitres I à III du Titre III et les Chapitres premier, IV et V du Titre IV du 

Liv e II et le Liv e III du Code du t avail so t appli a les au  esu es de l a ti le , paragraphe 1er. Le 

Titre II du Livre premier du Code du travail est pas appli a le au o t at d a tivatio  de l a ti le  
et au  esu es de l a ti le , paragraphe 1er. 

 

Art. 20. Les ad i ist atio s et se vi es de l Etat, les communes, les établissements publics, les 

ta lisse e ts d utilit  pu li ue, tout autre organisme, institution ou groupement de personnes 

poursuivant un but non lucratif ainsi que les organismes gestionnaires fonctionnant sous le régime du 

d oit p iv  do t les f ais so t p i ipale e t à ha ge du udget de l Etat, olla o e t ave  l Offi e e  
vue d o ga ise  des esu es d a tivatio  d fi ies à l a ti le 7, paragraphe 1er pe etta t d  affe te  
les pe so es to a t sous l appli atio  du p se t hapit e. 
 

Art. 21. Si pe da t la du e du o t at d a tivatio , le Fo ds o state ue les o ditio s e uises pou  
fi ie  du eve u d i lusio  so iale e so t plus e plies, il et fi  au paie e t, ap s 

i fo atio  p ala le à l Offi e, à pa ti  du p e ie  jou  du ois suivant celui au cours duquel il a eu 

connaissance de cette information. Pour la vérification des conditions telles que définies aux chapitres 

1er et 2, l allo atio  d a tivatio  est pas p ise e  o pte. 
 

Art. 22. (1) Peut être dispensée, partiellement ou totalement, le cas échéant sur avis des services de 

santé au travail, du Contrôle médical de la sécurité sociale, d e pe ts du do ai e di al, 
ps hologi ue, p dagogi ue, so ial ou de l o ie tatio  p ofessio elle de la participation à une ou 

plusieurs des esu es u es à l a ti le 7 : 

a) la personne qui élève un enfant pour lequel elle touche des allocations familiales, lorsque des 

otifs s ieu  pa  appo t à l e fa t s oppose t à l a o plisse e t des esu es u es 
à l a ti le 7 ; 

b) l aida t i fo el au se s de l a ti le  du Code de la s u it  so iale ; 
c) la pe so e do t l tat de sa t  ph si ue ou ps hi ue ou la situatio  so iale ou fa iliale so t 

tels ue l a o plisse e t des esu es de l a ti le 7 s av e te po ai e e t o t e-

indiqué ou irréalisable ; 

d) la pe so e ui a h ve des tudes de l e seig e e t se o dai e ou de l e seig e e t 
secondaire technique. 
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(2  A oi s d t e as e su  u  avis des se vi es de sa t  au t avail ou du Co t ôle di al de la 
sécurité sociale, la dispense ne peut excéder un an. Elle est renouvelable. Les motifs ayant conduit à 

la dispe se so t à i s i e au o t at d a tivatio  p vu à l a ti le 6. 

Au cas où la dispense est basée sur un avis du Contrôle médical de la sécurité sociale et que les motifs 

ayant conduit à la dispense présentent un caractère définitif, elle est communiquée par écrit à 

l i t ess . 
E  l a se e d u  avis des services de santé au travail ou du Contrôle médical de la sécurité sociale, 

l Offi e apprécie les dispenses à accorder sur base d avis d aut es e pe ts du do ai e di al, 
ps hologi ue, p dagogi ue, so ial ou de l o ie tatio  p ofessio elle. 
 

 Pe da t la du e de la dispe se, u  d oit à l allo atio  d i lusio  est ouve t o fo e t au 
chapitre 2. U  d oit à l allo atio  d i lusio  o fo e t au hapit e  est gale e t ouve t à la 
pe so e ui e pa ti ipe pas à u e esu e d a tivatio  faute de esu e app op i e. 
 

Art. 23. S il esso t de l valuatio  d u e esu e d a tivatio  telle ue d fi ie à l a ti le 7 paragraphe 

1er e t ep ise pa  u  age t gio al d i lusio  so iale ue des otifs els et s ieu  s oppose t à la 
pou suite d u e telle esu e, l Offi e  et fi  et i fo e le Fo ds pou  p ise de d isio  
o fo e t à l a ti le 28, paragraphe 1er. 

 

Art. 24. (1  Lo s ue la pe so e to a t sous l appli atio  du p se t hapit e e espe te pas le 
o t at d a tivatio  p vu à l a ti le 16, ou lorsque, par son comportement, elle compromet le 

d oule e t o al des esu es d a tivatio  ou ses ha es d i lusio , l Offi e otifie à l i t ess  
un avertissement. 

 

 L ave tisse e t peut o dui e à la du tio  pe da t t ois ois de vi gt pou e t du montant 

total des o posa tes du ‘evis p vues à l a ti le er dû à la communauté domestique à compter de 

la date de la décision par le Fonds. 

 

 Au as où l i t ess  efuse d o te p e  à l avertissement, il peut perdre le droit au Revis. Le cas 

h a t, au u e p estatio  au tit e de l a ti le 1er, point a  de la p se te loi est due pou  le ois 
au cours duquel le refus en question a été constaté et  les trois mois subséquents. 

Cette sa tio  peut t e p o o e, sa s l ave tisse e t p vu aux paragraphes qui précèdent, à 

l e o t e d u  fi iai e de l allo atio  d a tivatio  ui a o is u e faute g ave pe da t le 

d oule e t d u e esu e d a tivatio  p vue à l a ti le 7. 

 

 Les d isio s e  appli atio  du p se t a ti le so t otifi es à l i t ess  pa  le Fo ds su  avis 
p ala le de l Offi e. 
 

Art. 25. (1) Il est  sous l auto it  du i ist e u  fi hie  de l Offi e de do es à a a t e pe so el 
conformément aux dispositions de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des 

pe so es à l ga d du t aite e t des do es à a a t e pe so el qui a la finalité d e ute  les 
missions de l Offi e p vues à l a ti le , paragraphe 2. 
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(2) Ce fichier de données à caractère personnel comprend les données suivantes : 

a) les noms et prénoms ; 

b) le u o d ide tifi atio  ; 

c) l ad esse de side e ha ituelle ;  

d) - les l e ts de l avis otiv  de l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi  p vu à l a ti le , 

paragraphe 1er ; 

 - les éléments de la déclaration de olla o atio  p vue à l a ti le , paragraphe 1er ; 

- le cas échéant, les l e ts de l avis otiv  de l Offi e p vu à  l article 13, paragraphe 2 ; 

- les l e ts du o t at d a tivatio  p vu à l a ti le  ;  

- la d la atio  de l Offi e p vue à l a ti le , paragraphe 2 ; 

- le cas échéant, la dispe se p vue à l a ti le 2 ; 

- les l e ts de l évaluatio  de l Offi e p vue à l a ti le 3 ; 

-  les l e ts de la otifi atio  de l Offi e p vue à l a ti le 4, paragraphe 1er ; 

- les i di atio s elatives à la d isio  p vue à l a ti le 4, paragraphe 4 ; 

- les i di atio s elatives à la d isio  p vue à l a ti le 8, paragraphe 1er ;  

- les l e ts de l i fo atio  p ala le p vue à  l a ti le 21 ; 

 

(3) Da s le ad e de la issio  leu  o f e pa  la o ve tio  p vue à l a ti le , les agents 

régionaux tels ue p vus à l a ti le 4 ont accès au fichier de données à caractère personnel de 

l Offi e. 
 
(4) En relation avec le traitement en question et les missions de l Offi e p vues à l a ti le 2, 

paragraphe , l Offi e peut a de  pa  la voie d i te o e io s au  do es à a a t e pe so el 
suivantes : 

a) le fichier relatif au Revis géré par le Fonds pour connaître les bénéficiaires du Revis ; 

b) le registre national des personnes physiques géré par le Centre des technologies de l'information 

de l'Etat pour vérifier les données signalétiques des bénéficiaires du Revis ; 

c) le fichier relatif aux bénéficiaires du Revis g  pa  l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi 
pou  assu e  u e ep ise o e t e de dossie s pa  l Offi e ; 

d) le fichier relatif aux affiliations gérées par le Centre commun de la sécurité sociale sur la base de 

l a ti le  du Code de la S u it  so iale pou  v ifie  le statut des bénéficiaires du Revis. 

 

L a s est u i ue e t pe is si le requérant du Revis  a préalablement signé une déclaration spéciale 

prévue à cet égard sur le formulaire de demande en obtention du Revis. 

 
L a s p e d la fo e d u  ha ge de do es su  e u te d le h e pa  le s st e i fo ati ue 
de l Offi e su  i itiative de l Offi e. 
Le s st e i fo ati ue pa  le uel l a s est op  doit t e a ag  de so te ue l a s est 
sécurisé moyennant une authentification forte, et que les informations relatives au gestionnaire du 

dossie  a a t i iti  la e u te, les i fo atio s de a d es, la date, l heu e et la f e e du dossie  
dans le cadre duquel des données ont été demandées ainsi que le motif précis de la requête puissent 

être retracés. 



28 
 

Les données à caractère personnel demandées doivent avoir un lien direct avec la finalité ayant motivé 

la requête. 

Les conditions et modalités des traitements de données sont déterminées par règlement grand-ducal. 

 
Art. 26. L Offi e, su  auto isatio  du ministre, communique, par des procédés informatisés ou non, 

des données pseudonymisées contenues dans ses fichiers de données collectées dans le cadre de ses 

missions à l I spe tio  g ale de la s u it  so iale ui peut e  dispose  au  fi s de l e utio  de 
ses issio s telles ue d ites à l a ti le , poi t  du Code de la sécurité sociale. 

Chapitre 4 – Procédures, révision et voie de recours. 

 

Section 1 - Demande en obtention du eve u d’i lusio  so iale. 
 
Art. 27. La demande en obtention du Revis est à adresser au Fonds et do e lieu à l ta lisse e t 
d u  dossie . La de a de est put e t e faite à la date du d pôt, à o ditio  u elle soit sig e pa  
tous les e u a ts adultes et u elle soit a o pag e des pi es vis es par le règlement grand-

du al d e utio .  
Le d oit au eve u d i lusio  so iale est ouve t à pa ti  de la date où la de a de est put e t e 
faite. 

Un règlement grand-ducal précise les pièces justificatives requises et la date à laquelle la demande est 

réputée être faite. 

 
Art. 28. (1) Le Fonds notifie les d isio s d o t oi et de efus du Revis au requérant par lettre 

recommandée au plus tard dans les trois mois suivant la date où la demande est réputée être faite. 

Les d isio s d o t oi et de efus so t p ises, s il s agit d u e p e i e de a de, au vu des pi es du 
dossie  ui fo t foi jus u à p euve du o t ai e et sa s p judi e des dispositio s de l a ti le 30.  

 
(2) La notificatio  d te i e le o ta t et le d ut de la ise e  paie e t de l allo atio  d i lusio , 
fait état des éléments de revenu et de fortune ayant été pris en considération et donne les 

e seig e e ts essai es ua t à l assu a e aladie-maternité en appli atio  de l a ti le er, 11. 

du Code de la sécurité sociale. 

 

 L allo atio  d i lusio  est ve s e e t e les ai s du e e de la o u aut  
domestique désigné comme attributaire sur la demande en obtention du Revis. 

 

Art. 29. La charge des composantes du Revis incombe au Fonds. 

 

Section 2 - R visio  de la d isio  d’o t oi et estitutio  de l’allo atio  d’i lusio . 
 

Art. 30. Les bénéficiaires du Revis doivent déclarer immédiatement au Fonds tous les faits qui sont de 

nature à modifier leur droit. 

Le Fonds examine régulièrement si les conditions d'accès sont toujours remplies. 

 

Art. 31.  L allo atio  d i lusio  est supprimée si les o ditio s ui l o t otiv e vie e t à d failli . 
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Si les l e ts de al ul de l allo atio  d i lusio  se odifie t ou s'il est o stat  u elle a t  
a o d e pa  suite d'u e e eu  at ielle, l allo atio  d i lusio  est elev e, duite ou retirée avec 

effet rétroactif.  

 

(2) Lorsque, pendant la période pou  la uelle l allo atio  d i lusio  a t  pa e, u  fi iai e a 
dispos  de essou es ui au aie t dû t e p ises e  o sid atio  pou  le al ul de l allo atio  
d i lusio , les so es pa es e  t op peuve t t e up es à ha ge du fi iaire ou de ses 

ayants droit.  

Sa restitution est obligatoire si le bénéficiaire a provoqué son attribution en alléguant des faits 

inexacts, ou en dissimulant des faits importants, ou s'il a omis de signaler des faits importants après 

l'attribution. 

 

(3) Les sommes indûment touchées sont à restituer par le bénéficiaire ou ses ayants droit sans 

préjudice de poursuites judiciaires éventuelles; elles sont d duites de l allo atio  d i lusio  ou des 
arrérages restant dus au bénéficiaire. Cette déduction est également faite dans le cadre du 

recouvrement des pensions alimentaires avancées par le Fonds pour le compte du bénéficiaire. 

Le Fonds statue sur la restitution lorsque la décision prise en application des paragraphes 1er et 2 est 

devenue définitive.  

 

Art. 32.  Le Fo ds la e la so e pa  lui ve s e au tit e d allo atio  d i lusio  : 

a) contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune par des circonstances autres que les mesures 

d a tivatio  p vues à l a ti le 7 et les eve us p ove a t d u e o upatio  professionnelle; 

b) contre le donataire du bénéficiaire du Revis lorsque ce dernier a fait la donation directe ou 

indirecte postérieurement à la demande du Revis, ou dans les dix ans qui ont précédé cette 

de a de, ou ap s l âge de i ua te a s a o plis, au a i u  jus u à o u e e de la 
valeur des biens au jour de la donation ; 

c) contre le légataire du bénéficiaire du Revis, au a i u  jus u à o u e e de la valeu  des 
ie s à lui l gu s au jou  de l ouve tu e de la su essio . 

 

 A l ga d de la su essio  du fi iai e de l allo atio  d i lusio , le Fo ds la e la estitutio  
des sommes versées suivant les modalités ci-après : 

a) Lo s ue la su essio  d u  fi iai e hoit e  tout ou e  pa tie au o joi t su viva t ou 
à des successeurs en ligne directe, le Fonds ne peut faire valoir aucune demande en 

estitutio  pou  u e p e i e t a he de l a tif de la su essio  fi e à vingt-neuf mille sept 

cent quarante-sept euros au nombre 100 de l'indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 

1948.  

 

Lo s ue le o joi t su viva t ou u  aut e su esseu  e  lig e di e te d u  fi iai e du 
Revis continue à habiter dans un immeuble ayant appartenu soit au bénéficiaire seul, soit 

conjointement au bénéficiaire du Revis et à son conjoint, le Fonds ne peut pas, tant que dure 

cette situation, faire valoir une demande en restitution sur cet immeuble et sur les meubles 

meublants le garnissant. Toutefois pour garantir les droits à une restitution ultérieure, 

l i eu le est g ev  d u e h poth ue l gale do t l i scription est requise par le Fonds. 
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b) A défaut de successeurs en ligne directe et de conjoint survivant, le Fonds ne peut faire valoir 

au u e de a de e  estitutio  pou  u e t a he d a ages de ille sept e ts eu os, sa s 
distinction du nombre de successeurs entrant en ligne de compte. 

 

Art. 33. Le Fo ds peut la e  la estitutio  de l allo atio  d i lusio  o t e le tie s espo sa le du 
fait ui a e du essai e le paie e t de l allo atio  d i lusio . 
 

Art. 34. (1) Pour la garantie des demandes en restitution prévues par la présente loi, les immeubles 

appa te a t au  fi iai es de l allo atio  d i lusio  sont grevés d'une hypothèque légale dont 

l'inscription, la postposition et la mainlevée partielle ou totale sont requises par le Fonds dans la forme 

et de la manière prescrites par les dispositions légales en vigueur. 

 

 Les o de eau  d'i s iptio  doive t o te i  u e valuatio  de l allo atio  d i lusio  allou e au 
bénéficiaire. Cette évaluation est faite d'après un coefficient de multiplication déterminé à l a e e C 
de la présente loi. E  as de odifi atio  de l allo atio  d i lusio , l'i s iptio  est ha g e e  
conséquence. 

Lo s ue l allo atio  d i lusio  se vie d passe l' valuatio  figu a t au o de eau d'i s iptio , le 
Fonds requiert une nouvelle inscription d'hypothèque. 

 

 L valuatio  de l allo atio  d i lusio  p vue au pa ag aphe p de t est o te ue e  ultiplia t 
l allo atio  d i lusio  e suelle pa  un coefficient de multiplication appliqué conformément à 

l a e e C de la présente loi. 

Da s u e o u aut  do esti ue, l âge du fi iai e le plus âg  est p is e  o sid atio  au 

o e t de l o t oi du ‘evis. 

 

(4) Les formalités à accomplir, découlant du paragraphe 1er, ne donnent lieu à aucune perception au 

profit du trésor. 

 

Art. 35. L allo atio  d i lusio  e peut t e i d e, i ise e  gage, i saisie. 
Le Fo ds peut ete i , su  de a de otiv e de l Offi e so ial o p te t pou  l a a t d oit, 
l allo atio  d i lusio  jus u'à o u e e du o ta t ouv a t les frais communs pour couvrir la 

fou itu e i i ale d e gie et d eau et pou  e ou se  des dettes e  elatio  ave  les f ais 
d'acquisition ou d'entretien d'un logement occupé par le bénéficiaire. 

Les arrérages peuvent cependant être cédés, mis en gage et saisis sans limitation pour couvrir les 

ava es faites su  l allo atio  d i lusio  et les ava es de pe sio s ali e tai es ve s es e  ve tu de 
la loi modifiée du 26 juillet 1980 concernant l'avance et le recouvrement de pensions alimentaires par 

le Fonds atio al de solida it  ou la estitutio  de l allo atio  d i lusio  i dû e t tou h e. 
 

Section 3 - Voie de recours. 
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Art. 36. Co t e les d isio s p ises pa  le Fo ds, la pe so e o e e dispose d u  e ou s deva t 
le Conseil arbitral et devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale suivant les dispositions de 

l a ti le  du Code de la sécurité sociale. 

 

Art. 37. Sont applicables également les articles 22 à 29 de la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant 

la atio  d u  Fo ds atio al de solida it  ai si ue l a ti le  du Code de la s u it  so iale elatif 
à la tutelle aux prestations sociales. 

 

Chapitre 5 - Dispositions organiques. 

 

Cad e du pe so el de l’Offi e atio al d’i lusio  so iale. 
 

Art. 38. (1) Le pe so el de l Offi e est pla  sous l auto it  d u  di e teu .  
 

 Le di e teu  de l Offi e est o  pa  le G a d-Duc sur proposition du gouvernement en conseil. 

 

(3) Le ad e du pe so el de l Offi e o p e d un directeur et des fonctionnaires des différentes 

catégories de traitement telles que prévues par la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des 

traitements et les conditions et modalités d ava e e t des fo tio ai es de l Etat. 
 

(4) Le cadre prévu ci-dessus peut être complété par des fonctionnaires stagiaires, des employés et des 

salariés de l Etat suivant les besoins du service et dans les limites des crédits budgétaires. 

 

Art. 39. (1) Sans préjudice de l'application des règles générales relatives au statut général des 

fonctionnaires de l'Etat, les conditions particulières de nomination, de promotion et de 

développement professionnel du fonctionnaire ainsi que les modalités de recrute e t, l o ga isatio  
du stage et l o ga isatio  de l e a e  de fin de stage auquel est subordonné la nomination définitive 

aux fonctions de ces différentes catégories de traitement qui ne sont pas fixées par la présente loi, 

sont déterminées par règlement grand-ducal. 

 

Chapitre 6 - Dispositions additionnelles. 

 

Art. 40. Il est créé un observatoire des politiques sociales, appelé ci-après « observatoire », placé sous 

l auto it  du i ist e.  
 

Art. 41. L o se vatoi e a pou  issio  : 
- la proposition d tudes et d a al ses ua titatives et ualitatives e  ati e de politi ues so iales; 
- la con eptio  et la ise e  œuv e d actions pour évaluer des politiques sociales ; 

- la réalisation de bilans intermédiaires et travaux de synthèse ; 

- l ta lisse e t de comparaisons internationales. 

 

Art. 42. L o se vatoi e est o pos  de : 
- un représentant du ministre ayant la lutte contre la pauvreté dans ses attributions ; 
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- un représentant du ministre ayant la sécurité sociale dans ses attributions ; 

- un représentant du ministre ayant le travail dans ses attributions ; 

- un représentant du ministre ayant le logement dans ses attributions ; 

- u  ep se ta t de l I spe tio  g ale de la s u it  so iale IGSS  ; 
- un représentant d u  o ga is e spécialisé en matière de recherches socio-économiques. 

 

Les représentants sont nommés par le ministre pour un terme de trois ans renouvelable. La présidence 

de l o se vatoi e est e e e pa  le ep se ta t du ministre. Le se ta iat de l o se vatoi e est 
assuré par un agent des services du ministre. 

L o ga isatio  et le fo tio e e t de l o se vatoi e so t p is s pa  gle e t g a d-ducal. 

 

Art. 43. Le pe so el du Se vi e atio al d a tio  so iale est ep is pa  l Offi e atio al d i lusio  
sociale. 

 

Art. 44. Les age ts e e ça t au o e t de l e t e e  vigueu  de la p se te loi la tâ he de se vi e 
gio al d a tio  so iale telle ue p vue à l a ti le  de la loi odifi e du  av il  po ta t 
atio  d u  d oit à u  eve u i i u  ga a ti et ui e so t pas d jà e gag s aup s d u  Offi e 

so ial, fi ie t d u e p io it  d e au he e  ta t u age ts gio au  d i lusio  so iale tels ue 
p vus pa  l a ti le  i-dessus. E  as d e gage e t, ils o ti ue t d t e sou is au  dispositio s 
de leurs statuts et contrats et d t e u s da s les es o ditio s ue s ils taie t est s 
da s leu  e ploi a t ieu . Ils o se ve t da s l offi e les es possi ilit s d ava e e t, 
d helo s et de g ades, de du e et de a i e ai si ue les es odalités de rémunération que 

dans leur emploi antérieur. 

 

Art. 45. La f e e à la p se te loi se fait sous u e fo e a g e e  utilisa t l i titul  suiva t : 

« loi relative au Revis ». 

 

Chapitre 7 - Dispositions modificatives. 

 

Art. 46. La loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées est modifiée 

comme suit: 

 
1° L a ti le , ali a  de la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées 

est remplacé comme suit : 

 
 « Les montants susvisés peuvent être augmentés, en une ou plusieurs étapes, par règlement grand-

ducal à prendre sur avis du Conseil d'Etat, jusqu'à concurrence de vingt-cinq pour cent. » 

 
2° Le paragraphe 1er de l a ti le  p e d la te eu  suiva te : 
 
 « La révision de la décision d’att i utio  du eve u pou  pe so es g ave e t ha di ap es se fait 
selon les conditions et modalités prévues par les articles 30 et 31 de la loi du jj/mm/aaaa relative au 

Reve u d’i lusio  so iale. » 
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3° La de i e ph ase du pa ag aphe  à l article 29 est modifiée comme suit :  
 
« Cette ga a tie est op e selo  les o ditio s et odalit s p vues à l’a ti le  de la loi du 
jj/ /aaaa elative au Reve u d’i lusio  so iale. » 

 
Art. 47. L a ti le  de la loi modifiée du 26 juillet 1980 concernant l ava e et le e ouv e e t de 
pensions alimentaires par le Fonds national de solidarité  est modifié comme suit: 

« Art. 13. Le fonds peut réclamer au créancier ainsi qu´aux héritiers, donataires et légataires des 

créancier ou débiteur la restitution des pensions alimentaires par lui versées, sous les conditions et dans 

les limites fixées à l´article 32 de la loi du jj/ /aaaa elative au eve u d’i lusio  so iale.  

Pour garantir la restitution des pensions alimentaires versées, les immeubles appartenant au créancier 

ou au débiteur sont grevés d´une hypothèque légale régie par les dispositions de l´article 34 de la loi 

précitée. » 

Art. 48.  

° A l a ti le , e  fi  de ph ase de l ali a , les te es « législation portant sur le droit à un revenu 
minimum garanti » sont remplacés par « loi du jj/mm/aaaa relative au Reve u d’i lusio  so iale ».  
 
2° A l a ti le  de la loi odifi e du  av il  auto isa t le Fo ds atio al de solida it  à pa ti ipe  
aux prix des prestations fournies dans le cadre de l a ueil au  pe so es ad ises da s u  e t e 
intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou un autre établissement médico-social assurant 

u  a ueil de jou  et de uit, l ali a e  p e d la te eu  suiva te : 

« Si l’u  des pou  d’u  ouple est ad is da s u  des ta lisse e ts ou e t es u s à l’a ti le  
p it , le Fo ds atio al de solida it  value les essou es pe so elles du fi iai e de l’a ueil 
de so te à e ue l’aut e o joi t fi ie au oi s des es ava tages ue le ficiaire de la loi 

du jj/mm/aaaa relatif au reve u d’i lusio  so iale. » 

3° A l article 20, le 2ème tiret de la loi du  av il  su  l a ueil g o tologi ue est modifié comme 
suit : 
« - les articles 30 à 33 et 35 de la de la loi du jj/mm/aaaa relative au Reve u d’i lusio  so iale ; » 
 
Art. 49. Il est ajouté un article 33bis à la loi modifiée du  d e e  o ga isa t l aide so iale 

le uel est p d  d u  i titul  et qui prend la teneur suivante : 

« De l’a al se des données statistiques 

Art. 33bis. Les Offices sociaux, sur autorisation de leur autorité de tutelle, communiquent, par des 

procédés informatisés ou non, des données pseudonymisées contenues dans leurs fichiers de données 

collectées dans le cadre de leurs issio s à l’I spe tio  g ale de la s u it  so iale ui peut e  
dispose  au  fi s de l’e utio  de ses issio s telles ue d ites à l’a ti le , poi t  du Code de la 
sécurité sociale. » 

Chapitre 8 - Dispositions abrogatoires, transitoires et mise en vigueur. 

 

Art. 50. La loi odifi e du  av il  po ta t atio  d u  d oit à u  eve u i i u  ga a ti est 
abrogée. 
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Toutefois, les personnes ayant bénéficié de prestations en vertu de ces dispositions abrogées 

bénéficieront d'office du revenu d i lusio  so iale p vu pa  la p se te loi. 
Pa  d ogatio  à l ali a ui p de, les pe so es do t l allo atio  d i lusio  so iale due e  ve tu 
des ouvelles dispositio s est i f ieu e à l allo atio  o pl e tai e do t les a a ts d oit 
bénéficient la veille de l e t e e  vigueu  de la p se te loi, o ti ue t à fi ie  de e e 

o ta t ta t u au u  l e t aut e u u e adaptatio  i di iai e, du tau  du salai e so ial i i u  
ou des pensions e ige d e  odifie  le al ul. Ce o ta t est adapt  à l i di e du oût de la vie. 
 

Art. 51.  Toute f e e au Se vi e atio al d a tio  so iale s e te d o e f e e à l Offi e 
atio al d i lusio  so iale. 

 

 Toute f e e au Co issai e de gouve e e t à l a tio  so iale s e te d o e référence au 

di e teu  de l Offi e atio al d i lusio  so iale.  
 

Art. 52. Les employeurs bénéficiant la veille de l e t e e  vigueu  de la p se te loi d u e 
participation aux frais de personnel suiva t les dispositio s de l a ti le , alinéa 3 de la loi modifiée 

du  av il  po ta t atio  d u  d oit à u  eve u i i u  ga a ti, este t ai te us e  leu s 
droit pendant la période de participation accordée. 

 

Art. 53. La présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit sa publication au 

Mémorial. 
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ANNEXE A : 

Multiplicateurs de la fortune pour la conversion en rente viagère immédiate des ressources de la 

fortune 

L âge du fi iai e est al ul  pa  diff e e de l a e d att i utio  de l allo atio  d i lusio  
sociale et de l a e de aissa e du fi iai e  

 

Age du bénéficiaire  Multiplicateur Age du bénéficiaire  Multiplicateur 

0-25 0,04494 63 0,07486 

26 0,04519 64 0,07697 

27 0,04546 65 0,07924 

28 0,04575 66 0,08170 

29 0,04605 67 0,08436 

30 0,04636 68 0,08724 

31 0,04670 69 0,09035 

32 0,04705 70 0,09372 

33 0,04741 71 0,09737 

34 0,04780 72 0,10132 

35 0,04821 73 0,10560 

36 0,04864 74 0,11024 

37 0,04909 75 0,11528 

38 0,04957 76 0,12075 

39 0,05007 77 0,12670 

40 0,05060 78 0,13315 

41 0,05115 79 0,14016 

42 0,05174 80 0,14778 

43 0,05235 81 0,15605 

44 0,05299 82 0,16505 

45 0,05366 83 0,16505 

46 0,05437 84 0,16505 

47 0,05511 85 0,16505 

48 0,05589 86 0,16505 

49 0,05670 87 0,16505 

50 0,05756 88 0,16505 

51 0,05846 89 0,16505 

52 0,05941 90 0,16505 

53 0,06041 91 0,16505 

54 0,06147 92 0,16505 

55 0,06259 93 0,16505 

56 0,06378 94 0,16505 

57 0,06505 95 0,16505 

58 0,06641 96 0,16505 

59 0,06786 97 0,16505 

60 0,06942 98 0,16505 

61 0,07110 99 0,16505 

62 0,07291 100 et plus 0,16505 
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ANNEXE B : 

Table de référence pour le calcul des obligations alimentaires 

Les montants des aliments à retenir pour les pensions alimentaires fixées ou les renonciations prévues 

par les conventions entre parties en cas de séparation de fait ou de divorce par consentement mutuel, 

sont déterminés comme suit : 

1.1.  

 Pour les enfants à charge du conjoint créancier dont le revenu du débiteur est connu, les 

pensions alimentaires (Pa1) sont fixées à un montant correspondant à : 

10% du revenu du débiteur pour 1 enfant, 

15% du revenu du débiteur pour 2 enfants, 

20% du revenu du débiteur pour 3 enfants, 

25% du revenu du débiteur pour 4 enfants 

 

 Si le eve u du d iteu  est pas o u, est is e  o pte pou  ha ue e fa t u  o ta t 
de 24,79 (i100) et 49,58 (i100) pour le conjoint séparé ou divorcé. 

Cette gle s appli ue gale e t pou  les e fa ts s de es li atai es ui o t t  e o us pa  
le père ou dont le nom du père est connu ; pou  les e fa ts do t le de a deu  efuse d i di ue  le 
nom du père, une pension alimentaire de 24,79 i  est ise e  o pte sauf as d e eptio  
justifiée (p.ex. viol) 

1.2. Pou  le o joi t a ie , l o ligatio  ali e tai e Oa  est fi e à u  o ta t e d passa t pas 
le tiers des revenus cumulés des deux conjoints séparés, le revenu cumulé étant établi après 

déduction du montant des pensions alimentaires (Pa1) dues suivant le point 1.1. 

Oa = (Rc + Rd – Pa1) : 3   Oa = obligation alimentaire 

     Rc = revenu du créancier 

     Rd = revenu du débiteur 

     Pa1 = pension alimentaire pour enfant 

 

La pension alimentaire pour le conjoint créancier (Pa2) est obtenue en déduisant le revenu de ce 

de ie  de l o ligatio  ali e tai e ai si d te i e. Si le sultat est gatif, u e pe sio  pou  le 
o joi t est pas due. 

Pa2 = Oa – ‘      Pa2 = pension alimentaire conjoint 

Le total des pe sio s ali e tai es Pa  à ett e e  o pte pou  le al ul de l allo atio  d i lusio  
est égal à la somme des deux types de pensions dues suivant 1.1. et 1.2. ci-avant, sans que toutefois 

ce total puisse dépasser le tiers du revenu du débiteur. 

Pa = Pa  + Pa   ‘d : 3) 

Les  principes suivants sont également à considérer : 

 Le total des pensions alimentaires mises en compte ne doivent pas mettre le débiteur dans 

u e situatio  de eve u l o ligea t à e ou i  lui-même aux dispositions de la loi RMG, sauf 

pour les enfants 

 Les enfants à charge ont rang prioritaire pour la fixation du total des pensions alimentaires. 
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ANNEXE C : 

 

Evaluatio  de l allo atio  d i lusio  allou e au fi iai e e  vue de la ga a tie des de a des e  
restitution  

 

Age du bénéficiaire Coefficient Age du bénéficiaire Coefficient 

0-25 22,25419 63 13,35868 

26 22,12708 64 12,99290 

27 21,99514 65 12,61957 

28 21,85817 66 12,23946 

29 21,71597 67 11,85343 

30 21,56833 68 11,46247 

31 21,41503 69 11,06759 

32 21,25591 70 10,66984 

33 21,09083 71 10,27029 

34 20,91966 72 9,86995 

35 20,74235 73 9,46981 

36 20,55883 74 9,07090 

37 20,36909 75 8,67433 

38 20,17315 76 8,28127 

39 19,97104 77 7,89289 

40 19,76284 78 7,51033 

41 19,54865 79 7,13470 

42 19,32859 80 6,76700 

43 19,10281 81 6,40813 

44 18,87148 82 6,05887 

45 18,63478 83 6,05887 

46 18,39285 84 6,05887 

47 18,14578 85 6,05887 

48 17,89358 86 6,05887 

49 17,63626 87 6,05887 

50 17,37372 88 6,05887 

51 17,10585 89 6,05887 

52 16,83245 90 6,05887 

53 16,55329 91 6,05887 

54 16,26806 92 6,05887 

55 15,97641 93 6,05887 

56 15,67791 94 6,05887 

57 15,37208 95 6,05887 

58 15,05838 96 6,05887 

59 14,73623 97 6,05887 

60 14,40523 98 6,05887 

61 14,06522 99 6,05887 

62 13,71628 100 et plus 6,05887 

 

 

 

  



38 
 

 

Commentaire des articles 

Intitulé 

Le dispositif ‘MG a t  e o  et la loi po te a à l ave i  le tit e de loi elative au ‘eve u d i lusio  
sociale. Le dispositif du eve u d i lusio  so iale pourra être référencé sous une forme abrégée sous 

la dénomination « Revis ». L adaptatio  de la terminologie est conforme à celle utilisée par la 

Commission européenne, et notamment sur la recommandation de la Commission du 3 octobre 2008 

elative à l i lusio  a tive des pe so es e lues du a h  du t avail. Depuis so  e t e e  vigueu  
en 1999, le dispositif RMG a combiné les pilie s p o is s pa  la st at gie d i lusio  a tive de la 
Co issio  eu op e e, à savoi  la ga a tie d u  eve u i i u , l a o pag e e t ve s le 

a h  de l e ploi et l a s à des se vi es de ualit . Le ph o e de la pauv et  et de l e lusion 

étant des problématiques multidimensionnelles, le présent projet de loi confère un revenu d i lusio  
sociale aux personnes qui non seulement disposent d au u  eve u ou de revenus insuffisants, et qui, 

de surcroît, sont les plus éloignées du marché du travail. Certaines des modifications visent à 

o tise  u e app o he d i lusio  so iale et de pe ett e à tous les fi iai es de pa ti ipe  
pleinement à tous les aspects de la vie en société. 

Article 1er 

L a ti le er i stitue le eve u d i lusio  sociale qui comprend deux prestations financières distinctes. 

L allo atio  d i lusio  confère des o e s d e iste e de base aux personnes ui o t pas de 
revenus ou do t les eve us atteig e t pas u  e tai  seuil p vu pa  la loi. Le projet de loi fait ici 

f e e à des o e s d e iste e de ase. E  effet, la pe so e ui de a de le d oit au ‘evis va 
e  p e ie  lieu o te i  u e allo atio  d i lusio  si elle e plit les o ditio s d a s. Le montant de 

l allo atio  d i lusio  est calculé sur base de tous les revenus déjà présents dans le ménage tout en 

tenant compte des personnes faisant partie de la composition du ménage. Les jalons sont ainsi posés 

afin que toute personne majeure ayant recours au dispositif du Revis obtienne les moyens de 

participer activement à la société et puisse, en fonction de ses compétences, construire ou 

reconstruire son parcours de vie à partir de cette base.  

L allo atio  d a tivatio  est destinée à soutenir financièrement la personne qui participe à une mesure 

d a tivation prévue par la présente loi. L a tivatio  est pas seule e t faite pa  le t avail, ais 
concerne toutes formes de perfectionnement des compétences professionnelles et sociales, telles que 

des cours, un encadrement médico-psycho-social, susceptibles d aug e te  la capacité des 

bénéficiaires de participer aux mesures d a tivatio  ou d ta li  u e e plo a ilit  justifia t leur 

o ie tatio  ve s l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi (ADEM). Le dispositif Revis innove sur 

cet aspect : en effet, une colla o atio  t oite d s l i t odu tio  de la de a de de ‘evis ave  l Age e 
pou  le d veloppe e t de l e ploi, vise à guide  d s le d pa t les e u a ts e  fo tio  de leu  
compétences et besoins vers un suivi approprié (voir commentaire sous article 13). Le contrat 

d activation ui d fi it et a te u  p ojet d a tivatio  pe so alis  est la pie e a gulai e du dispositif 
e  ati e d a tivatio . Les stipulations de ce contrat visent en premier lieu à permettre, à moyen 

respectivement à long terme, l o ie tatio  de la  personne bénéficiaire de l allo atio  d a tivatio  vers 

l ADEM e  vue d u e i se tio  p ofessio elle. L allo atio  d a tivatio  est accordée aux personnes 
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qui participent effectivement aux mesures d a tivatio  pa e u elles so t à un stade encore trop 

éloigné du a h  de l e ploi, présentent des besoins spécifiques en matière de réinsertion sociale 

et professionnelle. Elles e dispose t pas e o e de l e plo a ilit  u e ige u e o ie tatio  ve s 
l ADEM et bénéficient de ce fait d u e dispe se d i s iptio  o e de a deu  d e ploi à l ADEM. 

Co e tel est le as da s la loi a tuelle e t e  vigueu , la pe so e ui est pas apte au t avail par 

suite de maladie ou de handicap peut, su  ase de l avis du de i -conseil du Fonds, être admise au 

d oit à l allo atio  d i lusio . E  fo tio  de la p o l ati ue de sa t  que présente le demandeur, 

il restera à évaluer si ce bénéficiaire to e da s le ha p d appli atio  de la loi modifiée du 12 

septembre 2003 relative aux personnes handicapées.  

Article 2 

L'article 2 énumère les conditions d a s au revenu d i lusio  so iale que tout demandeur doit 

remplir pour avoir droit au Revis. 

Les paragraphes 1er, point a) et 2 précisent la o ditio  de side e telle u elle a t  odifi e pa  la 
loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration. Une modification 

suppl e tai e a t  appo t e e  aiso  de la loi elative à l ide tifi atio  des pe so es physiques. 

Le ressortissant du Grand-Du h  de Lu e ou g, le esso tissa t d u  aut e Etat e e de l U io  
Eu op e e ou d u  Etat a a t adh  à l A o d su  l Espa e o o i ue eu op e  ou de la 
Confédération suisse, la personne reconnue apatride ou fi iai e d u e p ote tio  i te atio ale 
au se s de la loi du  d e e  elative à l a ueil des de a deu s de p ote tio  i te atio ale 
et de protection temporaire ui de a de à fi ie  du eve u d i lusio  so iale doit justifie  de la 
régularité de son séjour par la production d'un document de séjour conformément aux dispositions 

de la loi odifi e du  août  su  la li e i ulatio  des pe so es et l'i ig atio  et d u e 
inscription au registre principal du registre national des perso es ph si ues. Le esso tissa t d u  
pa s tie s doit justifie  e  out e d u e o ditio  de side e au G a d-Duché du Luxembourg de cinq 

ans au cours des dernières vingt années ou disposer du statut de résident de longue durée. 

 

Au paragraphe 1er, point , l âge minimum do a t a s au eve u d i lusio  so ial est maintenu 

à vingt-cinq ans. L âge d ouve tu e a t  lo gue e t dis ut  ave  les asso iatio s t availla t ave  les 
bénéficiaires du RMG et les jeunes adultes. Alors que le phénomène des jeunes en situation précaire 

de moins de vingt-cinq ans devient de plus en plus visible, le Gouvernement a décidé que la priorité 

devait être accordée aux mesures spécifiques mises en place pour ces jeu es e  is ue d e lusio  
sociale ou de décrochage scolaire avant tout recours au dispositif Revis.  

 

Le paragraphe 1er, point c) maintient la référence à la communauté domestique. Ce point précise que 

dès que plusieurs personnes vivent ensemble sous un même toit, elles sont supposées former une 

communauté domestique. Cette précaution verbale a été introduite car, en cas de contestation, il 

appartient aux services du Fonds national de solidarité de déterminer si des requérants, en raison de 

leu  situatio  de loge e t elle, so t sus epti les d t e o sid s o e pe so es seules, e 
s ils side t e se le ave  d aut es pe so es. Ces situations de fait peuvent être justifiées au Fonds, 

pi es à l appui. La p euve de revenus de la communauté domestique qui se situent en-dessous du 

seuil fi  pa  l a ti le  o stitue u e des o ditio s d a s au ‘evis. 
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Le point d) au paragraphe 1er précise que la personne qui demande le droit au Revis doit rechercher 

un travail et s i s i e o e de a deu  d e ploi à l ADEM. Cette disposition générale au travail 

consiste, pour les personnes en âge de travailler, sauf maladie dûment constatée par le médecin-

conseil du Fonds, e  l i s iptio  o e de a deu  d e ploi à l ADEM. L âge de t availle  vise les 
pe so es fi iai es et e u a tes à pa ti  du o e t où elles e plisse t la o ditio  d âge 
d a s au ‘evis jus u à l âge d ouve tu e de leu s d oits e  ati e de pe sio  de vieillesse. L âge 

a i u  pou  devoi  e pli  la o ditio  p vue à l a ti le  pa ag aphe er point d) est ainsi fonction 

des a es d assu a e o ligatoi e et est d te i e suiva t les dispositio s des a ti les  et 4 

du Code de la s u it  so iale. A l ADEM i o e, e  ta t u a teu  p i ipal, la « mission de 

p o ouvoi  l’e ploi e  e fo ça t la apa it  de pilotage de la politi ue de l’e ploi e  oo di atio  
avec la politique économique et sociale » (Art. L. 621-1 du Code du travail). Sur base du profilage réalisé 

pa  les se vi es de l ADEM, il leur appartient d o ie te  soit le e u a t ve s u  suivi gulie  assu  
pa  l ADEM ou ve s u  suivi i te sif alis  pa  l Offi e atio al d i lusio  so iale. Cette modification 

vise à opérer un partage entre les bénéficiaires du Revis en fonction de leur capacités et besoins. Les 

requérants dont le profile ta li i di ue u ils peuvent  trouver un emploi sur le marché de l e ploi 
se o t suivis pa  l ADEM.  Les personnes qui nécessitent un encadrement en amont de leur insertion 

su  le a h  de l e ploi e  aiso  des dive ses p o l ati ues u ils so t sus epti les de p se te  
seront orientées vers l Offi e e  vue d u e pa ti ipatio  à u e mesure d a tivatio  de bas seuil. Outre 

de vouloi  e d e plus oh e tes les politi ues e  ati e d i se tio  p ofessio elle, l i t odu tio  
de ette dispositio  sig ifie, d u  ôt , ue le de a deu  est espo sa ilis  ta t do  ue ladite 
o ditio  i pli ue u il est e sé collaborer soit ave  u  a teu  de l insertion professionnelle soit un 

a teu  de l a tivatio  so iale ; d u  aut e ôt , le Fo ds atio al de solida it  est appel  à v ifie  
matériellement si ladite condition est remplie, notamment par la production par le demandeur de 

l attestatio  d i s iptio  à l ADEM. 

Le p ofile alis  pa  l ADEM o stitue d s lo s le poi t de d pa t de l o ie tatio  du fi iai e du 
‘evis. L outil du p ofilage u utilise l ADEM a t  la o  e  olla o atio  ave  l U ive sit  de 

Luxembourg. Il a été utilisé avec succès dans le cadre de projets-pilote e t e le SNAS et l ADEM da s 
les age es gio ales de l ADEM e  p e ie  lieu à Wasse illig puis à Dudela ge afi  de teste  le 
partage de clientèles entre ces administrations. 

Le point e) au paragraphe 1er reste inchangée par rapport à la disposition actuellement en vigueur. 

Le principe énoncé au paragraphe 4 point a) élargit le cercle des bénéficiaires de moins de vingt-cinq 

ans à la femme enceinte. Il sera dorénavant possible à la femme âgée de moins de vingt-cinq ans de 

de a de  le ‘evis au ou s des huit se ai es p da t la date d a ou he e t th o i ue 
o e a t u  e tifi at di al attesta t la date p su e de l'a ou he e t. L ajout de ette 

catégorie supplémentaire de bé fi iai es s est v l  utile da s la p ati ue et e pou  des aiso s 
d uit . E  effet, jus u à p se t, la jeu e fe e e ei te tait o lig e d avoi  a ou h  et d avoi  
déclaré la naissance de son enfant à l'officier de l'Etat civil de la commune où la naissance a eu lieu en 

vue de pouvoi  o te i  les do u e ts essai es à l i t odu tio  de la de a de de ‘evis. La période 

prénatale a été définie par analogie aux dispositions relatives au congé de maternité.  

La disposition prévue sous b) du même paragraphe est inchangée par rapport à celle actuellement en 
vigueur. 
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Article 3 

 

L a ti le  fou it u e liste de situatio s o duisa t à e u u e pe so e e puisse p te d e au 
Revis. Une série de cas de figures est nouvelle et a été ajoutée au  dispositio s de l a ti le  e  vigueu . 

Le commentaire se basera uniquement sur ces nouveautés qui se sont dégagées par l appli atio  en 

pratique de la loi. Ne peut ainsi prétendre au Revis la personne qui ne respecte ni ses engagements 

e ve s l ADEM ou e ve s l Offi e. Pou  des aiso s d uit , les pe so es eleva t de l ADEM et celles 

relevant de l Offi e sont traitées à égalité par rapport aux personnes qui ont abandonné ou réduit leur 

activité professionnelle sans motif valable. Un accent plus poussé est ainsi mis sur une participation 

active de la personne, ceci en vue de la responsabilisation du demandeur pour changer et améliorer 

sa situatio  et de fai e les effo ts essai es e  vue d u e insertion sur le marché de l e ploi 
espe tive e t d u e activation sociale. Une exception est faite pour le parent bénéficiaire du congé 

pa e tal, e i pou  e pas le p ive  de so  d oit de s ado e  te po ai e e t à l du atio  de so  
enfant. 

 

Deux situations per ette t d a te  les de a deu s de l a s au ‘evis, à savoi  e  as de f aude ou 
d o issio  de d la atio  d i fo atio s au Fo ds e d a s u  d lai i pa ti. 
 

Se verront également exclues du bénéfice du Revis, les personnes ayant quitté le territoire national 

pendant une période dépassant trente-cinq jours calendrier au ou s d u e e a e ivile.  
 

La catégorie de personnes ne pouvant prétendre au Revis concerne encore les personnes poursuivant 

des études supérieures. Les étudiants peuvent prétendre à cet effet à des aides étatiques dispensées 

sous la fo e d u e ou se et d u  p t, su  de a de au Ce t e de Do u e tatio  et d'I fo atio  
sur l'Enseignement Supérieur. Par ailleurs, les étudiants poursuivant des études supérieures ne 

peuve t at ielle e t pas e pli  la o ditio  de l a ti le  point d) de la présente loi. 

Les personnes exerçant une activité non salariée seront exclues de l a s au Revis. Au Grand-Duché, 

plusieurs institutions guident en effet le futur indépendant dans les démarches en vue de la création 

de sa propre entreprise ou de son établissement en tant que profession libérale. Ces aides en vue du 

lancement de l activité non salariée sont à exploiter préalablement à la demande de Revis et 

subsidiaires, ceci d auta t plus ue les pe so es souhaita t se la e  da s u e a tivit  i d pe da te 
ne remplissent pas la condition de l a ti le  lettre d) de la présente loi. 

La catégorie de personnes ne pouvant prétendre au Revis concerne les personnes de nationalité 

t a g e ad ises à l e t e et au s jou  su  le te itoi e du G a d-Duché de Luxembourg sur base 

d u e attestatio  de p ise e  ha ge vis e par l a ti le  de la loi odifi e du  août  su  la li e 
i ulatio  des pe so es et l i igration. Ledit article dispose en effet que la personne physique de 

nationalité luxembourgeoise ou qui est autorisée à séjourner au Grand-Duché de Luxembourg et qui 

dispose de essou es sta les, guli es et suffisa tes s e gage pa  la sig atu e de l attestation de 

p ise e  ha ge de p e d e e  ha ge les f ais de s jou , de sa t  et de etou  de l t a ge  et e pou  
une durée maximale de deux ans.  
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Fi ale e t, l a s au ‘evis est pas ouve t au  pe so es faisa t l o jet d u e mesure de détention 

préve tive ou d u e pei e p ivative de li e t . Le p ojet de loi °  p voit, e  so  a t. IV, d te d e 
ces exceptions à 4 cas en y ajoutant encore la libération conditionnelle et le placement sous 

surveillance électronique. Il a dès lors été tenu compte de cette modification introduite dans le projet 

de loi n° 7041 concernant l a age e t des pei es da s le p se t poi t. 

Le paragraphe 2 prévoit les cas de dérogations possibles aux situatio s d exclusion prévues ci-dessus. 

A cet effet, il appartient au Fonds d app ie  si les otifs i vo u s peuve t t e ualifi s de els et 
sérieux.  

Le paragraphe 3 sert à redresser un traitement inéquitable des dossiers relatifs au RMG constaté dans 

la p ati ue ad i ist ative ota e t e  e ui o e e le d lai d e lusion aux prestations si une 

éventualité telle que visée au paragraphe 1er au  poi ts a  à d  et f  s est p oduite. E  effet, à o pte  
de la date d i t odu tio  d u e ouvelle de a de, il a t  elev  des diff e es da s le d lai de la 
réouverture du dossier. Ce délai dépend de la rapidité de l'instruction par exemple si le dossier est 

o plet ou si le Fo ds doit e o e effe tue  des i st u tio s suppl e tai es ui peuve t alle  d u e 
simple demande de compléter le dossier voire une instruction plus approfondie moyennant une visite 

domiciliaire ou la présentation du dossier au comité-di e teu . La p iode d i st u tio  d u  dossie  
peut donc diverger et par conséquent entraîner des délais de non-bénéfice différents car pendant 

l i st u tio  du dossie  le demandeur ne peut pas non plus prétendre à la prestation. 

Comme la date de la décision peut donc diverger pour des demandes introduites le même mois et vu 

que suivant le paragraphe 3 actuellement en vigueur la personne ne peut présenter une nouvelle 

de a de u à pa ti  u  d lai de  ois suivant la date de la notification de la décision, il est préférable 

de situe  la date d e lusio  au fi e du ‘evis au o e t où les faits se so t p oduits. Le Fo ds 
peut précisément déterminer ce moment qui consiste dans la date-fin de la relation de travail, de la 

date de l a a do  d u  e ploi ou e o e de la date de l issio  d u e d isio  e due pa  l ADEM 
ou la date du refus de collaborer avec l Offi e. 

La modification du paragraphe 3 implique ainsi que la suppression du droit au Revis prend effet dès le 

mois de la production des faits énoncés au paragraphe (2) et les trois mois successifs ce qui présente 

l ava tage d u e durée de sanction uniforme pour toutes les personnes. La demande en restitution se 

limite ainsi à une période maximale de 4 mois. 

Ce paragraphe 3 sert encore à clarifier le moment à partir duquel une nouvelle demande en obtention 

du Revis peut être introduite.  

Article 4 

Le paragraphe 1er de l a ti le  ep e d la dispositio  de l a ti le 4 actuellement en vigueur à 

l e eptio  d u e ua e ui est i t oduite da s la d te i atio  de la o u aut  do esti ue. 
Ainsi le Fonds présume que les personnes qui vive t e se le da s le ad e d u  age et qui ne 

peuvent fournir les preuves matérielles u elles side t ailleu s fo ent une communauté 

domestique. La p euve o t ai e, o e a t pi es à l appui, peut d s lo s t e appo t e et appréciée 

par les agents du Fonds. Au cas où la communauté domestique est établie, il est supposé que les 

membres dispose t d u  udget o u  où la totalité des revenus seront considérés pour 

déterminer le montant de l allo atio  d i lusio  due.  
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Le paragraphe 2 i t oduit la otio  d allo atio  d i lusio  duite dont la hauteur est définie à 

l a ti le . Il s agit en pratique sous la lettre a) des ascendants qui vivent dans le ménage de leurs 

enfants majeurs et qui ont de ce fait pas de charges de logement à supporter. La disposition sur le 

fi e de l allo atio  d i lusio  duite est e o e te due au  personnes sous b), à savoir les 

pe so es ajeu es ui e  aiso  d u e aladie ou d u  handicap ne sont pas en état de gagner leur 

vie da s les li ites p vues à l a ti le  si elles fo t pa tie d u e o u aut  do esti ue où le Revis 

n'est pas dû ou n'est pas demandé. 

Au pa ag aphe  a t  ep ise la dispositio  figu a t au de ie  ali a du e a ti le. Il s agit de la 

disposition communément dénommée « recueilli par pitié » qui, quoique peu utilisée, a été encadrée 

par diverses conditions à remplir. Ainsi, une personne qui est hébergée à titre gratuit dans un foyer 

non bénéficiaire du Revis peut être considérée comme personne seule pour une période maximale de 

douze mois si elle e des ha ges pou  le fo e  l a ueilla t. Ces demandes, à adresser au Fonds, 

sont examinées au cas par cas par le comité-directeur et doivent être dûment motivées.  

 

Le paragraphe 4 est adapt  suiva t la odifi atio  p vue à l a ti le  pa ag aphe er point j). Suivant 

ce paragraphe, les prisonniers ne sont pas éligibles pour le Revis, sauf en cas de semi-liberté, de 

suspension de la peine, de libération conditionnelle et de placement sous surveillance électronique 

tel que prévu par le projet de loi n° 7041. En effet, suivant l o je tif p i ai e de la réforme 

pénitentiaire, à savoir améliorer les chances de réinsertion sociale des futurs ex-prisonniers, les 

o da s fi ia t d u e de es quatre mesures d a age e t de la pei e, ie  u e  ta t 
juridiquement toujours sous écrou, se trouvent physiquement extra muros et sont en cours de 

réinsertion sociale et doivent faire face aux mêmes problèmes et dépenses que chaque autre citoyen. 

Article 5 

Une nouveauté introduite par le présent projet de loi est que le montant total de l allo atio  
d i lusion pour une personne est à deux composantes. Suivant le paragraphe 1er, ce montant se 

décompose en un montant forfaitaire de base par personne et en un montant couvrant les frais 

communs du ménage. Initialement, le Revis avait été envisagé en trois composantes dont une 

composante desti e à ouv i  u e pa tie des f ais de lo e s. Vu l i t odu tio  de la su ve tio  lo e  
par le Ministère du Logement au 1er janvier 2016, il a été décidé de ne plus inclure de montant 

couvrant les frais de loyer dans le Revis. Le montant forfaitaire de base maximal pa  adulte s leva t 
à 88,25 euros (i. 100) est censé conférer aux personnes les moyens nécessaires pour subvenir à leurs 

besoins élémentaires (alimentation, hygiène, vêtements par exemple). A noter que ce montant 

forfaitaire de base est identique pour tout adulte faisant partie de la communauté domestique. La 

composante pour frais communs du ménage s leva t au maximum à 88,25 euros (i. 100) est censée 

participer aux frais liés aux charges du logement du ménage (charges locatives, eau-gaz-électricité, 

assurances, entre autres). Elle est payée par ménage à la personne désignée comme attributaire sur 

le formulaire de demande du Revis. Une nouveauté apportée par le présent projet de loi est que le 

deuxième adulte et tout adulte supplémentaire dans le ménage bénéficient du même montant 

forfaitaire de base pou  adulte ui s l ve à 88,25 euros (i. 100) si le ménage dispose uniquement de 

l allo atio  d i lusion pour subvenir à ses besoins.   
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Soucieux du taux de risque de pauvreté monétaire élevé des enfants vivant dans des ménages 

fi iai es du dispositif ‘MG, le Gouve e e t a d id  d aug e te  la pa t de l allo atio  
d i lusio  desti e au  e fa ts à ,40 euros (i 100) pour chaque enfant pour lequel un membre de 

la communauté domestique bénéficie des allocations familiales. Cette part équivaut désormais à 31% 

de la part adulte du montant forfaitaire de base. Afin de soutenir davantage les ménages 

monoparentaux, ayant un taux risque de pauvreté accru, il a été de la volonté du Gouvernement 

d i t odui e u  o ta t fo faitai e de ase ajo  pou  ha ue e fa t viva t da s u  age 
monoparental o pos  d u e personne isolée qui assume seule la charge d'un ou de plusieurs enfants 

et pou  le s uel s  elle fi ie des allo atio s fa iliales. Da s es as, ette ajo atio  s l ve à 
8,10 euros (i. 100) par enfant. La part enfant majorée équivaut à 39% du montant forfaitaire de base 

adulte. 

Aux personnes séjournant dans une clinique spécialisée au Luxembourg ou à l t a ge  o e a t u  
accord de prise en charge de la part du Contrôle médical de la sécurité sociale pendant une durée 

dépassant soixante jours calendrier consécutifs peut s appli ue  l allo atio  d i lusio  duite p vue 
au paragraphe 3. Le montant réduit vise à vite  le dou le fi a e e t d i stitutio s fi ia t de 
o ou s pu li s ou d u e p ise e  ha ge pa  la Caisse atio ale de sa t . Il s agit pa  ailleu s d u e 

proposition venant de la part des acteurs des professions sociales, qui ont qualifié la continuation de 

la prestation RMG dans sa totalité comme non-th apeuti ue pe da t la du e d u e u e de 
ha ilitatio  ou d u e hospitalisatio  de lo gue du e. E  effet, à l issue d u  s jou  p olo g  à 

hôpital, da s u  ta lisse e t sp ialis  au Lu e ou g ou à l t a ge , la pe so e fi iai e 
cumule, à défaut de frais courants irréductibles, plusieurs mois de prestations sur son compte bancaire 

qui représentent une énorme tentation une fois le séjour hospitalier terminé et qui risquent de ce fait 

d a outi  à u  he  du p ojet th apeuti ue. 

Le pa ag aphe  d te i e l allo atio  d i lusio  duite a i ale ui se o pose du o ta t 
fo faitai e de ase pa  adulte s élevant à 88,25 eu os i.  et, e  as de p se e d e fa ts ouv a t 
le droit aux allocations familiales dans le chef du bénéficiaire à 27,40 euros (i. 100), respectivement 

35,50 euros (i. 100) supplémentaires pour chaque enfant de la communauté domestique. 

Le paragraphe 4 prévoit les dérogations à la disposition qui précède. Ces dérogations sont prévues 

pour les personnes bénéficiaires se trouvant dans une situation où elles peuvent apporter la preuve 

de frais courants incompressibles tel que par exemple le paie e t d u  lo e  ou d u e pe sio  
alimentaire. Les demandes de dérogations seront à trancher par le comité-directeur du Fonds. 

Tous les montants prévus aux paragraphes 1er et 3 sont indexés et donc adapt s suiva t l volutio  du 
coût de la vie. 

Article 6 
 
L article  ep e d les dispositio s figu a t au  t ois de ie s ali as de l a ti le  a tuelle e t e  
vigueur. Un nouveau paragraphe 1er a t  ajout  su  l affiliatio  des bénéficiaires du Revis à la Caisse 

nationale de santé s ils e so t pas assu s à l assu a e aladie à u  aut e tit e. Certaines 

adaptations ont été opérées au niveau des cotisations e  aiso  de l i t odu tio  de l assu a e 
dépendance. Le Fonds continue à assumer le paiement de la part assuré et de la part patronale des 

cotisations en matière d assu a e pe sio  de l allo atio  d i lusio  si le fi iai e justifie d u e 
affiliatio  à l assu a e pe sio  de vingt-cinq ans. 
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Articles 7 et 8 

Suiva t l a ti le  et 8, les demandeurs du Revis doivent déclarer leur revenu intégral et tous les 

éléments concernant leur fortune. Les actes de donations faits par le bénéficiaire du Revis sont à 

remettre au Fonds pour examen. 

Article 9 

Pour la détermination des ressources so t p is e  o pte les eve us et la fo tu e d la e de l a a t 
droit et de toutes les personnes qui forment avec lui une communauté domestique. 

Les dispositio s gissa t la d te i atio  des essou es et le a is e de l i unisation des 

revenus dans le cadre du Revis o t t  e a i s afi  de valo ise  dava tage la ep ise d u e a tivit  
p ofessio elle et d aug e te  l i itatio  à t availle . E  effet, u  age peut o te i , au ou s de 
l'année, plusieurs revenus différents (revenu professionnel, pension, rente, allocations familiales, 

chômage, etc.). Les paragraphes 1er et 2 prévoient les revenus qui sont considérés pour la 

détermination des ressources, le montant pris en compte et leu  ode de o ve sio  s il e s agit pas 

de revenus mensuels réguliers. 

Le paragraphe 3 déroge au principe général de prise en compte des revenus et détermine les diverses 

prestations et revenus qui ne sont pas considérés dans la détermination des ressources. La dernière 

phrase de ce paragraphe modifie le a is e de l i u isatio  des eve us da s le ad e du ‘evis. 

En effet, l i u isatio  est plus op e su  le a e dû à la o u aut  do esti ue ais 
l i u isatio  est di e te e t op e su  le o ta t ut des eve us. Les barèmes tels que prévus 

dans l a tuel dispositif RMG impliquent que, peu i po te la p og essio  des eve us d u  age, le 
plafond maximal auquel le ménage peut prétendre reste fi e. L i itatio  à t availle  plus est do  
pas valorisée suffisamment et ne se traduit pas nécessairement par un plus en termes monétaires 

da s les eve us du age. Il s agit e  effet i i de l effet de seuil si souve t iti u  pa  les 
professionnels et les associations du secteur social. Cette « t appe à l i a tivit  » signifie dans la 

p ati ue u u e aug e tatio  des eve us professionnels entraîne une réduction du revenu 

dispo i le d u  age. Le eve u dispo i le d sig e alo s le eve u et à la dispositio  du age 
après déduction des cotisations sociales. 

La modification du mécanisme de prise en compte des revenus du ménage se traduit par le fait que 

l i te sit  de t avail et la p og essio  de ette de i e e ge d e ue la pa t des eve us 
i u isa les aug e te et la pa t d allo atio  d i lusio  di i ue et e jus u à u  e tai  seuil. 

L i u isatio  à 25% des eve us p ove a t d u e a tivit  p ofessio elle et des eve us de 
remplacement a en effet pour objet de conduire à une progression des ressources nettes du ménage, 

i ita t à la ep ise d u  e ploi ou à l aug e tatio  de l intensité de travail. Pour valoriser la 

pou suite d u e a tivit  p ofessio elle ou pou  favo ise  sa ep ise, l i u isatio  est di e te e t 
effectuée sur le revenu brut du ménage et non plus sur le revenu total garanti à la communauté 

domestique. La présence de tels revenus dans le ménage se traduit dès lors par une amélioration en 

termes monétaires de ses revenus. Ainsi, si le ménage dispose de revenus pouvant être immunisés, 

uniquement 75% de ceux-ci sont pris en compte dans le calcul en vue de déterminer le montant Revis. 

Les tableaux et graphiques illustreront plus loin le ha ge e t du a is e d i u isatio . 
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En ce qui concerne les aliments, la différence de traitement entre les parents monoparentaux 

fi ia t ou deva t fi ie  d u e pe sio  ali e tai e pou  leu  e fa t a t  supp i e. Le 
p ojet de loi p voit d i u ise  à 25% les pensions alimentaires dues en raison des enfants. Il sera 

d s lo s à l ave i  i diff e t ue la pe sio  ali e tai e pou  les e fa ts est effectivement payée (soit 

volontairement soit par voie de saisie sur salaire) par le débiteur ou u elle est pas effe tive e t 
payée mais avancée par le Fonds national de solidarité sur base de la loi modifiée du 26 juillet 1980 

o e a t l ava e et le e ouv e e t de pe sio s ali e tai es.  

L i u isatio  e s appli ue pas au revenu pour personnes gravement handicapées conformément 

à l a ti le  de la loi odifi e du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées.  

Le tableau comparatif suivant présente les montants mensuels du RMG et du REVIS pour différentes 

o u aut s do esti ues au o e  de l i di e du oût de la vie au er janvier 1948 et au 

nombre indice applicable au 1er janvier 2017 : 775,17). 

  Indice 100 Indice 775,17 

Nombre 
d’adultes 

Nombre 
d’e fa ts 

RMG REVIS RMG REVIS 

1 0 176,35 176,50 1 367,05 1 368,18 

1 1 192,39 212,00 1 491,32 1 643,37 

1 2 208,42 247,50 1 615,59 1 918,55 

1 3 224,45 283,00 1 739,86 2 193,74 

1 4 240,48 318,50 1 864,13 2 468,92 

1 5 256,51 354,00 1 988,40 2 744,11 

       

2 0 264,53 264,75 2 050,58 2 052,27 

2 1 280,56 292,15 2 174,85 2 264,66 

2 2 296,60 319,55 2 299,12 2 477,06 

2 3 312,63 346,95 2 423,39 2 689,46 

2 4 328,66 374,35 2 547,66 2 901,85 

2 5 344,69 401,75 2 671,93 3 114,25 

       

3 0 314,99 353,00 2 441,70 2 736,36 

3 1 331,02 380,40 2 565,97 2 948,75 

3 2 347,05 407,80 2 690,24 3 161,15 

3 3 363,08 435,20 2 814,51 3 373,54 

3 4 379,11 462,60 2 938,78 3 585,94 

3 5 395,15 490,00 3 063,05 3 798,34 
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Les graphiques 1 à 6 suivants illustrent pour 6 cas types les effets des deux changements présentés 

suite à l i t odu tio  du a is e d i u isatio  odifi  (source fiche financière IGSS). 

 
Graphique 1/ Un adulte seul     Graphique 2/ Un adulte avec 1 enfant 

       
Graphique 3/ Un adulte avec 2 enfants    Graphique 4/ Deux adultes seuls 

            
Graphique 5/ Deux adultes avec 1 enfant   Graphique 6/ Deux adultes avec 2 enfants 

       
 

Guide de lecture : la courbe en trait plein représente le montant mensuel en Euros du RMG brut sans prise en compte de la 

majoration pour compensation de loyer (axe vertical) et la courbe en pointillé représente le montant mensuel en Euros du 

REVIS (axe vertical) pour différents montants mensuels en Euros de revenu immunisable brut (axe horizontal). Ces montants 

so t e p i s au o e i di e , . Pa  e e ple, da s le as d’u e o u aut  do esti ue o pos e d’u  adulte et 
d’u  e fa t g aphi ue , le o ta t e suel du o pl e t REVIS ut pou  u  eve u i u isa le e suel ut gal à 

 s’ ta li a à  643,37 EUR contre 1 491,32 EUR actuellement pour le complément RMG. Pour cette communauté domestique, 

le d oit au o pl e t RMG s’ tei t à pa ti  d’u  eve u i u isa le e suel ut de  ,  EUR alo s ue le d oit au 
REVIS s’ tei d a à pa ti  d’u  eve u i u isa le e suel ut de  ,  EUR.       
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Les graphiques 1 à 6 appellent plusieurs commentaires :  

Les 6 graphiques montrent clairement le changement de logique du dispositif REVIS par rapport au dispositif RMG concernant 

les odalit s d’i u isatio  du eve u. Ai si, pou  ha u  des  g aphi ues, la ou e ep se ta t le o tant du REVIS 

ou e e  poi till  e  fo tio  du eve u i u isa le p e d la fo e d’u e d oite des e da te à pa ti  du p e ie  EURO 
de revenu immunisable contrairement à la courbe représentant le montant du RMG (courbe en trait plein) en fonction du 

reve u i u isa le ui p e d tout d’a o d la fo e d’u e ou e plate jus u’à u  e tai  iveau de eve u i u isa le 
(trappe à inactivité) avant de dessiner une droite descendante.  

Le deu i e e seig e e t u’appo te es g aphi ues o e e le i lage et la générosité du REVIS par rapport au RMG. 

Comparativement au RMG, le REVIS est plus généreux pour les familles monoparentales et les couples avec enfants alors que 

pour les adultes seuls et pour les communautés domestiques composés de deux adultes sans enfants les montants du RMG 

et du REVIS so t, à uel ues e ti es d’eu os p s, se la les. 

Le tableau ci-dessous illustre le changement de logique du dispositif REVIS par rapport au dispositif 

‘MG o e a t le a is e d i u isatio  des eve us. 

Type de ménage Niveau de revenu immunisable brut Situation actuelle 
Revenu brut 
(Revenu 
immunisable brut 
+ complément 
RMG brut) 

Projet de loi 
Revenu brut 
(Revenu 
immunisable brut 
+ REVIS brut) 

Variation 

Adultes Enfants Description montant       

1 0 pas de revenu ,  €  ,  €  ,  € ,  € 

    1/2 SSM  ,  €  ,  €  ,  € - ,  € 

    1 SSM   ,  € non éligible non éligible   

    Seuil de l'allocation    ,  €  ,  € ,  € 

              

1 1 pas de revenu ,  €  ,  € 1 ,  € ,  € 

    1/2 SSM  ,  €  ,  €  ,  € - ,  € 

    1 SSM   ,  € non éligible  ,  € 192,19 €  

    Seuil de l'allocation    ,  €  ,  € ,  € 

              

1 2 pas de revenu ,  €  ,  €  ,  € ,  € 

    1/2 SSM  ,  €  ,  €  ,  € ,  € 

    1 SSM   ,  €  ,  €  ,  € ,  € 

    Seuil de l'allocation    ,  €  ,  € ,  € 

              

2 0 pas de revenu ,  €  ,  €  ,  € ,  € 

    1/2 SSM  ,  €  ,  €  ,  € - ,  € 

    1 SSM   ,  €  ,  €  ,  € - ,  € 

    1,5 SSM   ,  € non éligible non éligible   

    2 SSM   ,  € non éligible non éligible   

    Seuil de l'allocation    ,  €  ,  € ,  € 

              

2 1 pas de revenu ,  €  ,  €  ,  € ,  € 

    1/2 SSM  ,  €  ,  €  ,  € - ,  € 

    1 SSM   ,  €  ,  €  ,  € - ,  € 

    1,5 SSM   ,  € non éligible  ,  € 168,60 € 

    2 SSM   ,  € non éligible non éligible   
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    Seuil de l'allocation    ,  €  ,  € ,  € 

              

2 2 pas de revenu ,  €  ,  €  ,  € ,  € 

    1/2 SSM  ,  €  ,  €  ,  € - ,  € 

    1 SSM   ,  € 2 ,  €  ,  € - ,  € 

    1,5 SSM   ,  €  ,  €  ,  € ,  € 

    2 SSM   ,  € non éligible non éligible   

    Seuil de l'allocation    ,  €  ,  € ,  € 

 

Ce tableau compare, pour quelques types de ménages et quelques niveaux de revenus immunisables 

ut, la situatio  fi a i e ui sulte de l appli atio  du a is e d i u isatio  de e tai s 
types de revenus dans le dispositif actuel à celle qui résulte de l appli atio  du a is e 
d i u isatio  de e tai s t pes de eve us da s le dispositif ‘evis. Le a is e d i u isatio  
actuel prévoit une immunisation de certains types de revenus égale à 30% du RMG brut auquel a droit 

la communauté domestique. Cette immunisation correspond donc à un montant fixe quel que soit le 

montant du revenu immunisable et ne constitue pas, sauf pour le passage du non-emploi à un emploi 

de oi s de  heu es pa  se ai e, u  i itatif fi a ie  pou  aug e te  l off e de t avail au-delà 

d u  seuil ui uivaut à u  salai e ut gal à % du ‘MG ut au uel a d oit la o u aut  
domestique.  Le tableau ci-dessus illustre cet effet de seuil pour le système actuellement en vigueur. 

Pa  e e ple, pou  u  age o pos  d u  adulte ave  deu  e fa ts, le passage d u  e ploi à i-
temps rémunéré au taux horaire du SSM à un emploi à temps plein rémunéré au même taux horaire 

a au u e i ide e su  la situatio  fi a i e du age esu e pa  la so e du salai e ut et 
du complément RMG ut. Da s les deu  as, le eve u ut e suel s ta lit à 2 100,19 euros brut. 

Pour chaque euro supplémentaire gagné par le travail, un euro est soustrait du complément RMG. Ce 

constat vaut également pour les autres types de ménages présentés dans le tableau ci-dessus. 

Alo s ue le a is e a tuel d i u isatio  e valo ise pas, su  le pla  o tai e, l effo t de 
t availle  dava tage, le a is e d i u isatio  p vu da s le dispositif ‘evis p voit u e 
progression linéaire du revenu brut (revenu immu isa le ut + allo atio  d i lusio  ut  e  
fo tio  de l i te sit  de t avail. Pou  ha ue eu o suppl e tai e gag  pa  le t avail, ,  eu o est 

ai te u au tit e de l allo atio  d i lusio , et e, à pa ti  du p e ie  eu o gag  jus u à puise e t 
du droit au Revis. Ce mécanisme est per se un incitatif financier à travailler davantage. A côté de cet 

incitatif, il faut également relever les cas de figure qui nécessiteront une augmentation du temps de 

travail pour pouvoir maintenir le revenu brut (reve u i u isa le ut + allo atio  d i lusio  ute  
dans le dispositif Revis par rapport à son niveau dans le dispositif actuel. Par exemple, une personne 

seule qui occupe un emploi à mi-te ps u  au tau  ho ai e du SSM dispose d u  eve u ut 
mensuel de 1 777,12 euros dans le dispositif RMG contre 1 611,91 euros dans le dispositif Revis. Sans 

tenir compte des dispositions abrogatoires et transitoires du Revis, cette personne sera incitée à 

augmenter son temps de travail pour maintenir son niveau de reve u ut suite à l e t e e  vigueu  
du Revis. 

Les e a ues fo ul es au sujet des effets i itatifs su  l e ploi du dispositif ‘evis vale t gale e t 
pou  les esu es d a tivatio  a  l allo atio  d a tivatio  du ‘evis fait pa tie du g oupe des eve us 

i u isa les au e tit e ue le eve u p ofessio el et au e tit e ue l i de it  d i se tio  
dans le dispositif RMG. 
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Article 10 

Cet article énonce les principes relatifs à la détermination de la valeur de la fortune mobilière et 

immobilière ui figu e t à l a ti le  a tuelle e t e  vigueu . La d te i atio  se fait d ap s des 

multiplicateurs déterminés à l a e e A.  

Les multiplicateurs de fortune pour déterminer les ressources de la fortune par conversion en rente 

viagère immédiate de la valeur globale de la fortune ont été réexaminés et actualisés pa  l I spe tio  
générale de la sécurité sociale (IGSS). En effet, les multiplicateurs de fortune, figurant actuellement 

aux annexes B et C du règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 fixant les odalit s d appli atio  de 
la loi du  av il  po ta t atio  d u  d oit à u  eve u i i u  ga a ti, sont identiques à ceux 

figurant dans le règlement grand-ducal du 29 octobre 1986 fixant les modalités d´application de la loi 

du 30 juillet 1960 concernant la création d´un fonds national de solidarité et de la loi du 26 juillet 1986 

portant a) création du droit à un revenu minimum garanti; b) création d´un service national d´action 

sociale; c) modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant la création d´un fonds national de 

solidarité. Ils sont basés sur une table de survie et o t ja ais fait l o jet d u e adaptatio  depuis au 
moins 19866. Par ailleurs, aucun document a pu t e et a  mentionnant la ou les tables de survie 

utilisées ni la méthodologie employée (notamment la valeu  du tau  d i t t te h i ue, 
ed esse e t des ultipli ateu s et des oeffi ie ts à pa ti  de l âge de  a s  pou  ta li  es 

barèmes. Co pte te u de l volutio  de l esp a e de vie, une adaptation de ces multiplicateurs a 

été considérée comme nécessaire dans le cadre de ce projet de loi. Cette adaptation doit évidemment 

en tenir compte et doit répondre, dans la mesure des informations disponibles, aux principes qui ont, 

suivant hypothèse, guid  l ta lisse e t des a es actuellement en vigueur. 

 

La méthodologie employée par l IGSS a consisté à adapter ces barèmes en se basant sur une table de 

survie unisexe élaborée par son service Statistiques, actuariat et programmation sociale à partir des 

do es du gi e g al d assu a e pe sio  au ou s des a es  à  et e  appli ua t u  
tau  d i t t te h i ue de %. Une différenciation entre des multiplicateurs de fortune pour les 

requérants mariés et non mariés a été éliminée du fait que la table de survie sur laquelle se basent les 

multiplicateurs de fortune ne fait plus cette distinction. Pou  les e u a ts a i s, est l âge du 
bénéficiaire le plus jeune qui est pris en considération. La o e i f ieu e de l âge pour les barèmes 

B et C (voir article 34) a été fixée à 0-25 ans comparativement à 0-30 ans pour les anciens barèmes 

afin de tenir compte de la modification de la o ditio  d âge pou  a de  au Revis. Les barèmes sont 

plafonnés au niveau de ceux correspo da t à l âge de  a s pou  les fi iai es do t l âge p is e  
considération se situe au-delà de cette limite, l âge de  a s o espo da t à l esp a e de vie à la 
naissance en 2015.  

 

L ajoute elative à l e pe tise da s le pa ag aphe  a t  apportée pour éviter les contestations à 

répétition de la détermination de la valeur de la fortune. 

 

Au pa ag aphe , le o ta t do t il est pas te u o pte pou  la d te i atio  de la valeu  v ale 
de la fortune mobilière a été arrondi à 2 500 euros.  

 

                                                           
6 Les mêmes barèmes se trouvent déjà dans l'arrêté grand-ducal du 24 août 1956 concernant les articles 66 et 68 de la loi du 21 mai 1951 
ayant pour objet la création d'une Caisse de Pension des Artisans. 
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Au pa ag aphe , les oeffi ie ts utilis s pou  l valuatio  de la fo tu e i o ili e o t t  evus pour 

être adapté davantage à l volutio  des p i  fo ie s : le coefficient utilisé pour les terrains forestiers 

ou agricoles a été porté de soixante à cent-vingt et le coefficient utilisé pour les immeubles 

d ha itatio  a t  po t  de e t à deu  e ts.  
 

Le paragraphe 4 a été complété par deux alinéas supplémentaires. En effet, si le demandeur est dans 

l i possi ilit  de p odui e l attestatio  de a d e à l ali a p e ie  ou s il e a ue pas son accord 

à l valuatio  faite par le Fonds, le requérant peut apporter un acte notarié récent ou une expertise 

d te i a t la valeu  de sa fo tu e. U e attestatio  su  l ho eu  peut t e de a d e au de a deu  
qui décla e e pas t e p op i tai e d u  ie  à l t a ge . 
 

Le de ie  ali a de l a ti le  a tuelle e t e  vigueu  a t  supp i  faute d appli atio  et pou  
traiter à égalité tous les de a deu s d te teu s d u e fo tu e i o ili e.  
 

Article 11 

Cet article reprend en grande partie le libellé de l article 21 de de la loi modifiée du 29 avril 1999 

po ta t atio  d u  d oit à u  eve u i i u  ga a ti. Il est à noter que les références au Code 

civil so t sus epti les d t e adapt es pour tenir compte de la réforme du divorce (doc. parl. n° 6996). 

L e p essio  « enfant naturel » a t  e pla e pa  elle d  « enfant né hors mariage » conformément 

à l a ti le VI du p ojet de loi °  po ta t fo e du d oit de la filiatio . Il est inséré une annexe B 

à la présente loi déterminant une table de référence pour le calcul des obligations alimentaires.  

Suivant le paragraphe 3, les montants des aliments à retenir pour les pensions alimentaires fixées ou 

les renonciations prévues par les conventions entre parties en cas de séparation de fait ou de divorce 

par consentement mutuel, sont déterminés par l a e e B de la loi.  

Les normes ainsi établies ne peuvent pas régler tous les problèmes, et il appartient au comité-

di e teu  d app ie  i dividuelle e t les as d e eptio  tels ue eu  des d iteu s a a t des 
charges extraordinaires inhérentes à la communauté dans laquelle ils vivent). Il est aussi bien évident 

que les montants dépassant es o es so t toujou s ad is s ils so t effe tive ent et 

volontairement versés par les débiteurs.  

Article 12  

La volonté à l po ue de la da tio  de la loi odifi e du  av il  po ta t atio  d u  d oit à 
un revenu minimum garanti de pla e  les esu es d i se tio  e  a o t de l allo atio  
complémentaire (article 17 de la loi en vigueur) a pas pu se o tise  faute de o e s te h i ues 
et hu ai s. Les esu es d i se tio  so t ai si est es dans l appli atio  p ati ue de la loi en aval de 

l o t oi de l allo atio  o pl e tai e.  

Les articles 12 à 25 du chapitre 3 du présent projet de loi o e e t ai si l a tivatio  so iale et 
professionnelle. L'article 12 i stitue l Offi e atio al d i lusio  so iale et e  d fi it les issio s qui 

este t i ha g es pa  appo t à elles du Se vi e atio al d a tio  so iale a tuelle e t i stitu . 

Ainsi, la issio  p i ipale de l Offi e o siste à e pli  les issio s d oula t du hapit e  du 
p se t p ojet de loi. L u e de es issio s o siste à élaborer les statistiques annuelles relatives aux 

bénéficiaires du Revis. L Offi e sera dorénavant pla  sous l auto it  du i ist e a a t la lutte o t e 
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la pauvreté dans ses attributions ce conformément depuis l a t  g a d-ducal du 11 août 1999 

portant constitution des Ministères, dans les attributions du Ministère de la Famille.  

Article 13  

Cet article met en œuv e le partage des bénéficiaires du Revis to a t sous l appli atio  du hapit e 
3. Ce partage est opéré e t e les fi iai es pouva t p ofite  d u  « suivi gulie  » assu  pa  
l ADEM et les pe so es p se ta t des esoi s sp ifi ues e  ati e d a tivatio  so iale et 
p ofessio elle ui p ofite o t d u  « suivi i te sif » assu  pa  l Offi e, sur avis otiv  de l ADEM. 
Suivant le paragraphe 1er de l a ti le 3, la personne majeure dans le besoin qui sollicite le bénéfice 

de l allo atio  d i lusio , doit, sauf à to e  sous la o p te e de l ADEM, olla o e  ave  l Offi e 

et accepter de participer aux mesures d a tivatio . Le libellé inclut la réserve de la dispense 

d i s iptio  e  ta t ue de a deu  d e ploi à l ADEM p vue à l a ti le 2 paragraphe 1er, point d). 

En effet, si la pe so e p se te des esoi s sp ifi ues e  ati e d a tivatio  so iale et 

p ofessio elle essita t d t e o l s ava t u elle puisse t e suivie de manière régulière par 

les se vi es de l ADEM, elle se a p ise  e  ha ge pa  l Offi e e  vue de pa ti ipe  suivant ses 

compétences au  esu es d a tivatio  plus bas seuil organisées dans le cadre du Revis.  

 

Le dispositif du Revis demande un engagement de la part des bénéficiaires en fonction de leurs 

apa it s et o p te es. U  elais ve s l ADEM est p vu pou  les pe so es a a t a lio  leu s 
compétences à tel point qu elles peuve t t e suivies pa  l ADEM e  vue de leu  i se tio  su  le 
marché de l e ploi que ce soit dans des mesures en faveur de l e ploi ou dans un emploi ordinaire. 

Les personnes suivies par l Offi e e dev o t plus se p se te  à l ADEM jus u au o ent où l Offi e, 

sur avis motivé prévu au paragraphe 2, propose en fonction de leur évolution de les dans la 

compétence de l ADEM. L Office peut ainsi rétablir l o ligatio  de e pli  la o ditio  ep ise à l a ti le 
2 paragraphe 1er, point d) s il esti e ue les capacités de la personne sont suffisamment améliorées 

pour une reprise du suivi pa  l ADEM. Pour faciliter le relais entre ces différents acteurs, pendant trois 

mois la personne concernée est ai te ue da s so  d oit à l allo atio  d a tivatio  voir sous 

o e tai e de l a ti le 18). 

Article 14 

Pou  e ui o e e l o ga isatio  et le suivi des esu es d a tivatio  p vues à l'a ti le  du 
p se t p ojet de loi, l Offi e est assist  pa  les age ts gio au  d i lusio  so iale A‘IS . Ceu -ci 

sont institués sur base du présent article auprès des Offices sociaux. Les droits et devoirs de ces parties 

sont réglés par convention à passer avec le Gouvernement. 

Depuis 1999, tant le nombre de ménages bénéficiaires du RMG a sensiblement augmenté que les 

services sociaux ont connu moult réorganisations. Les services sociaux de proximité ont été intégrés 

da s les Offi es so iau  o ga is s depuis la loi du  d e e  o ga isa t l aide so iale. Les 
se vi es d a o pag e e t so ial e iste t pa all le ent et interviennent sur demande de la 

personne concernée et du professionnel du social. Un d oit à l aide so iale a t  i t oduit pa  la loi du 
 d e e  o ga isa t l aide so iale. Les auteurs du projet de loi ont préconisé une 

simplification et une réduction des charges administratives, une régionalisation de la prise en charge 

sociale et un renforcement de la coordination du travail social en réseau en intégrant les agents 

gio au  d i lusio  so iale aup s des Offi es so iau . L o je tif fi al e visag  est l a l atio  des 
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procédures permettant une orientation vers les offres d a tivatio  sociale et professionnelle et de 

miser sur les offres gio ale de esu es d a tivatio .  

Cette volonté s alig e su  celle de la Commission européenne qui préconise dans le « train de mesures 

sur les investissements sociaux » (« Social Investment Package »  la si plifi atio  des dispositifs d aide 
sociale et financière par la création de « guichets uniques » (« one stop shops »). Le fait d intégrer les 

agents gio au  d inclusion sociale dans les trente Offices sociaux communaux du pa s s i s it ai si 
da s la e he he de plus d effi ie e et d effi a it  des se vi es so iau . Plus spécialement, parmi la 

population des bénéficiaires du Revis, on retrouve des personnes où parfois de nombreux obstacles 

doive t t e su o t s ava t de pou voi  s attele  au t avail d a tivatio . Il peut ainsi être nécessaire 

de se o e t e  d a o d su  des p o l ati ues telles ue la ga de des enfants, la mobilité, 

l e dette e t, des p o l es de santé, est-à-dire des difficultés situées en amont de la reprise 

d u e a tivit  p ofessio elle. Il va sa s di e ue l a o pag e e t des pe so es peu ualifi es et 
défavorisées doit être spécifi ue et su  esu e. Afi  de d loiso e  et d adapte  le t avail so ial 

alis  au  alit s so iales et so i tales, il est d auta t plus i po ta t de e fo e  la oo di atio  
entre tous les acteurs professionnels du social concernés, à savoir ceux qui ont pour mission 

d a o pag e  les pe so es da s leu  activation sociale et professionnelle et de pourvoir aux 

o e s e  vue de l a lio atio  de leu  e plo a ilit  tout comme les professionnels qui prennent 

en charge les aspects bio-psycho-sociaux des personnes. En favorisant le travail en réseau et en 

affe ta t les age ts gio au  d i lusio  so iale aup s des Offi es so iau , la dispositio  p vue à 
l a ti le  a tuelle e t e  vigueu  su  le d oit à l a o pag e e t so ial a t  supp i e. Da s le 
cad e de la loi ‘MG, l a o pag e e t so ial est effe tu  pa  un service social déterminé sur 

demande de la personne et du professionnel. Au ou s de l a e , le se vi e d a o pag e e t 
social a ainsi effe tu  l a o pag e e t social auprès de 60 bénéficiaires du RMG. Les auteurs du 

présent projet de loi ont cependant jugé utile de laisser les bénéficiaires libres dans leur choix de se 

fai e suiv e pa  le se vi e so ial ave  le uel ils o t d jà des o ta ts ou favo ise  le e ou s à l Offi e 
social de leur o u e ta t do  ue les age ts gio au  d i lusio  so iale  so t affe t s. 

Article 15 

Alors que la conclusion d u  o t at entre les parties intéressées est pas u e ouveaut , il est 
précisé que ce contrat d a tivatio  doit être rédigé au plus tard trois mois après réception de l avis 

otiv  de l ADEM, e i da s l opti ue de favo ise  au plus vite l a tivatio  des fi iai es du Revis. 

Il se a sig  e d a s u  ois de so  la o atio  pa  l Offi e atio al d i lusio  so iale. 

Article 16 

Les dispositions de l a ti le 6 aux points a) à d) o e e t le o te u du o t at d a tivatio  et 
ette t l a e t su  l la o atio  d u  p ojet pe so alis  visa t l a tivatio  so iale et professionnelle 

de la personne concernée suivant une logique des d oits et devoi s da s la uelle s i s it le dispositif 
du Revis. Les dispositio s o espo de t à elles de l a ti le  a tuelle e t e  vigueu , sauf 
adaptations terminologiques. Au poi t  il est à eleve  ue le ôle de l o ga is e d affe tatio  est 

esse tiel e  e ui o e e l valuatio  de la esu e d a tivatio . Cette valuatio , alis e e t e le 
fi iai e de la esu e, l age t gio al d i lusio  so iale et l o ga is e d affe tatio  constitue un 

élément primordial en vue de la rédaction éve tuelle d u  avis otiv  de la pa t de l Offi e. E  effet, 
l volutio  favo a le de la pe so e pe et à l Offi e de dige  l avis otiv  p vu à l a ti le  
pa ag aphe  e  vue d o ie te  ette pe so e da s la o p te e de l ADE M. Pour tenir compte de 



54 
 

la situatio  i dividuelle de la pe so e, la de i e ph ase de l a ti le 6 permet de conclure un 

ouveau o t at d a tivatio  e  as de esoi . 

Article 17 

Cet a ti le d fi it la fo e ue p e d o t les esu es d a tivatio  da s le ad e du ‘evis. Tel 

u i di u  sous le o e tai e elatif à l a ti le 3, les esu es d a tivatio  p vues da s le ad e 
du ‘evis so t desti es à des pe so es fi iai es de l allo atio  d i lusio  les plus loig es du 
marché du travail et présentant des besoins spécifi ues e  ati e d a tivatio  so iale et 
professionnelle.  Les esu es d a tivatio  s ad esse t au  pe so es o ie t es pa  l ADEM ve s 
l Office su  ase d u  avis otiv  et qui ne sont pas ou pas encore prêtes à travailler sur le marché de 

l e ploi. Le poi t a  p voit des esu es d a tivatio  o ga is es sous fo e d a tivit s de sta ilisatio  
so iale. Il peut s agi  i i de soud e des p o l es ultidi e sio els ui se situe t e  a o t d u e 
reprise professionnelle, comme par exemple, une stabilisation au iveau de l tat de sa t , des 
relations personnelles ou familiales, au niveau du logement ou de participer à des projets ou mesures 

d'intégration sociales. Dans la suite peuvent être envisagées des activités visant la préparation à une 

affectation tempo ai e à des t avau  d utilité collective, sous la forme de stages ou journées 

d o se vatio . En vue de pouvoir affecter le plus grand nombre de bénéficiaires à des mesures 

d a tivatio , les t avau  d utilit  olle tive dev o t dava tage t e p o us pa  le Gouvernement et 

les acteurs de terrain. 

Tel u i di u  plus haut, le présent projet de loi prévoit une collaboration intensifiée entre l ADEM et 

l Office. Les esu es d a tivatio  p vues da s le ad e du ‘evis s ad essa t à u e populatio  plus 
vulnérable, l Offi e e recherche plus la coopération avec les employeurs privés du marché de 

l e ploi, ette o p te e ta t se v e au  se vi es de l ADEM. Ainsi, la mesure « stage en 

e t ep ise » p vue à l a ti le  paragraphe 1er, point c) ainsi que la participation financière prévue à 

l a ti le  ali a  de la loi ‘MG so t supp i es du p se t p ojet de loi. Ces esu es o t e  effet 
une visée identique à celles proposées par le Ministère du Travail, de l E ploi et de l E o o ie so iale 
et solidaire  et su ve tio es à ha ge du fo ds pou  l e ploi A t. L. -1 du Code du travail). 

Le paragraphe 2 prévoit que la personne to a t sous la o p te e de l Office peut être admise à 

suivre des cours ou formations soute a t sa esu e d activation et donc directement en rapport avec 

son affectation et les tâches qui lui y sont confiées. Les esu es d a tivatio  vise t à améliorer 

l e plo a ilit  et les ha es de s i s e  su  le a h  u  t avail. A o e  et lo g te e, l o je tif 
est de raccourcir la durée durant laquelle les personnes en principe aptes au travail bénéficient de 

l allo atio  d i lusio . Au vu de la alit  de te ai , ie  e s oppose epe da t à e u u e pe so e 
este o up e da s u e esu e d a tivatio  si elle a ive pas, au vu de ses capacités et au vu de son 

pa ou s diffi ile, à f a hi  le palie  ve s l ADEM. A la deuxième phrase du paragraphe, la terminologie 

a été assouplie dans le sens que la personne peut être orientée, et non plus obligée, par le Contrôle 

médical de la sécurité sociale, à suivre un traitement particulier pour améliorer ou rétablir son 

aptitude au travail. 

Article 18 

Le paragraphe 1er p ise le t pe de esu es d a tivatio  ui p o u e t au fi iai e u e allocation 

d a tivatio .  L allo atio  d a tivatio  est desti e au  bénéficiaires du Revis qui sont éloignés du 

marché de l e ploi et e peuve t da s l i diat a de  à l'e ploi da s les o ditio s o di ai es 
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du marché de l e ploi. Les esu es d a tivatio  o ga is es pa  l Office permettent justement un 

temps de stabilisation ou d'adaptation qui leur est préalablement nécessaire pour pouvoir préparer 

l a s au a h  de l e ploi.  

Il s agit des esu es d a tivatio  p vues au pa ag aphe er de l a ti le 17 sous le point b), à savoir les 

affe tatio s te po ai es à des t avau  d utilit  olle tive. L allocation d a tivatio  est al ul e su  
ase du tau  ho ai e du salai e so ial i i u  ultipli  pa  le o e d heu es fournies. Le nombre 

d heu es à t availle  da s le ad e de la esu e d a tivatio  est d te i  e  fo tio  des apa it s 
de la personne. 

Le paragraphe 2 est resté inchangé pa  appo t à l a ti le , pa ag aphe  de la loi a tuelle e t e  
vigueur. 

Le paragraphe 3 prévoit que la personne qui est o ie t e su  ase d un avis motivé de l Offi e, au vu 

de so  volutio  favo a le da s le ad e des esu es d a tivatio , sous la o p te e de l ADEM, est 

maintenue pendant une durée de trois mois en son droit à l allo atio  d a tivatio . Cette p iode de 
trois mois a été envisagée afin de maintenir la hauteur du Revis duquel bénéficie la personne pendant 

le te ps u elle puisse t e prise en charge pa  l ADEM. Par rapport au système actuellement en 

vigueu , il s agit i i d une amélioration du fait que les personnes so ta t d u e a tivit  d i se tio  
professionnelle bénéficiaient de l allo atio  o pl e tai e, est-à-dire d un montant moins élevé 

en termes monétaires. Ce système de relais ininterrompu tel que prévu par ce projet de loi met quant 

à lui à o t i utio  l Offi e et l ADEM afi  ue les pe so es et ouve t au plus vite u e a tivit  
rémunérée.  

Article 19  

Cet arti le appelle pas d o se vatio .  

Article 20  

Cet article appelle pas d o se vatio  si e est ue la te i ologie a t  alig e su  elle de l a ti le 
17 point b). 

Article 21 

Suiva t l a ti le , il i o e au Fonds, s il o state ue pe da t la du e du o t at d a tivatio  que 

les conditions d a s pou  l o te tio  du Revis ou les conditions des ressources ne sont plus remplies, 

d en informer l Offi e et de mettre fin au paiement du Revis. En effet, le projet de loi prévoit que le 

Fonds est le seul organisme d i st u tio  des o ditio s d a s au Revis. La cessation du paiement 

du Revis met automati ue e t fi  au o t at d activation, dont le libellé tiendra compte de cet 

automatisme. Pour v ifie  les o ditio s d a s au ‘evis et ota e t la o ditio  p vue à l a ti le 
2 paragraphe 1er point c), l allo atio  d a tivatio  est pas p ise e  compte. Cet ajout a été rendu 

nécessaire étant donné que le projet de loi prévoit que les toutes pe so es adultes d u e e 
communauté domestique peuvent participer suivant leur situation et profil à des mesures 

d a tivatio . De par cette participation, les montants dus au tit e d allo atio  d a tivatio  peuve t 
d passe  le a e d allo atio  d i lusio  dû au age. La dispe se d offi e de la 2e activité 

d i se tio  p ofessio elle en raison du dépassement de plafond est ainsi supprimée et fait droit aux 

critiques de la part des associations œuv a t dans le domaine social. Dans les faits, ce sont surtout les 
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femmes qui ont subi les frais de cette restriction (1106 femmes contre 204 hommes au 31.12.2015, 

source SNAS).  

Article 22 

Cet article prévoit au paragraphe 1er les circonstances qui peuvent conduire à la dispense de la 

personne des esu es d a tivatio . L a ti le o espo d au  dispositio s de l a ti le  e  vigueu  sauf 
les deux modifications suivantes : A côté des dispenses qui peuvent être acco d es su  ase d avis 

di au , il a t  ajout  ue d aut es e pe ts des domaines de la psychologie, pédagogie, du social 

ou de l o ie tatio  p ofessio elle peuve t p opose  de dispenser une personne des activités 

d a tivatio . Le point b) fait référence à l aida t i fo el tel u il est p vu pa  l assu a e 
dépendance. Le point d) o f e u e dispe se des esu es d a tivatio  à la pe so e ui a h ve des 
études secondaires ou secondaires techniques et menant à un diplôme.  Les motifs ayant conduit à la 

dispense sont à inscrire dans le o t at d a tivatio . La dispense accordée ne peut excéder un an sauf 

si la décision a été prise su  ase d u  avis du Contrôle médical de la sécurité sociale.  

La deu i e ph ase du e pa ag aphe de l a ti le  de la loi actuelle est supprimée et intégrée 

dans le paragraphe 3 qui ouv e le d oit à l allo atio  d i lusio  pe da t la du e de la dispe se ou 
pe da t la du e où u e esu e d a tivatio  app op i e au  o p te es de la pe so e est pas 
disponible. 

 

Article 23 

L a ti le 3 prévoit de remédier à un oubli, à savoir la nécessaire évaluation de la esu e d a tivatio  

qui est i s ite da s le o t at d a tivatio . S il s av e u u e esu e d a tivatio  ne peut être 

poursuivie en raison de motifs particuliers inhére ts soit à la pe so e, soit à l e vi o e e t de 
travail, soit une combinaison de ces deux facteurs, il peut être mis fin avant terme à la mesure 

d a tivatio . Si ette pe so e e peut t e affe t e de suite à u e aut e esu e d a tivatio , le d oit 
à l allo atio  d i lusio  lui est ouve t. 

Article 24 

Cet article prévoit les conséquences en cas de non-respect des obligations prévues par le contrat 

d a tivatio  ou si d oule e t o al des esu es d a tivatio  ou les ha es d i lusio  de la 

personne occupée dans une esu e d a tivatio  sont compromises par son comportement.  

 

Dans un premier temps, un avertissement est adressé à la personne suivant le paragraphe 1er. Au 

paragraphe 2, les auteurs du projet de loi ont souhaité élargir les moyens de sanction. Ainsi, la 

pe so e o e e peut se voi  dui e le o ta t total des o posa tes du ‘evis jus u à % du 
montant dû à la communauté domestique et ce pendant une durée de trois mois. La non-

o te p atio  à l ave tisse e t peut o dui e au et ait o plet du d oit à l allo atio  d a tivatio , 
voi e à l allo atio  d i lusio , pe da t t ois ois. U e ouvelle de a de peut t e i t oduite suiva t 
les odalit s p vues à l a ti le , paragraphe 3. L ajout est e du essai e a  u  efus de de 
collabore  ave  l Office p vu à l article 3 paragraphe 1er, point d) et le efus d o te p e  à u  
avertissement prévu au paragraphe 3 ne sont pas équivalents.  
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E  as de faute g ave de la pa t de l i t ess , il peut t e is fi  d offi e à la esu e o duisa t à la 

perte du droit au Revis. 

 

Le pa ag aphe  p voit ue les d isio s elatives à l a ti le 24 sont notifiées par le Fonds sur avis de 

l Offi e à la pe so e voir commentaire sous article 28). 

 

Article 25 

Suivant cet article, l Offi e devie t o p te t pou  le t aite e t d u  dossie  ou ie  suite à la 
eptio  de l avis otiv  de l ADEM p vu à l a ti le  ou ie  suite à l i fo atio  pa  le Fonds 

u u e pe so e ajeu e fi iai e e doit pas e pli  la o ditio  ep ise à l a ti le  paragraphe 

1er point d). 

Ce t aite e t est alis  e  s appu a t su  u  s st e i fo ati ue de l Offi e a essi le pa  les 
agents régionaux affectés aux Offices sociaux. 

Pour décharger la population cible de devoir se déplacer auprès de plusieurs administrations 

publiques pour obtenir tous les renseignements et documents utiles pour ce traitement, et afin 

d vite  la ouvelle saisie et le t a s odage de do es d jà ep ises au  diff e tes ad i ist atio s 
compétentes (en particulier le Fonds, le CTIE, l ADEM et le CCSS , le présent texte prévoit que, avec 

l a o d du fi iai e, l Offi e puisse a de  à e tai es ases de do es à a a t e pe so el 
limitativement énumérées, et nécessaires pour le traitement prévu au chapitre 3 de la loi. 

Il s agit d u e si plifi atio  ad i ist ative su sta tielle au p ofit de la populatio  i le pe etta t 
u e ep ise o e t e d u  dossie  pa  l age t ouvelle e t o p te t ais aussi pou  les 
administrations concernées qui peuvent assurer par ces i te o e io s la dispo i ilit , l i t g it  et 
la o fide tialit  des do es espe tives. Cette a itio  d u e d at ialisatio  a i ale fa ilite 
l i st u tio  du dossie  et duit les ha ges ad i ist atives, e  pa ti ulie  pou  u  se vi e ui s appuie 

su  u  seau d age ts gio au . 

Il est évident que les agents concernés sont tenus au respect du secret professionnel pour tous les 

e seig e e ts o te us pa  e iais. Le s st e i fo ati ue pa  le uel l a s di e t se a op  
devra être aménagé de sorte à ce ue les i fo atio s elatives à l age t a a t p o d  à la 
o sultatio , les i fo atio s o sult es, la date, l heu e et la f e e du dossie  da s le ad e 

duquel la consultation a été effectuée, ainsi que le motif précis de la consultation puissent être 

retracés.  

Les données à caractère personnel consultées doivent avoir un lien direct avec le traitement du 

dossier. 

Article 26 

Cet a ti le p voit ue l Offi e pou a o u i ue , su  auto isatio  du ministre, des do es à l IGSS 
concernant les personnes telles que définies au chapitre 3. Celle-ci pourra, dans le cadre de ses 

issio s, la o e  des tudes et des statisti ues do t les sultats pe ett o t d o te i  u e i age 
globale sur la situation des personnes vulnérables et de mieux comprendre leurs parcours de vie avant 

et après la participation à des esu es d a tivatio  o ga is es pa  l Offi e. 
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Les données personnelles obtenues seront pseudonymisées et traitées dans le respect des 

dispositions de la loi odifi e du  août  elative à la p ote tio  des pe so es à l ga d du 
traitement des données à caractère personnel. 

Article 27 

Cet a ti le p ise u u  dossie  est o stitu  pou  ha ue de a de de ‘evis. La de a de de ‘evis 
est réputée être faite lo s u elle o po te toutes les pi es e uises e  fo tio  de la situatio  du 
demandeur. 

Article 28 

Dans un but de simplification administrative et de cohérence, il a été prévu dans le paragraphe 1er que 

les d isio s elatives à l o t oi et de refus du Revis sont notifiées uniquement par le Fonds, et ce au 

plus tard dans les trois mois de la décision. Ce i po d, d u  ôt , à u  sou i de si plifi atio  
ad i ist ative et, d u  aut e ôt , l appli atio  de la loi de  a e  effet pa fois o duit à des 

situations quelque peu incongrues où une personne pouvait se trouver endéans un bref laps de temps 

devant deux décisions susceptibles de recours devant les juridictions sociales a a t d u  ôt  du 
Se vi e atio al d a tio  so iale et d u  aut e ôt  du Fo ds atio al de solida it . Afi  d vite  es 
situations et la lourdeur administrative qui en découle pour le bénéficiaire, il a été prévu de simplifier 

la procédure dont bénéficieront tant les autorités concernées que le bénéficiaire. 

Le paragraphe 2 p voit ue le al ul du o ta t du ‘evis fait pa tie i t g a te de la d isio  d o t oi 
et de refus. 

Suiva t le pa ag aphe , l allo atio  d i lusio  est ve s e à la pe so e d sig e o e att i utai e 
sur le formulaire de demande en obtention du Revis. 

Article 29 
 
Cet a ti le appelle pas de o e tai e. 

Article 30 
 
Tous les faits de nature à modifier leur droit sont à déclarer de suite au Fonds par les bénéficiaires de 

l allo atio  d i lusio . De sa p op e i itiative, le Fo ds e a i e guli e e t si les conditions 

d'accès sont toujours remplies. A cet effet, les agents du Fonds sont autorisés à effectuer des contrôles 

au do i ile des i t ess s afi  de v ifie  et de e a i e  les o ditio s d a s suiva t les a ti les 
17 et 17bis de la loi modifiée du 30 juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de solidarité. 

Ces visites à do i ile e peuve t avoi  lieu u e t e si  heu es et de ie et vi gt heu es. 

Article 31 
 

Cet a ti le ep e d les dispositio s de l a ti le  e  vigueu  sauf adaptations terminologiques. Au 

paragraphe 3, l ajout est otiv  pa  le fait ue le Fo ds p ati ue a tuelle e t des ete ues su  
l allo atio  o pl e tai e e suelle soit ap s u  a a ge e t e t e pa ties soit e  as d he  
d u  e ou se e t pou  e pas e pose  les pe so es à u  e ouv e e t fo . Pou  t aite  d u e 

a i e uita le tous les d iteu s, il est p is  ue es ete ues so t à fai e su  l allo atio  
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d i lusio  pa  le Fo ds. Le Fo ds s est dot  d u  s st e pou  fi e  la hauteu  de es retenues par 

appo t au o ta t de la dette et do t le te e e ep se te u u e i i e f a tio  de l allo atio  
e suelle. Ce i ep se te aussi u e fa ilit  pou  l usage  ui e doit plus s o upe  du 

e ou se e t et est plus o f o t  à u e p o du e judiciaire de recouvrement. 

Co e u  o e o  gligea le de fi iai es de l allo atio  d i lusio  so t gale e t des 
d iteu s da s la p estatio  de l ava e de pe sio s ali e tai es, gl e pa  la loi du  juillet , 
il est p opos  d te d e ette d du tio  à leu  ga d, d u e pa t pou  alise  le e ouv e e t 
desdites pe sio s ali e tai es, d aut e pa t pou  ai te i  u  deg  de otivatio  pa i les aut es 
d iteu s ui ep e e t u e esu e d a tivatio  so iale et p ofessio elle et peuve t dans ce cas 

e ou i  u e ete ue su  salai es. Cette appli atio  est e  o o da e ave  l a ti le  du Code de 
la sécurité sociale qui prévoit la compensation des créances réciproques.  

Les deu  de ie s ali as du pa ag aphe  de l a ti le  e  vigueur ont été supprimés étant donné 

ue la de a de e  estitutio  fait d offi e l o jet d u e d isio  otiv e pa  le Fo ds. 

Article 32 
 
Cet a ti le ep e d e tai es dispositio s de l a ti le  e  vigueu  sauf adaptatio s te i ologi ues. 
Par retour à meilleu e fo tu e au pa ag aphe e , poi t a , il  a lieu d e te d e u  gai  de lote ie, u  
h itage ou u  e i hisse e t pa  des a tivit s aut es u u e a tivit  p ofessio elle. 

Article 33 

Cet article est i ha g  et ep e d le li ell  de l a ti le  du texte actuellement en vigueur.  
 
Article 34 
 
Cet article ep e d e tai es dispositio s de l a ti le  e  vigueu  sauf adaptatio s te i ologi ues. 

Co e i di u  sous le o e tai e elatif à l a ti le , le a e C figu a t à l a e e du gle e t 
grand-du al d e utio  a t  adapt  pa  l IGSS. L a e e C d te i e les oeffi ie ts de 

ultipli atio  o espo da t à l âge du fi iai e le plus âgé de la communauté domestique au 

o e t de l o t oi du ‘evis. Ces oeffi ie ts de ultipli atio  se ve t à value  l allo atio  
d i lusio  so iale allou e au fi iai e ui doit appa aît e su  le o de eau d i s iptio  de 
l h poth ue l gale do t fo t l o jet les i eu les appa te a t au fi iai e de l allo atio  
d i lusio  so iale da s le ad e de la ga a tie des de a des e  estitutio  de l allo atio  d i lusio  
sociale. L a ti le est o pl t  pa  les it es suppl e tai es figu a t au  a ti les 27 à 29 du 

règlement grand-du al d e utio  du  ja vie   pou  plus de s u it  ju idi ue. 

Articles 35 
 
Le p i ipe de l i saisissa ilit  et de la o - essi ilit  de l allo atio  d i lusio  a t  ai te u da s 
le présent projet de loi. Toutefois, da s l opti ue de p ve tio  et de du tio  des dou les 
financements publics tout comme pour responsabiliser les allocataires du Revis, il a été prévu que 

l Offi e so ial o p te t puisse retenir pou  le fi iai e u e pa tie de l allo atio  d i lusio , à 

savoir celle couvrant les frais du ménage. La volonté a été celle d ta li  u  lie  ave  les a ti les  à 
 du poi t III de la loi du  d e e  o ga isa t l aide so iale i titul  « De la fourniture 

i i ale d e gie do esti ue et d eau ». La ete ue peut s op e  su  de a de de l Offi e so ial 
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adressée au Fonds national de solidarité au cas où une personne, bénéficiaire du Revis, se présente à 

l Offi e so ial pou  de a de  u e aide au paie e t de f ais d e gie et de charges en relation avec 

le logement o  pa s. Cette ouvelle optio  i t oduite da s le p ojet de loi pe et à l Offi e so ial 
d i te ve i  da s la gestio  fi a i e du fi iai e et ela plus pa ti uli e e t s il esti e la 
problématique financière accumulée insurmontable à gérer pour la personne elle-même. Loin de 

vouloir complètement déresponsabiliser les bénéficiaires, cette possibilité est à considérer comme 

une étape préalable à la demande de tutelle au  p estatio s so iales p vue à l a ti le 437 du Code de 

la sécurité sociale.  

Articles 36 et 37 
 
Ces articles reprennent les dispositions des articles 33 et 34 en vigueur sauf adaptations 
terminologiques.  
 
Articles 38 à 39 
 

Tel u i di u  da s le o e tai e de l a ti le 12, le présent projet de loi i stitue l Offi e atio al 
d i lusio  so iale o e u e ad i ist atio  de l Etat pla e sous l auto it  du i ist e a a t la lutte 
o t e la pauv et  da s ses att i utio s. A ses o igi es, le Se vi e atio al d a tio  so iale (SNAS) a 

été créé par la loi modifiée du 29 avril 1999 et placé suiva t l a ti le  sous l auto it  du membre du 

Gouvernement ayant dans ses attributions la sécurité sociale. Le cadre du personnel du SNAS relève 

ainsi de la loi modifiée du 15 décembre 1993 déterminant le cadre du personnel des administrations, 

des services et des juridictions de la sécurité sociale, modifiée en avant-dernier lieu par la loi du 25 

mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalit s d ava e e t des 
fo tio ai es de l Etat. Dans les faits, le SNAS fait partie des attributions du Ministère de la Famille 

depuis l a t  g a d-ducal du 11 août 1999 portant constitution des Ministères. Le présent projet 

modernise les dispositions relatives au ad e du pe so el de l Offi e atio al d i lusio  so iale et 
tient compte de la réforme de la fonction publique entrée en vigueur le 1er octobre 2015.  Les 

dispositio s elatives à l Offi e gagnent en clarté et en cohérence car les missions et le cadre du 

pe so el figu e t da s le e te te. Ai si l a ti le  p voit ue le pe so el de l Offi e est pla  
sous l auto it  d u  di e teu  nommé par le Grand-Duc sur proposition du gouvernement en conseil. 

Le cadre du personnel comprend également des fonctionnaires des différentes catégories de 

traitement telles que prévues par la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 

o ditio s et odalit s d ava e e t des fo tio ai es de l Etat et peut être complété par des 

stagiaires, des e plo s de l Etat et des ouv ie s suiva t les esoi s du se vi e et da s les li ites des 
crédits budgétaires. 

 
Articles 40 à 42 

L o je tif de l o se vatoi e des politi ues so iales est de dote  le i ist e de tutelle, ses 
établissements publics et ad i ist atio s d u e eilleu e apa it  d o se vatio , d e pe tise et 
d valuatio  su  leu  a tio  et su  les politi ues so iales. 
Les études et analyses ainsi produites permettront une meilleure connaissance et compréhension de 

l volutio  des politi ues so iales, la o eptio  et la ise e  œuv e des d a tio s pou  value  des 
politiques sociales, des travaux de synthèse, des comparaisons internationales. 
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L o se vatoi e des politi ues so iales est o pos   de ep se ta ts des d pa te e ts i ist iels 
ai si ue de ep se ta ts de l IGSS et d u  ep se ta t d u  o ga is e e  ati e de e he hes 
socio- o o i ues. E  as de esoi , l o se vatoi e peut s adjoi d e d u  ou de plusieu s e pe ts 
d'autres ministères et institutions ou organismes engagés dans des t avau  d tudes et d a al ses 
touchant le domaine sous analyse. 

L o se vatoi e se ha ge a de ett e e  pla e des i te o e io s e t e les do es, a al ses et 
tudes dispo i les e i da s l o je tif d avoi  u e vue plus glo ale e  te es d i pa t des politiques 

sociales. 

 
Article 43 

Cet a ti le appelle pas de o e tai e. 

Article 44 

La dispositio  e  uestio  a pou  ut de pe ett e au  age ts e e ça t a tuelle e t la tâ he d u  
se vi e gio al d a tio  so iale de dispose  d u e p io it  d e auche auprès des offices sociaux en 

ualit  d age ts gio au  d i lusio  so iale. Il s agit e  l esp e de gle  la situatio  d u e vi gtai e 
d age ts ui so t a tuelle e t e plo s e t e aut es aup s de e tai es asso iatio s sa s ut 
lucratif et dont la tâche y viendra à disparaître avec la nouvelle loi. Comme les intéressés sont engagés 

sous des statuts divers, il convient de leur garantir les mêmes droits quant à leur carrière que ceux 

dont ils bénéficiaient avant leur réembauche. La formule employée est inspirée de dispositions 

similaires qui ont été prises dans des cas de transition comparables. A noter que le texte ne prévoit 

pas de ep ise pu e et si ple alo s ue les tâ hes des se vi es gio au  d a tio  so iale e so t pas 
reprises par un seul organisme mais par plusieurs entités différentes. Dans la mesure où la mise en 

pla e des age ts gio au  d i lusio  so iale p vus pa  la ouvelle loi dev ait toutefois essite  
l e gage e t d u  o e d age ts ette e t sup ieu  à elui des age ts e e ça t l a ie e tâ he 
d u  se vi e gio al d a tio  so iale, la e au he des age ts o e s e dev ait pas sus ite  de 
difficultés. 

Article 45 

Cet a ti le appelle pas de o e tai e. 

Article 46  

La odifi atio  de l ali a  de l a ti le  de la loi modifiée du 12 septembre 2003 relative aux 

personnes handicapées fait e  so te ue le eve u pou  pe so es g ave e t ha di ap es est plus 
adapt  auto ati ue e t à l aug e tatio  du eve u d i lusio  so iale. Les o ta ts du eve u 
pour personnes gravement handicapées peuvent être augmentés, en une ou plusieurs étapes, par 

règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d'Etat, jusqu'à concurrence de vingt-cinq pour 

cent. 

 

Articles 47 et 48 
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Ces dispositions modificatives mettent en concordance la loi modifiée du 26 juillet 1980 concernant 

l ava e et le e ouv e e t de pe sio s ali e tai es pa  le Fo ds atio al de solida it  et la loi du 30 

av il  su  l a ueil g o tologi ue. 

Article 49  

Cet article prévoit que les Offices sociaux pourront communiquer, sur autorisation de leur autorité de 

tutelle, à l IGSS des do es à a a t e pe so el à su  les pe so es fi iai es de l aide so iale 
au sens de la loi modifiée du 18 décembre 2009. Celle-ci pourra, dans le cadre de ses missions, élaborer 

des tudes et des statisti ues do t les sultats pe ett o t d o te i  u e i age glo ale su  la 
situation des personnes vulnérables et de mieux comprendre leurs parcours de vie avant et après 

l o te tion d u e aide so iale de la pa t des Offices sociaux. De plus, ces données permettront à 

l I spe tio  g ale de la s u it  so iale de compléter des questionnaires internationaux tels que 

SESPROS (Système européen de statistiques intégrées de la protection sociale) et SHA (System of 

health accounts). 

Les données personnelles obtenues seront pseudonymisées et traitées dans le respect des 

dispositio s de la loi odifi e du  août  elative à la p ote tio  des pe so es à l ga d du 
traitement des données à caractère personnel. 

Article 50 

Cet article abroge la loi modifiée du  av il  po ta t atio  d u  d oit à u  eve u i i u  
garanti. 

Il est fait en sorte que les bénéficiaires de prestations dans le cadre du RMG au jou  p da t l e t e 
en vigueur de la présente loi soient maintenus en leur droit au montant la veille de l e t e e  vigueu  
de la présente loi ta t u u  l e t au iveau de la situatio  fa iliale ou fi a i e entraîne un 

recalcul ou la perte de leur droit. Ce o ta t est adapt  à l i di e du oût de la vie. 

Article 51 

Cet a ti le appelle pas de o e tai e. 

Article 52 

Cette dispositio  t a sitoi e p voit ue les e plo eu s fi ia t d u e pa ti ipatio  fi a i e 
suiva t l a ti le , alin a  da s le dispositif ‘MG este t ai te us e  leu s d oits jus u à l h a e 
de la période de participation accordée.  Cette période transitoire est de 36 mois au maximum, au vu 

des a o ds fou is ava t la ise e  œuv e de la p se te loi. Cette esu e, insérée dans le dispositif 

du RMG par une modification opérée en 2004, est destinée à des employeurs du secteur privé. Vu le 

ha ge e t de pa adig e da s le ‘evis et au vu du pa tage des o p te es e t e l ADEM et l Offi e, 
il a été prévu que ce type de esu es e soit plus o ga is e pa  l Offi e. 

Article 53 

Le projet de loi prévoit que la présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit sa 

publication au Mémorial. Les modifications substantielles apportées à la législation existante portent 

p i ipale e t su  la s issio  de l allo atio  d i lusio  e  deu  o posa tes, le al ul de la 



63 
 

détermination des ressources et la o ga isatio  des se vi es gio au  d a tio  so iale e  
collaboration avec les Offices sociaux, requièrent d'importants travaux préparatoires, notamment sur 

le plan informatique et logistique. Cette préparation, de l'avis des auteurs du présent projet de loi, 

demande un délai d op atio alisatio  de six mois au moins. 

  



64 
 

Projet de règlement grand-ducal fixant les odalit s d’appli atio  de la loi du jj/ /aaaa 
relative au Reve u d’i lusio  so iale et  

 

portant modification 

1. du règlement grand-ducal modifié du 7 octobre 2004 portant exécution de la loi modifiée 

du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées ; 

2. du règlement grand-ducal modifiée du 27 septembre 2004 portant exécution de la loi du 30 

avril 2004 portant exécution de la loi du 30 avril 2004 autorisant le Fonds national de 

solida it  à pa ti ipe  au  p i  des p estatio s fou ies da s le ad e de l’a ueil au  
personnes admises dans un centre intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou 

un autre établissement médico-social assurant un accueil de jour et de nuit ; 

3. du règlement grand-du al du  août  fi a t les o ta ts des d oits d’i s iptio  à pa e  
lo s de l’ad issio  à u  ou s o ga is  pa  l’I stitut atio al des la gues ; 

4. du règlement grand-ducal du 27 août 2012 portant application des dispositions relatives à 

la Co issio  o sultative p vue à l’a ti le L. -1 du Code du travail et  

 

portant abrogation 

1. du règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 fixant les modalités d'application de la loi 

du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti ; 

2. du règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 organisant la participation à des stages en 

e t ep ise des fi iai es de l’i de it  d’i se tio  

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du jj/mm/aaaa elative au eve u d i lusio  so iale ; 

Vu la fiche financière ; 

Les avis demandés auprès de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics, de la Chambre des 

Salariés, de la Chambre de Commerce, de la Chambre des Métiers et de la Cha e d Ag i ultu e et 

du Conseil Supérieur des Personnes Handicapées ; 

Not e Co seil d Etat e te du ; 

Sur rapport de Notre Ministre de la Fa ille, de l I t g atio  et à la G a de ‘ gio  et après délibération 

du gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1er. Pou  l appli atio  du p se t gle e t, l o  e te d pa  : 

- Fonds : le Fonds national de solidarité  

- Office : l Offi e atio al d i lusio  so iale 

- loi : loi du jj/ /aaaa elative au ‘eve u d i lusio  so iale 

- Revis : eve u d i lusio  so iale 



65 
 

- requérant : la personne signataire de la demande en obtention du Revis ainsi que toute personne 

qui forme avec lui une communauté domestique et pour laquelle le Revis est demandé. 

 

Chapitre 1er – Présentation et instruction des demandes. 

 

Art. 2. La demande en obtention du Revis est envoyée par simple lettre à la poste; elle peut également 

être déposée directement auprès du Fonds. 

Le Fonds porte chaque fois la date du dépôt sur la demande et en avise le requérant. 

Le Fo ds v ifie si la de a de est put e t e faite o fo e t à l a ti le  de la loi. Si tel est 
pas le cas, il invite immédiatement le requérant à fournir les pièces requises p vues à l a ti le . 
Au cas où toutes les pièces ne sont pas jointes, la demande est réputée être faite à la date où la 

dernière de ces pièces prévues parvient au Fonds. 

 

Art. 3. (1) La demande du requérant do e lieu à l ta lisse e t d u  dossie  ui o po te selo  le 
cas les pièces justificatives suivantes : 

 

1. u e opie de l attestatio  d e egist e e t s il est esso tissa t d u  Etat e e de l U io  
Eu op e e ou d u  Etat a a t adh  à l A o d su  l Espa e E o o i ue Eu op e  ou de la 
Confédération suisse ; 

2. une preuve attestant du séjour légal au Luxembourg pendant la période de cinq ans prise en 

o sid atio , o fo e t au pa ag aphe  de l a ti le  de la loi, pou  le esso tissa t de 
pays tiers ; 

3. une copie du titre de séjour pour le bénéficiaire de la protection internationale ; 

4. une attestation d'affiliation obligatoire à un régime général de pension ou à un régime spécial; 

5. une attestation du régime de pension ou de l'association d'assurance contre les accidents que 

la personne bénéficie d'une pension d'invalidité ou d'une rente plénière ; 

6. u e attestatio  de l o ga is e o p te t d assu a e vieillesse ue la pe so e e plit les 
o ditio s de stage pou  l o te tio  d u e pe sio  de vieillesse ; 

7. u e attestatio  ta lie pa  la Caisse atio ale de sa t  ou pa  u  de i  attesta t u il 
soig e u e pe so e fi iai e de l assu a e d pe da e ; 

8. u  appo t ta li à la suite d u e e u te su  la situatio  de eve u et de fo tu e du e u a t 
et de toutes les personnes qui forment avec lui en communauté domestique suivant les 

dispositions des articles 9 et 10 de la loi. 

 

 Pou  le e u a t vis  pa  l a ti le , paragraphe 1er, point d) est à joindre un certificat médical 

attesta t u il est e p h  de t availle  pou  des aiso s de sa t . 
Pour le requérant âgé de moins de vingt-cinq ans, est à joindre en outre à la demande et, selon le cas, 

u  e tifi at di al attesta t u il e plit la o ditio  de l a ti le , paragraphe 4 aux points a) ou b) 

de la loi. 

 

Art. 4. Les preuves matérielles visées par l alinéa 1er du paragraphe 1er de l a ticle 4 de la loi sont, selon 

le cas: 

1. les tit es de p op i t  d u  i eu le d ha itatio  ; 
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2. le contrat de bail ; 

3. les quittances de loyer ; 

4. les pièces bancaires ou comptables prouvant le paiement du loyer ; 

5. les pi es p ouva t le paie e t des fa tu es d le t i it , de gaz, de l a te e olle tive ou 
des taxes communales. 

Ces pièces peuvent être présentées à tout moment au Fonds par toute personne qui estime, au 

o e t de la de a de e  o te tio  du eve u d i lusio  so iale ou lo s d u  o t ôle effe tu  
o fo e t à l a ti le  de la loi, u elle a t  o sid e à to t o e viva t da s le fo e  du 
e u a t et disposa t ave  lui d u  udget o u . 

Les pièces énumérées ci-avant doivent porter sur une durée de six mois au moins à compter de la date 

où la de a de e  o te tio  du eve u d i lusio  so iale a t  i t oduite. 
 

Chapitre 2 - Saisi e de l’Offi e atio al d’i lusio  so iale. 
 

Art. 5.  D s eptio  de l avis otiv  de l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi p vu à 
l a ti le , paragraphe 1er de la loi, l Offi e  otifie à la pe so e sa dispe se de la o ditio  de l a ti le 
2, paragraphe 1er, point d) de la loi. 

 

 L Offi e o vo ue la pe so e à u e u io  d i fo atio . 

 

Art. 6. La d la atio  vis e à l a ti le , paragraphe 1er de la loi fixe la date du premier entretien du 

sig atai e aup s d u  age t tel ue p vu à l a ti le  de la loi. 
 

Art. 7. Si la personne précitée, après y avoir été invitée par lettre recommandée, ne participe pas à la 

u io  d i fo atio  p vue à l a ti le , paragraphe 2 du présent règlement ou au premier entretien 

p vu à l a ti le  ci-avant, sans pouvoir produire les pièces nécessaires pouvant justifier de motifs 

réels et sérieux dans un délai de cinq jours ouvrables qui commence à courir à la date d e voi de la 
lett e e o a d e la a t es pi es justifi atives, elle est pas o sid e o e e plissa t 
la o ditio  de l a ti le , paragraphe 1er alinéa 2 de la loi. 

 

Da s e as, l Offi e e  i fo e sa s d lai le Fo ds. 
 

Art. 8. (1) S il sulte du p e ie  e t etie  p vu à l a ti le  ou d e t etie s su s ue ts aup s d u  
age t tel ue p vu à l a ti le  de la loi ue la pe so e e peut pas pa ti ipe  au  esu es 
d a tivatio , elle peut e  t e dispe s e da s les o ditio s de l a ti le  de la loi.  
 

 L Offi e de a de u  appo t d e u te so iale au  age ts p vus à l a ti le  de la loi. 
 

Art. 9. Le dossie  à ta li  pa  l Offi e o po te selo  le as :  

1. les données signalétiques de la personne ; 

2. les l e ts de l avis otiv  de l Age e pou  le d veloppe e t de l e ploi  p vu à l a ti le 
13, paragraphe 1er de la loi et la otifi atio   elative p vue à l a ti le , paragraphe 1er ; 

3. la d la atio  de olla o atio  p vue à l a ti le  de la loi ; 
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4. l avis otiv  de l Offi e p vu à l a ti le , paragraphe 2 de la loi et la communication de ses 

effets aux intéressés ; 

5. u  appo t d e u te so iale ta li pa  l age t tel ue p vu à l a ti le  de la loi ; 
6. le o t at d'a tivatio  p vu à l a ti le  de la loi ; 
7. les pièces justifi atives elatives au  dispe ses p vues à l a ti le , paragraphe 1er de la loi ; 

8. la dispe se o u i u e e  appli atio  de l a ti le , paragraphe 2, alinéa 2 de la loi ; 

9. l valuatio  p vue à l a ti le  de la loi et la o u i atio  de ses effets aux intéressés ; 

10. l ave tisse e t p vu à l a ti le  de la loi et l avis p ala le p vu à  l a ti le , paragraphe 

4 de la loi ; 

11. les pi es justifi atives elatives au al ul et au paie e t de l allo atio  d a tivatio  p vue à 
l a ti le  de la loi ; 

12. l i fo atio  p ala le p vue à l a ti le 21 de la loi et la communication de ses effets aux 

intéressés. 

 

Chapitre 3 - Restitutio  de l’allo atio  d’i lusio , ise e  o pte de l’o ligatio  ali e tai e et 

modalit s de l’h poth ue l gale. 
 

Art. 10. Si le fi iai e d u e allo atio  d i lusio  evie t à eilleu e fo tu e da s u e esu e 
telle u il peut estitue  tout ou pa tie des a ages tou h s, il est te u de le fai e. 
 

Art. 11. E  appli atio  de l a ti le , paragraphe 1er de la loi, la conversion en rente viagère immédiate 

des ressources de la fortune est obtenue en multipliant la valeur globale de la fortune par un 

multiplicateur figurant à l annexe A qui fait partie intégrante de la loi.  

L âge du fi iai e est al ul  pa  diff e e de l a e d att i utio  de l allo atio  d i lusio  
so iale et de l a e de aissa e du fi iai e. Pou  les e u a ts a i s, est l âge du 
bénéficiaire le plus jeune qui est pris en considération. 

 

Art. 12. La mainlevée des inscriptions, prises e  ve tu de l a ti le 4, paragraphe 1er de la loi, est 

de a d e pa  le Fo ds ap s l e ti tio  de la a e à ga a ti . 
 

E  appli atio  de l a ti le , pa ag aphe  de la loi, l valuatio  de l allo atio  d i lusio  est o te ue 
e  ultiplia t l allo atio  d i lusio  e suelle pa  douze et par un coefficient de multiplication 

o espo da t à l âge du fi iai e au o e t de l o t oi de l allo atio  d inclusion.  

L âge du fi iai e est al ul  pa  diff e e de l a e d att i utio  de l allo atio  d i lusio  et 
de l a e de aissa e du fi iai e. Les oeffi ie ts de ultipli atio  so t appli u s 
conformément à l a e e C de la loi. 

 

Chapitre 4 - Notification des décisions. 

 

Art. 13. Les d isio s p ises au se s de l a ti le 8, paragraphe 1er de la loi vale t otifi atio  à l ga d 
des bénéficiaires adultes formant avec le requérant une communauté domestique désigné comme 

attributaire de la prestation. Une notification individuelle de la décision commune peut toutefois 
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intervenir sur demande expresse de la part des autres bénéficiaires adultes de la communauté 

domestique qui doit être formulée dans le d lai p vu à l a ti le , pa ag aphe er de la loi. 

 

Chapitre 5 - Dispositions communes. 

Art. 14.  Les e es de l observatoire des politiques sociales sont nommés par le ministre ayant 
la lutte contre la pauvreté dans ses attributions. Le mandat est renouvelable. 

(2) En cas de vacance de poste, le ouveau titulai e te i e le a dat du e e u il e pla e. 

Art. 15. L o se vatoi e se u it su  o vo atio  de so  p side t ha ue fois u il le juge utile et au 
oi s u e fois pa  se est e ou à la de a de d au oi s deu  ep se ta ts. 

Art. 16. E  as de esoi , l o se vatoi e s adjoi t d aut es e pe ts ou et e  pla e des g oupes de 
travail. 

Art. 17. E  fi  de ha ue a e, l o se vatoi e d esse u  i ve tai e de ses a tivit s à sou ett e au 
ministre. 

Chapitre 6 – Dispositions modificatives et abrogatoires. 

 
Art. 18. Le règlement grand-ducal modifié du 7 octobre 2004 portant exécution de la loi modifiée du 

12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées est modifié comme suit : 

 

A l a ti le , la pa tie de ph ase « des articles 26, 27, 28 (2), 28 (3) et 30 » est à remplacer par  « des 

articles 30, 31, 32 (2) et 34 de la loi du jj/ /aaaa elative au eve u d’i lusio  so iale ». 
 

Art. 19.  Le règlement grand-ducal modifiée du 27 septembre 2004 portant exécution de la loi du 30 

avril 2004 portant exécution de la loi du 30 avril 2004 autorisant le Fonds national de solidarité à 

pa ti ipe  au  p i  des p estatio s fou ies da s le ad e de l a ueil au  pe so es admises dans un 

centre intégré pour personnes âgées, une maison de soins ou un autre établissement médico-social 

assurant un accueil de jour et de nuit est modifié comme suit : 

 

1° A l a ti le , la fi  de ph ase « vingt-neuf mille sept cent quarante-sept euros » est à remplacer par 

« deux-cent-trente mille euros ».  

 

2° Au troisième ali a de l a ti le , les te es « au barème annexé C » sont à remplacer par les 

termes « à l’a e e B ».  

 

3° A l a ti le , la fi  de ph ase « résultant des barèmes annexés A et B qui font corps avec le présent 

règlement» est à remplacer par « résultant de l’a e e A qui fait corps avec le présent règlement ».  

 

4° Les a e es A et B so t e pla es pa  l a e e A suiva te : 
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ANNEXE A : 

Multiplicateurs de la fortune pour la conversion en rente viagère immédiate des ressources de la 

fortune 

L âge du fi iai e est al ul  pa  diff e e de l a e d att i utio  de l allo atio  d i lusio  
so iale et de l a e de aissa e du fi iai e  

 

Age du bénéficiaire  Multiplicateur Age du bénéficiaire  Multiplicateur 

0-25 0,04494 63 0,07486 

26 0,04519 64 0,07697 

27 0,04546 65 0,07924 

28 0,04575 66 0,08170 

29 0,04605 67 0,08436 

30 0,04636 68 0,08724 

31 0,04670 69 0,09035 

32 0,04705 70 0,09372 

33 0,04741 71 0,09737 

34 0,04780 72 0,10132 

35 0,04821 73 0,10560 

36 0,04864 74 0,11024 

37 0,04909 75 0,11528 

38 0,04957 76 0,12075 

39 0,05007 77 0,12670 

40 0,05060 78 0,13315 

41 0,05115 79 0,14016 

42 0,05174 80 0,14778 

43 0,05235 81 0,15605 

44 0,05299 82 0,16505 

45 0,05366 83 0,16505 

46 0,05437 84 0,16505 

47 0,05511 85 0,16505 

48 0,05589 86 0,16505 

49 0,05670 87 0,16505 

50 0,05756 88 0,16505 

51 0,05846 89 0,16505 

52 0,05941 90 0,16505 

53 0,06041 91 0,16505 

54 0,06147 92 0,16505 

55 0,06259 93 0,16505 

56 0,06378 94 0,16505 

57 0,06505 95 0,16505 

58 0,06641 96 0,16505 

59 0,06786 97 0,16505 

60 0,06942 98 0,16505 

61 0,07110 99 0,16505 

62 0,07291 100 0,16505 

 

 

5° L a e e C est e pla e pa  l a e e B suivante : 

 



70 
 

ANNEXE B : 

Evaluatio  de l allo atio  d i lusio  allou e au fi iai e e  vue de la ga a tie des de a des e  
restitution  

 

Age du bénéficiaire Coefficient Age du bénéficiaire Coefficient 

0-25 22,25419 63 13,35868 

26 22,12708 64 12,99290 

27 21,99514 65 12,61957 

28 21,85817 66 12,23946 

29 21,71597 67 11,85343 

30 21,56833 68 11,46247 

31 21,41503 69 11,06759 

32 21,25591 70 10,66984 

33 21,09083 71 10,27029 

34 20,91966 72 9,86995 

35 20,74235 73 9,46981 

36 20,55883 74 9,07090 

37 20,36909 75 8,67433 

38 20,17315 76 8,28127 

39 19,97104 77 7,89289 

40 19,76284 78 7,51033 

41 19,54865 79 7,13470 

42 19,32859 80 6,76700 

43 19,10281 81 6,40813 

44 18,87148 82 6,05887 

45 18,63478 83 6,05887 

46 18,39285 84 6,05887 

47 18,14578 85 6,05887 

48 17,89358 86 6,05887 

49 17,63626 87 6,05887 

50 17,37372 88 6,05887 

51 17,10585 89 6,05887 

52 16,83245 90 6,05887 

53 16,55329 91 6,05887 

54 16,26806 92 6,05887 

55 15,97641 93 6,05887 

56 15,67791 94 6,05887 

57 15,37208 95 6,05887 

58 15,05838 96 6,05887 

59 14,73623 97 6,05887 

60 14,40523 98 6,05887 

61 14,06522 99 6,05887 

62 13,71628 100 6,05887 

 

Art. 20. Le poi t . de l a ti le  du gle e t g a d-ducal du 3 août 2010 fixant les montants des 

d oits d i s iptio  à pa e  lo s de l ad issio  à u  ou s o ga is  pa  l I stitut atio al des la gues 
est modifié comme suit : 
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« b. les bénéficiaires du revenu d’i lusio  so iale dispo i les pou  u e esu e d’a tivatio  p vue pa  
la loi du jj/ /aaaa elative au eve u d’i lusio  so iale su  p se tatio  d'u e attestatio  ta lie 
au o  du fi iai e pa  l’Offi e atio al d'i lusio  so iale ; » 

 

Art. 21. L article 4 du règlement grand-ducal du 27 août 2012 portant application des dispositions 

elatives à la Co issio  o sultative p vue à l a ti le L. -1 du Code du travail est modifié comme 

suit :  

« Art. 4. Si le hô eu  i de is , à l’e pi atio  de l’o upatio  te po ai e i de is e, peut fi ie  
des dispositions du paragraphe 1er lett e  de l’a ti le  de la loi du jj/ /aaaa elative au eve u 
d’i lusio  so iale et, e  as d’a o d du p o oteu , le chômeur indemnisé sera invité, au plus tard un 

ois ava t l’e pi atio  de l’o upatio  te po ai e i de is e, pa  l’Offi e atio al d’i lusio  so iale, 
à signer la déclaration relative à la collaboration avec celui-ci. » 

 

Art. 22.   

1° Le règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 fixant les modalités d'application de la loi du 29 avril 

1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti est abrogé. 

 

2° Le règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 organisant la participation à des stages en entreprise 

des fi iai es de l i de it  d i se tio  est a og . 
 

Art. 23. Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit sa 

publication au Mémorial.  

Art. 24. Not e Mi ist e de la Fa ille, de l I t g atio  et à la G a de ‘ gio  est ha g  de l e utio  
du présent règlement qui sera pu li ́ au Mémorial. 
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Commentaire des articles 

Article 1er 

L a ti le er du règlement grand-ducal concerne les définitions qui seront utilisées dans les dispositions 

subséquentes.  

Article 2 

L a ti le  o e e la p se tatio  de la de a de du eve u d i lusio  so iale. La dispositio  est 
ide ti ue à elle de l a ti le  a tuelle e t e  vigueu  sauf les adaptatio s suiva tes : les demandes 

sont à adresser uniquement au Fonds suiva t l a ti le 25 de la loi et, la personne qui ne fournit pas les 

pi es u es à l a ti le , y est invitée à ce faire par le Fonds. 

Article 3 

L a ti le  est ide ti ue à l a ti le  a tuelle e t e  vigueu  sauf adaptatio s te i ologi ues.  

Article 4 

L a ti le  u e les pi es à joi d e à la de a de e  o te tio  du eve u d i lusio  so iale.  

Articles 5 et 6 

Suivant les articles 5 et 6, l Offi e est saisi d s eptio  de l avis otiv  de l ADEM e ui e t aî e 
pou  la pe so e la dispe se de la o ditio  de l a ti le 2, paragraphe 1er point d) de la loi.  

Suivant le paragraphe 2 de l a ti le , l Offi e o vo ue la pe so e à u e u io  d i fo atio  lo s 
de laquelle ses droits et obligations lui sont expliqués et où un rendez-vous ave  l age t gio al 
d i lusio  est fi . 

Article 7 

Suiva t l article 7, la personne qui ne peut apporter de pièces justificatives quant au non-respect des 

o ligatio s p vues au p se t a ti le, e e plit pas la o ditio  p vue à l a ti le , paragraphe 1er 

ali a  de la loi. Le Fo ds est i fo  de es faits pa  l Offi e.  

Article 8 

Cet a ti le p ise les odalit s e tou a t la dispe se des esu es d activation prévues dans la loi. 

Article 9 

L article 9 énumère les pièces contenues dans le dossier de l Offi e de la personne tel que définie à 

l a ti le 25 de la loi.  

Article 10  

L a ti le 0 est identique à l article 22, alinéa 1er actuellement en vigueur. L a tio  e  estitutio  peut 
être intentée quel que soit le montant des arrérages. 
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Article 11 

Cet article détermine le mode de conversion en rente viagère immédiate des ressources de la fortune 

à l aide d u  multiplicateur figu a t à l a e e A de la loi. 

 

Article 12 

L a ti le 2 est identique aux articles 27 et 28 actuellement en vigueur sauf adaptations 

terminologiques.  

Article 13 

L a ti le 3 prévoit que la notification de la décision au requérant de la communauté domestique vaut 

otifi atio  à l ga d des aut es fi iai es adultes de la e o u aut  do esti ue. Etant 

do  ue le paie e t de l allo atio  d i lusio  est fait à l att i utaire et la notification de la décision 

au e u a t, il est p is  de otifie  la d isio  gale e t à l att i utai e de la p estatio . Le 
fo ulai e de de a de peut ai si p voi  ue l att i utai e se a la p e i e pe so e à fai e figu e  
au formulaire. Une notification individuelle peut cependant être obtenue sur demande de la part des 

autres bénéficiaires adultes da s le d lai de  ois p vu à l a ti le , pa ag aphe er de la loi. Cette 

notification multiple doit en effet se faire en même temps pour des raisons inhérentes aux voies de 

recours. 

Articles 14 à 17 

Les articles 14 à 17 o e e t la o i atio  des e es de l o se vatoi e des politi ues so iales, 
les odalit s de o vo atio  des e es. L o se vatoi e d esse a uelle e t u  ila  de ses 

activités. 

Article 18 

Cet a ti le appelle pas de o e tai e si e est d op e  u  alig e e t des dispositio s su  elles 
du projet de loi relatif au Revis. 

Article 19 

Le point 1. de l a ti le appelle t pas de o e tai es si e est d op e  u  alignement des 

dispositions sur celles du projet de loi relatif au Revis. 

Les modifications sous les points 1. à 3. sont rendues nécessaires en raison de la modification opérée 

à l a ti le  du p ojet de loi elatif au ‘evis. Eta t do  ue des a es ide ti ues o t t  utilis s 
dans le règlement grand-du al d e utio  elatif à l a ueil g o tologi ue, l alig e ent est opéré ici 

de a i e pa all le. L article modifie les principes relatifs à la détermination de la valeur de la fortune 

mobilière et immobilière. La d te i atio  se fait d ap s des ultipli ateu s d te i s à l a e e 
A et B du règlement grand-ducal.  

 

Articles 20 et 21 

 

Ces a ti les appelle t pas de o e tai es. 

Article 22 
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Cet article porte abrogation du règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 fixant les modalités 

d'application de la loi du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti et du 

règlement grand-ducal du 16 janvier 2001 organisant la participation à des stages en entreprise des 

fi iai es de l i de it  d i se tio  a tuelle e t e  vigueu . 
 

Article 23 

 

L entrée en vigueur est fixée au premier jour du sixième mois qui suit sa publication au Mémorial. 



 

FICHE FINANCIERE 

 

Le projet de loi a pour objet la réforme dispositif du revenu minimum garanti telle que prévue par le 
programme gouvernemental de 2013. Le nouveau dispositif du Revis vise à remédier aux difficultés 
d appli atio  de la loi su  le ‘MG et de e ad e  le ouveau dispositif suivant un fil conducteur par 
appo t au  politi ues e  ati e d i se tio  p ofessio elle et de lutte o t e la pauv et .  

 

Pou  esti e  l i pa t fi a ie  glo al de la fo e p vue, il a t  te u o pte de 3 volets, à savoir : 

 

1. L i pa t fi a ie  du ‘EVIS al ul  pa  l I spe tio  g ale de la s u it  so iale ui tie t o pte 
des dispositions qui divergent dans le Revis par rapport au dispositif du RMG actuellement en 
vigueur ; 

2. Le coût du personnel supplémentaire et de frais de fo tio e e t suppl e tai es pou  l Offi e 
atio al d i lusio  so iale et les age ts gio au  d i lusio  so iale A‘IS  ; 

3. Le coût suppl e tai e li  à l e gage e t de pe so el d e ad e e t pou  les fi iai es de 
esu es d a tivatio . 
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Note à l atte tio  de Madame Isabelle HEUERTZ 

Objet : Impact financier du REVIS – adapté en date du 8 décembre 2016 
suite au relèvement des barèmes de 1,4% à partir du 1er janvier 
2017 

 

  
  
 
  

Dossier suivi par : Frédéric BERGER et 
Marianne LOUTSCH 

Tél. (+352) 247-XXX 
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I pa t fi a ie  de l’ava t-p ojet de loi elatif au Reve u d’i lusio  so iale REVIS  

L esti atio  de l i pa t fi a ie  du ‘EVIS est alis e à pa ti  des diff e ts l e ts de l ava t- 
projet de loi relatif au REVIS qui divergent de ceux de la loi du 29 avril 1999 portant création d'un droit 
à un revenu minimum garanti (RMG). Cette estimation se subdivise comme suit : 

- estimatio  de l i pa t fi a ie  du ‘EVIS alis e su  les a tuels fi iai es du ‘MG e  
appliquant les barèmes du REVIS et en tenant compte :  

o des dispositions abrogatoires et transitoires de cet avant-projet de loi (art.51) ; 

o du fait que le revenu pour perso es g ave e t ha di ap es et l allo atio  
d a tivatio  so t e lus des eve us de e pla e e t da s le ‘EVIS   

o du fait ue l APL p voit la lev e de l i te di tio  d u e deu i e esu e d i se tio  
dans une communauté domestique, voire la possibilité de réaliser plusieurs mesures 

d a tivatio  da s u e o u aut  do esti ue ;    

- estimation du nombre de communautés domestiques qui seront nouvellement bénéficiaires 

du REVIS parce que les barèmes du REVIS sont, pour certaines configurations domestiques et 

pour certains niveaux de ressources, plus généreux que ceux du RMG et estimation de la 

dépense supplémentaire engendrée ;  

- esti atio  de l i pa t fi a ie  de la odifi atio  de la date d e t e da s le dispositif ‘EVIS 
pou  la fe e e ei te ui a pas attei t l âge de  a s ; 

- esti atio  de l i pa t fi a ie  elatif à l i t odu tio  d u e allo atio  d i lusio  duite ; 

- esti atio  de l i pa t fi a ie  des cotisations relatives à l'assurance pension imputées sur 

le Fonds national de solidarité (FNS) ; 

- esti atio  de l i pa t fi a ie  elatif au e pla e e t de l i de it  d i se tio  pa  
l allo atio  d a tivatio  ; 

- esti atio  de l i pa t fi a ie  de l adaptatio  des a es figu a t e  a e e de l ava t-

projet de loi ; 

 
- e a ues elatives à l i pa t du ‘EVIS su  les f ais de fo tio e e t du FNS et de l Offi e 

atio al d i lusio  so ial ONIS  ;  

 
- esti atio  de l’i pa t fi a ie  glo al. 
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1/ Comparaison des barèmes du RMG et du REVIS  

Les l e ts suiva ts p se te t les p i ipau  ha ge e ts su  les uels s appuie l esti atio  de 
l i pa t fi a ie  du ‘EVIS :  

Le tableau comparatif suivant présente les montants mensuels du RMG et du REVIS applicables à partir 

du 1er janvier 2017 pour diff e tes o u aut s do esti ues au o e  de l i di e du oût 
de la vie au 1er janvier 1948 et au nombre indice applicable au 1er décembre 2016 : 775,17).  

  Indice 100 Indice 775,17 

Nombre 
d’adultes 

Nombre 
d’e fa ts 

RMG REVIS RMG REVIS 

1 0 176,35 176,50 1 367,05 1 368,18 

1 1 192,39 212,00 1 491,32 1 643,37 

1 2 208,42 247,50 1 615,59 1 918,55 

1 3 224,45 283,00 1 739,86 2 193,74 

1 4 240,48 318,50 1 864,13 2 468,92 

1 5 256,51 354,00 1 988,40 2 744,11     
   

2 0 264,53 264,75 2 050,58 2 052,27 

2 1 280,56 292,15 2 174,85 2 264,66 

2 2 296,60 319,55 2 299,12 2 477,06 

2 3 312,63 346,95 2 423,39 2 689,46 

2 4 328,66 374,35 2 547,66 2 901,85 

2 5 344,69 401,75 2 671,93 3 114,25     
   

3 0 314,99 353,00 2 441,70 2 736,36 

3 1 331,02 380,40 2 565,97 2 948,75 

3 2 347,05 407,80 2 690,24 3 161,15 

3 3 363,08 435,20 2 814,51 3 373,54 

3 4 379,11 462,60 2 938,78 3 585,94 

3 5 395,15 490,00 3 063,05 3 798,34 

  
Pou  la d te i atio  des essou es, l ava t-projet de loi sur le REVIS indique au point 3 de son art.9 : 
« Ne sont pas non plus mis en compte, jus u’à o u e e de vi gt-cinq pour cent de leur montant 
brut les revenus professionnels, les revenus de remplacement au titre de la législation 
luxembourgeoise ou étrangère, ainsi que les ali e ts dus su  ase de l a ti le . ». Les modalités 
d i u isatio  d u e pa tie de e tai s eve us pou  d te i e  les essou es da s l ava t-projet 
de loi diffère de celles de la loi du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum 
garanti  qui sont les suivantes : « Ne sont pas non plus mis en compte, jusqu'à concurrence de trente 
pour cent du revenu global garanti à la communauté domestique par application de l'article (5), 
paragraphes (1) à (3), les revenus professionnels, les revenus de remplacement au titre de la 
législation luxembourgeoise ou étrangère, l'allocation d'éducation, l'allocation de maternité, 
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l'indemnité d'insertion prévue à l'article 11, ainsi que les aliments prestés par les ascendants et les 
descendants sur la base de l'article 21 ci - après. ». 

Les graphiques 1 à 6 suivants illustrent pour 6 cas types les effets des deux changements présentés 
supra.  

Graphique 1/ Un adulte seul     Graphique 2/ Un adulte avec 1 enfant 

       

Graphique 3/ Un adulte avec 2 enfants    Graphique 4/ Deux adultes seuls 

            

Graphique 5/ Deux adultes avec 1 enfant   Graphique 6/ Deux adultes avec 2 enfants 

       

Guide de lecture : la courbe en trait plein représente le montant mensuel en Euros du RMG brut sans prise en compte de la 
majoration pour compensation de loyer (axe vertical) et la courbe en pointillé représente le montant mensuel en Euros du 
REVIS (axe vertical) pour différents montants mensuels en Euros de revenu immunisable brut (axe horizontal). Ces montants 
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sont exp i s au o e i di e , . Pa  e e ple, da s le as d’u e o u aut  do esti ue o pos e d’u  adulte et 
d’u  e fa t g aphi ue , le o ta t e suel du o pl e t REVIS ut pou  u  eve u i u isa le e suel ut gal à 

 s’ ta li a à  643,37 EUR contre 1 491,32 EUR actuellement pour le complément RMG. Pour cette communauté domestique, 
le d oit au o pl e t RMG s’ tei t à pa ti  d’u  eve u i u isa le e suel ut de  ,  EUR alo s ue le d oit au 
REVIS s’ tei d a à pa ti  d’u  eve u i u isable mensuel brut de 2 191,16 EUR.       

Les graphiques 1 à 6 appellent plusieurs commentaires :  

Les 6 graphiques montrent clairement le changement de logique du dispositif REVIS par rapport au dispositif RMG concernant 
les odalit s d’i u isatio  du evenu. Ainsi, pour chacun des 6 graphiques, la courbe représentant le montant du REVIS 

ou e e  poi till  e  fo tio  du eve u i u isa le p e d la fo e d’u e d oite des e da te à pa ti  du p e ie  EURO 
de revenu immunisable contrairement à la courbe représentant le montant du RMG (courbe en trait plein) en fonction du 
eve u i u isa le ui p e d tout d’a o d la fo e d’u e ou e plate jus u’à u  e tai  iveau de eve u i u isa le 

(trappe à inactivité) avant de dessiner une droite descendante.  

Le deu i e e seig e e t u’appo te es g aphi ues o e e le i lage et la g osit  du REVIS pa  appo t au RMG. 
Comparativement au RMG, le REVIS est plus généreux pour les familles monoparentales et les couples avec enfants alors que 
pour les adultes seuls et pour les communautés domestiques composés de deux adultes sans enfants les montants du RMG 
et du REVIS so t, à uel ues e ti es d’eu os p s, se la les.            

La majoration pour compensation de loyer dans le cadre du RMG et la subvention de loyer 

Depuis le 1er ja vie   est e t e e  vigueu  la loi du  d e e  po ta t i t odu tio  d u e 
su ve tio  de lo e . L a ti le  de ette loi p ise ue :  
« Art. 3.  Les pe so es fi ia t au jou  p da t l e t e e  vigueu  de la p se te loi de la 

ajo atio  du eve u i i u  ga a ti e  ve tu des dispositio s a og es de l a ti le , pa ag aphe e , de 
la p se te loi o ti ue t à fi ie  de ette ajo atio  aussi lo gte ps u il  a pas de ha ge e t de 
leur situation financière ou fa iliale e t aî a t la pe te de leu  d oit au eve u p vu à l a ti le  de la loi 

odifi e du  av il  po ta t atio  d u  d oit à u  eve u i i u  ga a ti. » 
Cette majoration pour compensation de loyer est abrogée dans le cadre du REVIS mais continuera à exister 
pour les bénéficiaires du RMG dont le o ta t de l allo atio  d i lusio  so iale se a i f ieu  au o ta t 
de l allo atio  o pl e tai e  o p is la ajo atio  pou  o pe satio  de lo e .  
Les fi iai es de l allo atio  d i lusio  so iale pou o t de a de  u e su ve tio  de lo e  s ils 
espe te t les it es d ligi ilit . Bie  ue plus g euse ue la majoration pour compensation de loyer 

pour les ménages avec au moins un enfant, la subvention de loyer est plus difficile à obtenir car les critères 
d ligi ilit  so t plus st i ts ue eu  o e a t la majoration pour compensation de loyer.   

 

/ Esti atio  de l’i pa t fi a ie  du REVIS alis e su  les a tuels fi iai es du RMG e  
appliquant les barèmes7 de l’ava t-p ojet de loi elatif au Reve u d’i lusio  so iale REVIS , e  
tenant compte des dispositions abrogatoires et transitoires de cet avant-projet de loi (art.51) et en 
te a t o pte du fait ue l’APL p voit la lev e de l’i te di tio  d’u e deu i e esu e 
d’a tivatio  da s u e o u aut  do esti ue, voi e la possi ilit  de alise  plusieu s esu es 
d’a tivatio  da s u e o u aut  do esti ue 

L a ti le  de l ava t-projet de loi stipule que : « La loi modifiée du 29 avril  po ta t atio  d u  
droit à un revenu minimum garanti est abrogée. Toutefois, les personnes ayant bénéficié de 
p estatio s e  ve tu de es dispositio s a og es fi ie o t d offi e du eve u d i lusio  so iale 
prévu par la présente loi. Par dérogatio  à l ali a ui p de, les pe so es do t l allo atio  

                                                           
7 Y compris le fait que le revenu pour personnes gravement handicapées et l’allocation d’activation sont exclus des 

revenus de remplacement dans le REVIS 
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d i lusio  so iale due e  ve tu des ouvelles dispositio s est i f ieu e à l allo atio  o pl e tai e 
do t les a a ts d oit fi ie t la veille de l e t e e  vigueu  de la p se te loi, continuent à 

fi ie  de e e o ta t ta t u au u  l e t aut e u u e adaptatio  i di iai e, du tau  de 
salai e so ial i i u  ou des pe sio s e ige d e  odifie  le al ul. Ce o ta t est adapt  à 
l i di e du oût de la vie. » 

Compte tenu des él e ts de et a ti le, il s agit d esti e  : 

- le o e de fi iai es du ‘MG do t le o ta t de l allo atio  d i lusio  so iale se a 
i f ieu  au o ta t de l allo atio  o pl e tai e et ui o ti ue o t à fi ie  du 

o ta t de l allo atio  o pl entaire ; 

- le o e de fi iai es du ‘MG do t le o ta t le o ta t de l allo atio  d i lusio  
so iale se a sup ieu  au o ta t de l allo atio  o pl e tai e et ui fi ie o t de 
l allo atio  d i lusio  so iale ; 

- le nombre de bénéficiaires du RMG qui basculeront automatiquement dans le dispositif 

REVIS suite à une modification de la composition de la communauté domestique et/ou 

des essou es, et ela e si le o ta t de l allo atio  d i lusio  so iale se a i f ieu  
au o ta t de l allo atio  omplémentaire. 

Les estimations sont réalisées à partir des données des bénéficiaires du complément RMG (paiement 
courant) de 2014 et 2015 avec janvier 2014 comme situation de départ. Dans la mesure où le nombre 
de bénéficiaires du complément RMG est relative e t sta le depuis , ous ete o s l h poth se 

ue e o e o ti ue a à este  sta le les a es à ve i  et u il est pas essai e d appli ue  
un facteur de croissance démographique aux données de 2014 et 2015. Par contre, comme les 
estimations sont réalisées sur les barèmes du RMG qui seront en vigueur à partir du 1er janvier 2017 
et su  les a es de l APL su  le ‘EVIS al es su  les p e ie s, les o ta ts des eve us à o sid e  
pour déterminer le complément RMG, respectivement le REVIS, ont tous été augmenté de 1,4% pour 
tenir compte de la hausse du salaire social minimum (+1,4% à partir du 1er janvier 2017) et du 
réajustement des pensions (+0,5% au 1er janvier 2016 et +0,9% au 1er janvier 2017). Au fil des mois, de 
plus en plus de bénéficiai es pe çoive t l allo atio  d i lusio  so iale ta leau   et  : 

- soit pa e ue le o ta t de l allo atio  d i lusio  so iale se a sup ieu  au o ta t de 
l allo atio  o pl e tai e (REVIS sup.)8; 

- soit parce que ce sont des nouveaux entrants dans le dispositif RMG et ce seront donc 

également de nouveaux entrants dans le dispositif REVIS qui ne bénéficieront pas de 

l a ti le  de l ava t-projet de loi (REVIS nouv.); 

- soit pa e u u e odifi atio  de la o positio  de la o u aut  do esti ue et/ou 
des essou es s est p oduite ‘EVIS odif. . 

Si ulta e t, l APL p voit la lev e de l i te di tio  d u e deu i e esu e d a tivatio  esu e 
d i se tio  da s ‘MG  da s u e o u aut  do esti ue, voi e la possi ilit  de alise  plusieu s 

esu es d a tivation dans une communauté domestique. Cette disposition aura pour conséquence 
d aug e te  le o e de fi iai es d u e esu e d a tivatio  ta leau   et , d aug e te  les 
d pe ses pou  l allo atio  d a tivatio  et, a p io i, de dui e les d pe ses pou  l allo atio  d i lusio  
so iale puis ue ha ue eu o pe çu au tit e de l allo atio  d a tivatio  vie t dui e d auta t le 

o ta t de l allo atio  d i lusio  so iale.  

                                                           
8 Y compris, les situations où le montant de l’allocation d’inclusion sociale est supérieur de quelques centimes 

d’euros au montant de l’allocation complémentaire.     
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Pour ce changement, les estimations sont réalisées sur les mêmes données que précédemment avec 
les h poth ses suiva tes. La p e i e h poth se etie t ue les a tuels fi iai es d u e esu e 
d i se tio  da s le ad e du ‘MG, u ils soie t si ulta e t fi iai es d u  o pl e t ‘MG 
ou u ils fi ie t u i ue e t d u e i de it  d i se tio , o ti ue t à e  fi ie  sous fo e 
d u e allo atio  d a tivatio  da s le ad e du ‘EVIS o ta t ide ti ue augmenté de 1,4% 
correspondant à la hausse du salaire social minimum qui interviendra à partir du 1er janvier 2017). La 
deuxième hypoth se etie t ue de ouveau  fi iai es de l allo atio  d a tivatio  vie d o t 
s ajoute  au  fi iai es ete ues da s la p e i e h poth se. Ces ouveau  fi iai es so t 
choisis parmi les individus non-dispe s s d u e esu e d a tivatio . Les do nées disponibles ne 
pe ette t pas d ide tifie  di e te e t la ualit  de o -dispensé. Aussi, ils sont identifiés par défaut 
e  a ta t de l e se le des e es des o u aut s do esti ues fi iai es du ‘MG eu  
de 60 ans et plus et ceux de moins de  a s, eu  fi ia t a tuelle e t d u e esu e d i se tio , 
d u  eve u du t avail ou d u  eve u de e pla e e t, eu  leva t u  e fa t de oi s de  a s et 
les membres de la communauté domestique non-bénéficiaires du complément RMG. Au sein de cette 
sous-populatio  so t hoisis e suite au hasa d u  o e de fi iai es de l allo atio  d a tivatio  
de a i e à attei d e u  tau  de pa ti ipatio  à u e esu e d a tivatio  de , %, tau  
o espo da t à l o je tif fi  da s le Pla  atio al de fo e de la Stratégie Europe 2020. La 

de i e h poth se etie t ue le o e d heu es ue es ouveau  fi iai es o sa e o t à 
u e esu e d a tivatio  se a gal à  pou  e t d u  te ps plei  pou  u e allo atio  d a tivatio  
calculée sur base du taux horaire du salaire social minimum qui sera en vigueur à partir du 1er janvier 
2017.        
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Ta leau / Esti atio , su  ase des fi iai es du RMG de , de l’ volutio  e suelle du o e 
de fi iai es de l’allo atio  o pl e tai e RMG , de l’allo atio  d’i lusio  so iale REVIS sup., 
REVIS nouv., REVIS modif.) et du nombre de bénéficiai es de l’allo atio  d’a tivatio  lo s de la première 

a e d’i troductio  du dispositif REVIS  
 

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

U i ue e t allo atio  d i lusio  so iale 

RMG 5572 5257 5009 4749 4476 4282 4086 3903 3764 3585 3440 3303 

REVIS 
sup. 1995 1869 1680 1545 1460 1346 1248 1168 1088 1010 942 885 

REVIS 
nouv. 0 254 492 691 847 1044 1191 1364 1510 1623 1721 1819 

REVIS 
modif. 0 222 452 622 772 908 1016 1113 1204 1287 1345 1407 

Sous-
total 7567 7602 7633 7607 7555 7580 7541 7548 7566 7505 7448 7414 

Allo atio  d a tivatio  e se le ave  allo atio  d i lusio  so iale 

Sous-
total 

859 860 838 842 851 835 838 846 841 875 878 876 

U i ue e t allo atio  d a tivatio 9 

Sous-
total 

852 875 920 951 952 957 938 945 949 926 931 919 

Ensemble 

Total 9278 9337 9391 9400 9358 9372 9317 9339 9356 9306 9257 9209 
Guide de lecture : E  faisa t l’h poth se ue le REVIS e t e a e  vigueu  u  er janvier, parmi les 9 278 bénéficiaires du RMG de la veille 5 
572 continueront à percevoir uniquement l’allo atio  o pl e tai e a  sup ieu e à l’allo atio  d’i lusio  so iale, 1 995 bénéficieront 
uniquement de l’allo atio  d’i lusio  so iale a  sup ieu e à l’allo atio  o pl e tai e,  fi ie o t à la fois de l’allo atio  
d’a tivatio  et de l’allo atio  d’i lusio  so iale et  fi ie o t u i ue e t de l’allo atio  d’a tivatio . Le mois suivant, ils ne sont plus 
que 5 257 à continuer de percevoir uniquement l’allo atio  o pl e tai e,     +  +  à pe evoi  u i ue e t l’allo atio  
d’i lusio  so iale,  à pe evoi  à la fois de l’allo atio  d’a tivatio  et de l’allo atio  d’i lusio  so iale et  à pe evoir uniquement 
l’allo atio  d’a tivatio .     

  

                                                           
9 A ces bénéficiaires, il faut ajouter autour de 750 bénéficiaires par mois de bénéficiaires qui bénéficient uniquement 

de l’indemnité d’insertion dans le cadre du RMG et qui, selon les hypothèses retenues, continueront à bénéficier 
uniquement de l’allocation d’activation dans le cadre de REVIS. Ces bénéficiaires ne figurent pas dans la base de 

données utilisée pour réaliser ces estimations.  
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Ta leau / Esti atio , su  ase des fi iai es du RMG de , de l’ volutio  ensuelle du nombre 
de fi iai es de l’allo atio  o pl e tai e RMG , de l’allo atio  d’i lusio  so iale REVIS sup., 
REVIS ouv., REVIS odif.  et du o e de fi iai es de l’allo atio  d’a tivatio  lo s de la 
deuxi e a e d’i troductio  du dispositif REVIS  
 

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

U i ue e t allo atio  d i lusio  so iale 

RMG 3207 3085 2973 2871 2746 2670 2575 2482 2420 2381 2310 2250 

REVIS 
sup. 853 804 767 727 675 650 623 607 578 550 530 514 

REVIS 
nouv. 1978 2091 2192 2305 2472 2599 2624 2671 2775 2832 2853 2923 

REVIS 
modif. 1457 1538 1541 1589 1643 1658 1685 1690 1678 1687 1681 1690 

Sous-
total 7495 7518 7473 7492 7536 7577 7507 7450 7451 7450 7374 7377 

Allo atio  d a tivatio  e se le ave  allo atio  d i lusio  sociale 

Sous-
total 

865 851 857 858 860 862 871 874 887 889 894 898 

U i ue e t allo atio  d a tivatio  

Sous-
total 

858 865 878 905 911 920 930 916 907 912 929 923 

Ensemble 

Total 9218 9234 9208 9255 9307 9359 9308 9240 9245 9251 9197 9198 
Guide de lecture : voir guide de lecture du tableau 1. 

Les tableaux 3 et 4 présentent une estimation du montant des prestations du dispositif REVIS 

comparativement au dispositif RMG. La première année du dispositif REVIS (tableau 3), les prestations 

annuelles brutes du REVIS sont 2,2% plus élevées que dans une situation où le dispositif RMG aurait 

t  ai te u. La deu i e a e du dispositif ‘EVIS ta leau , la situatio  s i ve se suite au 
as ule e t de plus e  plus i po ta t de fi iai es de l allo atio  o plémentaire vers 

l allo atio  d i lusio  so iale et du tu -over des bénéficiaires. Les prestations annuelles brutes du 

REVIS sont 0,5% moins élevées que dans une situation où le dispositif RMG aurait été maintenu. Le 

as ule e t de l allo atio  o pl e tai e ve s l allo atio  d i lusio  so iale fait a i ue e t 
perdre le bénéfice de la majoration pour compensation de loyer. Pour ces situations, nous pouvons 

fai e l h poth se ue les fi iai es se tou e o t ve s le Mi ist e du loge e t pou  de a der la 

subvention de loyer.  

En prolongeant les estimations des prestations annuelles brutes obtenues pour la première et la 

deuxième année du REVIS (tableaux 3 et 4), le montant obtenu pour la troisième année du REVIS se 

situe autour de 139.705.000 EUR (n.i 775.17) comparativement aux 144.282.000 EUR qui sont estimés 

dans une situation où le dispositif RMG aurait été maintenu, soit 3,2% de moins.     

  



 

85 
 

Tableau 3 / Estimation, sur base des bénéficiaires du RMG de 2014, du montant des prestations brutes 
annuelles ava t dispositif RMG  et ap s l’e t e e  vigueu  du REVIS situatio  o espo da t à la 
première année du REVIS) (EUR/an) 
 

 Prestations annuelles brutes avant 
l e t e e  vigueu  du REVIS  

n.i 775.17 

Prestations annuelles brutes après 
l e t e e  vigueu  du REVIS  

n.i 775.17 

Complément RMG / Allocation 
d i lusio  so iale ‘EVIS 

115.011.242 

 

97.329.239 

 

I de it  d i se tio  ‘MG/ 
Allo atio  d a tivatio  ‘EVIS 

27.807.841 48.626.284 

 

Total 142.819.083 145.955.523 

Par prestations brutes, il faut comprendre les prestations avant déduction des cotisations sociales - part assuré - 
et impôts. Les cotisations - part patronale – ne sont pas incluses. Elles seront reprises dans le tableau final.  
A ce stade, les paiements uniques ne sont pas inclus. Ils seront repris dans le tableau final.     

 

Tableau 4/ Estimation, sur base des bénéficiaires du RMG de 2014, du montant des prestations brutes 
a uelles ava t dispositif RMG  et ap s l’e t e e  vigueu  du REVIS situatio  o espo da t à la 
deuxième année du REVIS) (EUR/an) 
 

 Prestations annuelles brutes avant 
l e t e e  vigueu  du REVIS  

n.i 775.17 

Prestations annuelles brutes après 
l e t e e  vigueu  du REVIS  

n.i 775.17 

Complément RMG / Allocation 
d i lusio  so iale ‘EVIS 115.289.332 93.767.202 

I de it  d i se tio  ‘MG/ 
Allo atio  d a tivatio  ‘EVIS 28.259.356 49.028.764 

Total 143.548.688 142.795.966 

Par prestations brutes, il faut comprendre les prestations avant déduction des cotisations sociales - part assuré - 
et impôts. Les cotisations - part patronale – ne sont pas incluses. Elles seront reprises dans le tableau final.  
A ce stade, les paiements uniques ne sont pas inclus. Ils seront repris dans le tableau final.     
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3/ Estimation du nombre de communautés domestiques qui seront nouvellement bénéficiaires du 
REVIS parce que les barèmes du REVIS sont, pour certaines configurations domestiques et pour 
certains niveaux de ressources, plus généreux que ceux du RMG et estimation de la dépense 
supplémentaire engendrée.  

Cette esti atio  est alis e su  les o u aut s do esti ues ui fi ie t e   de l allo atio  
de vie chère (AVC). Plusieurs raisons expliquent ce choix : 

- la disponibilité de données suffisamment détaillées (composition de la communauté 

domestique et ressources) pour simuler REVIS ; 

- les a es de l AVC so t sup ieu s à eu  du ‘EVIS et est do  da s la populatio  des 
fi iai es de l AVC ue se trouvent les potentiels « nouveaux entrants » du REVIS ; 

- les fi iai es de l AVC o t effe tu  les d a hes ad i ist atives pou  de a de  ette 
allo atio  aup s du FNS, o  peut do  pe se  u ils e se o t pas f ei s pa  les 
démarches administratives pour demander le REVIS même si les contraintes / contre 

parties qui entourent le REVIS sont bien plus strictes.       

La démarche entreprise pour identifier les potentiels « nouveaux entrants » du REVIS est la suivante :  

E se le des fi iai es de l AVC  

- moins les bénéficiaires qui perçoivent en parallèle le RMG (ils sont déjà comptabilisés au 

point précédent),  

- moins les bénéficiaires qui ne perçoivent pas en parallèle le RMG mais qui remplissent les 

critères pour le percevoir (non-recours au RMG pour ui ous esti o s u ils adopte o t 
le même comportement vis-à-vis du REVIS),  

- oi s les fi iai es ui e e plisse t pas les it es d ligi ilit  du ‘EVIS âge, 
ressources).  

Au total, ce sont 1 600 potentiels « nouveaux entrants » du REVIS qui sont estimés et parmi eux 130 
pou suiv o t u e esu e d a tivatio . La d pe se a uelle ute pou  l allo atio  d i lusion sociale 
est estimée à 2.434.000 EUR et à 2.245.  EU‘ pou  l allo atio  d a tivatio . Ces hiff es so t u e 
estimation haute car en mati e de dispositif o e le ‘EVIS, il est e t e e t diffi ile d esti e  
le non-recours.   

 

/ Esti atio  de l’i pa t fi a ie  de la odifi atio  de la date d’e t e da s le dispositif REVIS 
pou  la fe e e ei te ui ’a pas attei t l’âge de  a s  

La disposition « au ou s des huit se ai es p da t la date d a ou he e t th o i ue » e istait 
pas dans la loi sur le RMG. La loi sur le RMG offrait la possibilité de bénéficier du RMG pour la femme 
e ei te ui a pas attei t l âge de  a s à pa ti  de la date d a ou he e t. Les esti atio s faites 
sur les femmes de moins de 25 ans bénéficiaires du RMG en 2015 qui ont donné naissance à un enfant 

oi s de  fe es  value l i pa t de la ouvelle dispositio  autou  de .  EU‘/a .     

 

 / Esti atio  de l’i pa t fi a ie  de l’i t odu tio  d’u e allo atio  d’i lusio  duite   
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L ava t-p ojet de loi elatif au ‘EVIS i t oduit u e allo atio  d i lusio  duite. A e stade, ous e 
disposo s d au u  l e t pou  esti e  le o e de fi iai es de l allo atio  d i lusio  duite 
et les d pe ses/ o o ies u elle e ge d e a.       

 

6/ Esti atio  de l’i pa t fi a ie  des cotisations relatives à l'assurance pension imputées sur le 
FNS  

L a ti le  pa ag aphe  de l ava t-projet de loi relatif au REVIS remplace l'article 18 alinéa 3 de la loi 
odifi e du  av il  po ta t atio  d u  d oit à u  eve u i i u  ‘MG . Cet a ti le 

concerne les cotisations relatives à l'assurance pension dont la part assuré et la part patronale sont 
imputées sur le FNS. Les contenus de ces deux articles sont identiques, par conséquent on peut 
esti e  ue le o ta t des otisatio s elatives à l'assu a e pe sio  p vues à l a ti le  pa ag aphe 

 de l APL-REVIS sera de même ordre de grandeur que celui relevé en 2015 : 795.000 EUR. Les 
potentiels « nouveaux entrants » du REVIS identifiés au point 2 ne présentent pas un profil qui 
pou aie t ve i  aug e te  le o e de otisatio s e  ati e d assu a e pe sio  p is e  ha ge 
pa  le FNS. La plupa t d e t e eux perçoivent un salaire. 

 

/ Esti atio  d’u  t a sfe t des o t ats su sidi s a t. .  de la loi su  le RMG  ve s l’age e pou  
le d veloppe e t de l’e ploi ADEM  

Da s le hapit e elatif à l a tivatio  so iale et p ofessio elle de l ava t-projet de loi relatif au REVIS, 
il est plus fait f e e à l e gage e t d u  fi iai e pa  u e e t ep ise p iv e o t ats 
subsidiés) contrairement à ce qui est mentionné aux articles 10, (1), c) et 13, (3) de la loi du 29 avril 
1999 portant création d'un droit à un revenu minimum garanti (RMG).  

Les derniers chiffres publiés dans le Rapport d'activité 2015 du Service national d'action sociale (SNAS) 
fo t tat de  o t ats su sidi s selo  l a ti le .  au  d e e  pou  u e d pe se ute 
(y compris cotisatio s pat o ales  ui s levait e   à . .  EU‘ pou  les o t ats su sidi s 
(chiffres extraits des comptes annuels du FNS).  

Co joi te e t à la ise e  pla e du ‘EVIS, est l age e pou  le d veloppe e t de l e ploi ADEM  
qui reprendra à sa ha ge les d pe ses a tuelle e t affe t es au  o t ats su sidi s. L h poth se 
retenue est que le montant de la dépense brute pour les contrats subsidiés de 2015 se maintiendra 
au même niveau les années suivantes et que ce montant sera à la charge du Fonds pou  l e ploi.    

/ Esti atio  de l’i pa t fi a ie  de l’adaptatio  des a es figu a t e  a e e de l’ava t-projet 
de loi du REVIS  

Les a es ui figu e t e  a e e de l ava t-projet de loi du REVIS servent à déterminer les 
ressources de la fortune en convertissant la fortune en rente viagère. Les ressources de la fortune sont 
prises en compte pour déterminer le revenu intégral de la communauté domestique. Ces barèmes ont 
fait l o jet d u e adaptation dans le cadre de l ava t-projet de loi du REVIS par rapport aux barèmes 

ui figu aie t da s la loi odifi e du  av il  po ta t atio  d u  d oit à u  eve u i i u  
ga a ti. Co pte te u des l e ts à ot e dispositio , il est pas possi le de hiff e  l i pa t de 
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cette adaptation. Néanmoins, cet impact devrait être relativement limité car le nombre de 
o u aut s do esti ues o e  pa  ette adaptatio  est est ei t et l a pleu  de l adaptatio  

est faible ne modifiant que modestement le montant de la rente viagère à la baisse et par conséquent 
aug e ta t ue fai le e t le o ta t de l allo atio  d i lusio .          

 

9/ Re a ues o e a t l’i pa t du REVIS su  les f ais de fo tio e e t du FNS et de l’ONIS 

Au point 2 de cette note, il est e tio  ue le o e de fi iai es d u e esu e d a tivatio  
dev ait aug e te  suite à l i t odu tio  du ‘EVIS autou  de   fi iai es suppl e tai es  et 
au point 3 de cette note, il est mentionné que 1 600 communautés domestiques pouvaient 
pote tielle e t ve i  s ajoute  esti atio  haute  au  a tuels fi iai es du ‘MG   e  
d e e  suite à l i t odu tio  du ‘EVIS, soit u e hausse de , %. Ces hausses e ge d e o t 
vraisemblablement des frais de fonctionnement supplémentaires pou  le FNS et l ONIS. L IGSS laisse 
le soi  au FNS et à l ONIS d esti e  les f ais de fo tio e e t suppl e tai es u e ge d e a la 
hausse du o e de o u aut s do esti ues et la hausse du o e de fi iai es d u e 
allo atio  d a tivatio  suite à l i t odu tio  du ‘EVIS.     

  

10/ Impact financier global en matière de prestations         

L i pa t fi a ie  glo al e  ati e de p estatio s  o p is les otisatio s so iales pa t pat o ale  
reprend les différents éléments précédents et les montants sont exprimés au nombre indice 775,17. 
Il est pas te u o pte d u  ve tuel ha ge e t de l i di e au ou s des a es à ve i  i d u e 
éventuelle adaptation des montants pour un motif autre. Cet impact est estimé pour la première 
année, la deuxième et la troisième année de mise en place du REVIS. Pour prendre la mesure de 
l i pa t, u e o pa aison est proposée avec une situation dans laquelle le RMG serait maintenu (voir 
tableau 5 pour le détail).  

Pour la première année, le montant des prestations (y compris les cotisations sociales part patronale) 
du dispositif REVIS à charge du FNS est estimé à 170.159.000 EUR contre 166.380.000 EUR si le 
dispositif RMG était maintenu, soit une dépense supplémentaire de 3.779.000 EUR. 

Pour la deuxième année, le montant des prestations (y compris les cotisations sociales part patronale) 
du dispositif REVIS à charge du FNS est estimé à 167.780.000 EUR contre 167.446.000 EUR si le 
dispositif RMG était maintenu, soit une dépense supplémentaire de 334.000 EUR. 

Pour la troisième année, le montant des prestations (y compris les cotisations sociales part patronale) 
du dispositif REVIS à charge du FNS est estimé à 165.650.000 EUR contre 168.688.000 EUR si le 
dispositif RMG était maintenu, soit une économie de 3.038.000 EUR. 

Ces o ta ts e tie e t pas o pte du t a sfe t de e tai es p estatio s ve s d’aut es  
administratio s suite à l’i t odu tio  du REVIS : i) les prestations au titre des contrats subsidiés à la 
ha ge du FNS a tuelle e t dev aie t as ule  ve s le Fo ds pou  l’e ploi et ii  les p estatio s au tit e 

de la majoration pour compensation de loyer (inclues da s l’allo atio  o pl e tai e  à ha ge du 
FNS actuellement devraient progressivement diminuer et les prestations au titre de la subvention de 
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loyer à charge du Ministère du logement devraient augmenter. Une estimation haute du montant de 
ces transferts est présentée au tableau 5.      
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Tableau 5 / Impact financier global en matière de prestations du REVIS au n.i 775.17 (EUR/an)        

     Première année Deuxième année Troisième année 

Prestations 

brutes 

REVIS RMG REVIS RMG REVIS RMG 

Allocations 
d i lusio  / 
allocations 
complémentaire
s10 

105.771.0
00 

123.700.0
00 

103.029.0
00 

124.852.0
00 

100.527.0
00 

126.113.0
00 

Allocations 
d a tivatio  / 
Indemnités 
d i se tio  

49.307.00
0 

28.197.00
0 

49.715.00
0 

28.655.00
0 

50.127.00
0 

29.120.00
0 

Contrats 
subsidiés 
(art.13.3)11 - 6.518.000 - 5.903.000 - 5.346.000 

Allocations 
d i lusio  
sociale des 
potentiels 
nouveaux 
entrants 2.434.000 - 2.434.000 - 2.434.000 - 

Allocations 
d a tivatio  des 
potentiels 
nouveaux 
entrants 2.245.000 - 2.245.000 - 2.245.000 - 

Femmes 
enceintes moins 
de 25 ans  15.000 - 15.000 - 15.000 - 

Cotisations 
relatives à 
l'assurance 
pension 795.000 795.000 795.000 795.000 795.000 795.000 

Total des 
prestations à la 
charge du FNS 
(A) 

160.567.0
00 

159.210.0
00 

158.233.0
00 

160.205.0
00 

156.143.0
00 

161.374.0
00 

       

Cotisations part 

patronale       

AIS/CRMG – Cot. 
AM  2.763.000 3.265.000 2.662.000 3.273.000 2.565.000 3.281.000 

                                                           
10 Par rapport aux montants des tableaux 3 et 4, ont été ajoutés les paiements uniques aussi bien pour le RMG 

que pour le REVIS :  7.079.000 EUR pour la première année, 7.949.000 EUR pour la deuxième année et 

8.927.000 pour la troisième année.  
11 Y compris les cotisations – part patronale-. 
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AA/II – Cot. AM  1.504.000 860.000 1.516.000 874.000 1.529.000 888.000 

AA/II – Cot. AP  3.945.000 2.256.000 3.977.000 2.292.000 4.010.000 2.330.000 

AA/II – Cot. AA 542.000 310.000 547.000 315.000 551.000 320.000 

AA/II – Cot. AF 838.000 479.000 845.000 487.000 852.000 495.000 

Total cotisations 
part patronale 
(B) 9.592.000 7.170.000 9.547.000 7.241.000 9.507.000 7.314.000 

       

Total des 
dépenses à la 
charge du FNS 
(A+B) 

170.159.0
00 

166.380.0
00 

167.780.0
00 

167.446.0
00 

165.650.0
00 

168.688.0
00 

Suite du tableau page suivante 
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Tableau 5 / (suite) 

Transferts du 
FNS vers le 
Fonds pour 
l’e ploi 
(brutes)12 

(contrats 
subsidiés) 

6.428.000 - 5.822.000 - 5.273.000 

 

- 

Transferts du 
FNS vers le 
Ministère du 
Logement 
(subvention 
de loyer) – 
estimation 
haute13 

1.500.000 - 2.500.000 - 3.000.000 - 

Total des 
transferts 
vers une 
autre 
administratio
n (C) 7.928.000 - 8.322.000 - 8.273.000 - 

       

Total des 
dépenses à la 
charge du 
FNS 
augmenté 
des 
prestations 
qui 
basculeront 
vers une 
autre 
administratio
n 

(A+B+C) 
178.087.00

0 
166.380.00

0 
176.102.00

0 
167.446.00

0 
173.923.00

0 
168.688.00

0 

 

                                                           
12 Y compris les cotisations – part patronale-. 

13 Cette estimation est une estimation haute basée sur le montant de la majoration pour compensation loyer dont 
bénéficient les bénéficiaires du RMG de 2014 et 2015 qui basculeront progressivement dans le dispositif REVIS. 
Cette estimation est haute car nous ne disposons pas d’informations concernant le type de logement dans lequel 
réside ces ménages. Or, les ménages qui résident dans un logement social ne sont pas éligibles à la subvention de 

loyer.  
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Ad. 2. Le coût du personnel supplémentaire et de frais de fonctionnement supplémentaires pour 

l’Offi e atio al d’i lusio  so iale ; 

F ais de pe so el suppl e tai e i te e à l’Offi e atio al d’i lusio  so iale ONIS  

En plus des frais de personnel SNAS qui sont à maintenir suivant le projet de budget 2017, 
l aug e tatio  des tâ hes essai es afi  d assu e  u  fo tio e e t ad uat de l ONIS à l e t e 
en vigueur du dispositif Revis est estimée à : 
 

• 1 Employé B1 (traitement des allo atio s d a tivatio , aug e tatio  de  h da s le ad e 
des ouvelles issio s elava t du t aite e t des allo atio s d a tivatio s, a tuelle e t 
gérées par un service tiers (fiduciaire). 
Coût estimé : 10.651 EUR 

• 1 Employé B1 (secrétariat), augmentation de 10h.  
Coût estimé : 10.376 EUR 

 
Les postes suppl e tai es essai es afi  d assu e  u  fo tio e e t ad uat de l ONIS so t 
estimés à : 
 

 2 Employés B1 pour les nouvelles missions relevant du traitement des allocations 
d a tivatio s, a tuelle e t g es pa  u  se vi e tie s fidu iai e .  

Coût estimé : 84.430 EUR 

A tuelle e t, la gestio  des dossie s SNAS se fait à l aide d u  logi iel d veloppé en 1998, adapté 
o ti uelle e t e  i te e au  esoi s du se vi e. Eta t do  l i possi ilit  d adapte  le logi iel 

aux nouveaux besoins du service, la gestion des indemnités, saisies et cessions a dû être externalisée 
à partir de  2003 vers une fiduciaire, le logiciel ne permettant plus cette gestion, et le volume de travail 
e  la ati e ta t plus g a le pa  les essou es hu ai es i te es. 

Le d veloppe e t d u  ouveau logi iel pou  l ONIS, ui est e  ou s au iveau du CTIE, ai si ue les 
ressources techniques disponibles entre-te ps aup s de l Etat se vi es du CTIE et du se vi e des 
imprimés)  pe ett o t l i te alisatio  de es fo tio s aup s de l Etat, tout e  faisa t appel au  
essou es i te es de l Etat al ul de salai es SAP, e voi de documents en masse). 

Ce t aite e t e  i te e pe ett a, d aut e pa t, la ise e  o fo it  au  o es de s u it  
concernant le traitement de données personnelles en respectant les dispositions en matière de 
protection de données, et permettra de supprimer, dans un esprit  de simplification administrative, 
les démarches actuelles de double saisie et de contrôle et transmission de documents papier dû à des 
s st es i fo ati ues o  o e t s e t e l Etat SNAS  et le p estatai e de se vi e p iv  
(fiduciaire). La fiduciaire devant occuper suivant cahiers de charges  deu  pe so es afi  d assu e  les 
tâches précitées, un nombre équivalent en personnel  (employés  B1 sous-groupe administratif) devra 
au i i u  t e is à dispositio  de l ONIS afi  de lui pe ett e ette assu a e alo s u e  plus, 
avec le REVIS, le nombre  de personnes relevant de la compétence de ce dernier augmentera. Le coût 
elatif au  t avau  effe tu s pa  la fidu iai e s leva t pou   à 167.029 EUR ne figurera donc plus 

au budget. 
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 ,  e plo s D  pou  les issio s d appui ad i ist atif essai es a hivage, GED, a ueil 
téléphonique), actuellement assurées par des personnes bénéficiaires du RMG affectées 
auprès du SNAS.  

Cout estimé : 89.280 EUR 

Les travaux en question sont absolument  nécessaires au fonctionnement du service mais sont assurés 
par des personnes travaillant dans le cadre de « mesures » RMG alors que la finalité de telles mesures 

est poi t elle de o le  à lo g te e des a ues de pe so el au iveau tati ue.   

 1 employé A2 pour le traitement de dossiers de personnes bénéficiaires de la protection 
internationale. 

Coût estimé : 56.726 EUR 

Depuis le d ut de l a e , de t s o euses pe so es a a t dû fui  leu  pa s he he t 
refuge et paix au Grand-Du h  de Lu e ou g. D ap s les esti atio s du Ministère des Affaires 
étrangères et européennes (MAEE) environ 2.600 personnes pouvaient se voir accorder le statut de 

fi iai es de la p ote tio  i te atio ale ou p ote tio  su sidiai e e  . S  ajoutent les 
personnes qui obtiennent le statut de réfugié dans le cadre du programme de réinstallation (30 prévus 
en 2016), ceux qui arrivent au Luxembourg dans le cadre du programme de relocalisation (350 prévus 
suivant MAEE), ainsi que les personnes arrivant au Luxembourg dans le cadre du regroupement 
familial (non déterminé). 

Estimant que la quasi-totalité de ces personnes peut bénéficier du REVIS, seul moyen de subsistance 
da s u e p e i e phase suite à l o t oi du statut p it , le Fonds national de solidarité (FNS) 
s atte dait e   à 2.690 personnes supplémentaires rentrant dans le dispositif (répartis dans 1.076 

ages d u  adulte seul,  ages sa s e fa ts et  ages ave  e fa ts . 

Co sid a t u e  gle g ale seules les pe so es âg es de 25 à 65 ans entreront dans la 
o p te e du futu  ONIS et esti a t u e vi o  % de ette ouvelle populatio  e plit ette 

condition, au moins 1.800 nouveaux bénéficiaires majeurs, en ne tenant compte que des estimations 
du MAEE pour 2016 (dont les retombées intégrales au niveau FNS et ONIS sont retardées du fait des 
d lais d i st u tio  au iveau du MAEE , se o t à p e d e e  ha ge pa  le futu  ONIS. 

À ce jour,  o t ai e e t à d aut es ad i ist atio s pu li ues, le SNAS futu  ONIS  a e o e o u 
aucun renforcement en personnel afin de subvenir à cette nouvelle charge, alors que, du fait des 
retombées partielles  en 2016 des estimations du MAEE, il est déjà compétent en première ligne afin 
d assu e  l a tivatio  so iale et p ofessio elle de es  pe so es , pou  auta t u elles so t 

fi iai es du dispositif d assista e so iale ai si le SNAS a o ga is  depuis août , date à 
laquelle des procédures spécifiques pour cette nouvelle clientèle ont été mise en place, notamment 
des u io s d a ueil spécifiques pour 205 nouveaux BPI)  

À défaut des ressources humaines nécessaires,  le SNAS (futur ONIS) a établi  en 2016 avec le  
« Lëtzebuerger Integratiouns-a Sozialkohäsiouns-Zenter » (LISKO) de la Croix Rouge luxembourgeoise 
des modalités de collaboration en ce qui concerne la prise en charge de ces personnes.   
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Il  e  este pas oi s u u  e fo e e t du pe so el du futu  ONIS pa  u  e plo   du groupe 
de traitement A2 sous-groupe de traitement éducatif et psycho-so ial, assu a t l e utio  de ces 
modalités, est inéluctable et ne peut pas être assumé par le personnel en place. 

Total frais de personnel supplémentaire interne ONIS : 251 463 EUR 

 

 

 

Frais de fonctionnement ONIS 

Les frais administratifs courants SNAS 2017 suivant projet de budget 2017 sont à maintenir pour 
l ONIS : 

 Frais de route : 2.000 EUR 

 F ais d e pe ts et tudes : 86.000 EUR 

 F ais d e pe tise di ale : 2.500 EUR 

 Frais administratifs : 2.200 EUR 

Total frais de fonctionnement ONIS: 92.700 EUR 

Frais de personnel supplémentaire – services conventionnés ARIS 

Les f ais de pe so el S‘AS  ui s l ve t suiva t p ojet de udget  à . .  EU‘ so t à 
maintenir. 
Le workload actuel se situe à 170 dossiers par ARIS ETP pour un nombre de 5000 dossiers SNAS actifs 
qui sont à traiter par ces agents. A ce nombre de dossiers il faut ajouter :  
 

a) Ave  l i t odu tio  du ‘evis e vi o   pe so es dispe s es pou  « dépassement 
plafond » ; 

b) Suiva t la ote « I pa t fi a ie  du ‘EVIS » p.  de l IGSS, u e hausse de , % des 
ménages bénéficiaires REVIS par rapport au nombre de ménages bénéficiaires RMG est 
avancée. En appliquant cette hausse, 1096 dossiers seraient dans la compétence du futur 
ONIS et donc à traiter par les agents ARIS ; 

c) Au nombre de dossiers ci-dessus s ajoute u  o e de  fi iai es d u e p ote tio  
international (BPI). Il est estimé que ces personnes pourront, après avoir suivi les cours de 
langue proposés, être prêts à être activés dans des mesures. 

Au total de 9 196 dossiers, il a été ensuite appliqué un ratio qui esso t d u e a al se des  dossie s 
au uels s appli ue d jà a tuelle e t, da s le ad e d u  p ojet-pilote, le partage SNAS (futur ONIS) 
– ADEM. Cette a al se a pe is d ta li  u u  dossie  su  ,  est ep is da s la o p te e « ADEM 
exclusive », de sorte à ce que le total des dossiers ONIS à traiter par les agents ARIS est estimé à 7583 
dossiers. 



 

97 
 

 
 

A ote  u e   le SNAS dispose de ,  ETP S‘AS o ve tio s à t ave s le pa s +  ETP 
assistants sociaux en interne qui assument, à défaut de postes conventionnées suffisants, le même 
rôle que les SRAS conventionnés.  

Pou  ga a ti  u e p ise e  ha ge opti ale des pe so es e t a t da s la o p te e de l ONIS, u  
workload de 100 dossiers par ARIS ETP est visé par la présente réforme. En appliquant un workload 
de 100 dossiers par ARIS ETP, un total de 47 ETP ARIS supplémentaires, à répartir sur les Offices sociaux 
régionaux en fonction du nombre de bénéficiaires RMG habitant les communes respectives, serait 
nécessaire. 

 

 
 
Coût estimé : 3 628 212 EUR (carrière SAS, traitement de début de carrière PS1, 77 196 EUR). 
 
Les aut es f ais suppl e tai es A‘IS so t p o atis s e  fo tio  de l aug e tatio  de l effe tif des 
ARIS par rapport aux frais SRAS 2017 suivant projet de budget 2017. 
Coût estimé :   EU‘. Les f ais S‘AS  suiva t p ojet de udget  d u  oût total de  658 
(frais de bureau courants, frais de route, frais de formation) sont à maintenir. 

Total frais supplémentaires services conventionnés ARIS : 3 741 212 EUR14 

Ad. 3 Coût suppl e tai e li  à l’e gage e t de pe so el d’e ad e e t pou  les fi iai es 
de esu es d’a tivatio  

                                                           
14 Le total est basé sur les conventions actuelles établies avec les offices sociaux. En sus des frais ci-dessus, ces conventions ne 

prévoient que la prise en charge de frais de personnel SRAS, la prise en charge des frais du local / bureau SRAS et de son 
équipement relevant de l’office social respectif. 

Dossiers de bénéficiares REVIS à traiter par ARIS

Nombre de dossiers Remarque

5000 workload SRAS actuel (170 Dossiers *29,25 ETP SRAS)

+ 1300 Personnes actuellement dispensées pour dépassement plafond

+ 1096 Hausse de 17,4% suivant estimation IGSS

+ 1800 Réfugiés suivant estimation MAEE

Total Dossiers 9196

- 1613 Personnes qui évolueront dans compétence ADEM (1:4,7)

Total Dossiers ONIS 7583

Besoin en personnel, en application d'une clé de 100 par ETP

Nombre de Dossiers ONIS 7583

Nombre total ARIS 76

Nombre total SRAS en 2016 29,25

Besoin ARIS supplémentaire 47

Côut ARIS (Assitant social SAS)

Début carrière 10 ans de carrière Fin de carrière

Coût unitaire 77 196 €                    105 846 €                  131 794 €
Coût ARIS total 3 628 212 €               4 974 762 €               6 194 318 €
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Le volet a tivatio  so iale et p ofessio elle du p ojet de loi p voit de ett e e  œuv e des esu es 
d a tivatio  su  le te ai  et de ga a ti  aux bénéficiaires des mesures, à savoir des personnes 
vul a les ui so t souve t e o e à u  stade loig  du a h  de l e ploi, u  e ad e e t 
app op i  aup s des st u tu es o ve tio es fo tio a t o e o ga is es d affe tatio . 
Contrairement aux i itiatives so iales du Mi ist e du T avail, de l E ploi et de l E o o ie so iale et 
solidai e, le Mi ist e de la Fa ille, de l I t g atio  et à la G a de ‘ gio  e dispose pas de l  
d e ad e e t pou  l e ad e e t des a tivit s d i se tio  p ofessio elle dans le cadre du RMG. 
L a tivatio  est u  aspe t esse tiel de ette fo e a  elle vise u e populatio  loig e du a h  
de l'e ploi ave  la uelle il est diffi ile d e visage  u e i se tio  su  le a h  de l e ploi. 
 
Le partage des bénéficiaires ent e fi iai es to a t sous la o p te e de l ADEM et 

fi iai es eleva t de la o p te e de l ONIS p vu pa  le p se t p ojet de loi vise dava tage de 
oh e e e t e les politi ues d i se tio  so iale et p ofessio elle. 

 
Un encadrement des bénéfi iai es des esu es d a tivatio  est p vu da s la p se te fi he fi a i e 
selon une clé d'encadrement en moyenne de 1 encadrant pour 8 personnes occupées dans une 

esu e d a tivatio . Il est esti  ue /  des esu es d affe tatio  se o t o ga is es auprès 
d o ga isatio  o -gouve e e tales o ve tio es ONG  aup s des uels la l  d e ad e e t 
sera applicable. 
Cette l  d e ad e e t peut t e plus i te sive e  fo tio  de l e ad e e t essai e pou  
encadrer une population à besoins plus spécifi ues. L h poth se du oût li  à u e l  d e ad e e t 
1 :8 est présentée dans le tableau ci-dessous. Ces ta leau  d taille t la o positio  d u  poste 
e ad a t ai si ue le oût  elatif e  fo tio  de leu  a ie et . Si l o  esti e ue le o e de 
mesu es d a tivatio  s l ve a à  esu es, u  total de  e ad a ts se ait essai e. 
 



 

99 
 

 
 

Nombre de mesures d'activation

Nombre de dossiers Remarque

2520 personnes actuellement non dispensées des AIP

+ 867 2/3 des personnes actuellement dispensées pour dépassement plafond

+ 589 Hausse de 17,4% suivant estimation IGSS

+ 1200 2/3 des réfugiés suivant estimation MAEE

- 908 Personnes qui évolueront dans compétence ADEM (1:4,7)

Total 4268

Total auprès d'ONG 2845 2/3 des mesures d'activation

2845

Clé 1 pour 8 Encadrant 356

Artisan 0,750

Educateur diplomé 0,100 Début carrière 10 ans de carrière

Educateur gradué 0,050 44 592 € 60 012 €
Assistant social 0,025

Psychologue 0,025

Employée D 0,050

Total 1,000 Nombre AIP 1 E pour 8 AIP

2 845 15 874 781 €

Début de carrière 39 085 €
10 ans de carrière 53 681 € Nombre AIP 1 E pour 8 AIP

Fin de carrière 76 385 € 2 845 21 364 280 €

Début de carrière 48 815 €
10 ans de carrière 62 330 €
Fin de carrière 91 521 €

Début de carrière 64 222 €
10 ans de carrière 79 358 €
Fin de carrière 124 226 €

Début de carrière 77 196 €
10 ans de carrière 105 846 €
Fin de carrière 131 794 €

Début de carrière 96 927 €
10 ans de carrière 127 739 €
Fin de carrière 144 497 €

Début de carrière 56 654 €
10 ans de carrière 74 222 €
Fin de carrière 116 117 €

Coût d'un Psychologue

Coût d'un Employé PA3

Coût Encradrant si Début de carrière

Coût d'un Educateur diplomé

Coût d'un Educateur gradué

Coût d'un Assistant social

Coût Encradrant si 10ans de carrière

Coût du personnel encadrant pour personnes REVIS

AIP

Un Poste Encadrant  se 

compose comme suit:

Coût d'un Poste Encadrant

Coût d'un Artisan



 

100 
 

Total du coût estimé du personnel encadrant pour personnes Revis : 15 874 781 EUR (début de 
carrière) 

En raison du transfert de certaines conventions du Mi ist e du T avail, de l E ploi et de l o o ie 
sociale et solidaire vers le Ministère de la Famille, un transfert des crédits afférents entre ministères 
est à prévoir. En 2016, ces crédits se sont élevés à 2 002 292 EUR (1 749 616 EUR en frais de personnel 
encadrant, 252 676 EUR en frais de fonctionnement). 

 

 














